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XIX P I U S  X

E P I S T O L A  E N C Y C L I C A

Ad V. E. Georgium Kopp S. R. E. Presbyte rum Cardinalem 
Episcopum Vratislaviensem 

ceterosque Archiepiscopos et Episcopos Germaniae 
De consociationibus opificum catholicis et mixtis.

PI US  P P .  X

Dilecte Fili Noster et Venerabiles Fratres 
Salutem et Apostolicam Benedictionem

1 Singulari quadam caritate benevolentiae erga Germaniae catholicos, 
qui, huic apostolicae Sedi summa fide atque obsequio devincti, generose 
ac fortiter contendere pro Ecclesia consueverunt, impulsi sumus, ve­
nerabiles fratres, omne studium curamque convertere ad earn excutien- 
dam controversiam, quae inter eos est, de consociationibus opificum: de 
qua quidem controversia iam pluries Nos proximis annis cum plerique 
vestrum turn prudentes et graves viri utriusque partis edocuerant. At­
que eo studiosius incubuimus ad rem, quia pro apostoliéi officii conscien- 
tia intelligimus sacrosanctum Nostrum esse munus eniti et efficere, ut 
doctrinam catholicam hi Nobis dilecti filii sinceram et integram ser­
vent, nec ullo pacto sinere, ut ipsa eorum Fides periclitetur. Nisi enim 
mature excitentur ad vigilandum, patet periculum eis esse, ne paullatim 
et quasi imprudenter in vago quodam nec definito genere christianae reli- 
gionis acquiesçant, quae interconfessionalis diei sólet, et cum inani 
communitatis christianae commendatione diffunditur, cum tamen ma­
nifesto nihil ea sit praedicationi Iesu Christi magis contrarium. Accedit 
quod, cum maxime Nobis in optatis sit catholicorum fovere et firm are 
concordiam, amoveri quaslibet volumus causas dissensionum, quae, bo- 
norum vires distrahendo, non possunt, nisi adversariis Religionis, pro- 
desse:quin etiam cupimus optamusque, ut cum ipsis civibus a professio­
ns catholica alienis nostri earn pacem colant, sine qua nec disciplina 
societatis humanae nec prosperitás civitatis queat consistere. — Quamvis 
autem, ut diximus, statum huius causae haberemus cognitum, tamen pia­
cúit, antequam earn diiudicaremus, uniuscuisque vestrum, venerabiles 
fratres, exquirer sententiam: vosque rogantibus Nobis ea quidem dili— 
gentia ac sollicitudine singuli respondistis quae gravitati quaestionis erat 
consentanea.

2 Itaque primo loco edicimus catholicorum omnium officium e sse  et 
quidem in consuetudine vitae turn privata turn communi et publica sancte 
inviolateque servandum, tenere firmiter profiterique non timide christia-
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A S S O C I A T I O N S  O U V R I E R E S  E T  S Y N D I C A T S * ) XIX

Introduction: Mise en garde contre une chrétienté interconfessionnelle, 
soucis du Pape pour la paix entre les catholiques

Poussé par une spéciale affection et bienveillance pour les catholi- 1 
ques d’Allemagne, qu’un grand esprit de foi et d’obéissance unit à ce 
Siège Apostolique et qui ont coutume de lutter avec force et générosité 
pour l’Eglise, Nous avons voulu consacrer, Vénérables Frères, tout No­
tre zèle et Notre sollicitude à l ’examen de leur controverse sur les 
associations ouvrières. A plusieurs reprises, ces dernières années, la 
plupart d’entre vous, ainsi que des hommes sages et prudents des deux 
parties en cause Nous en avaient parlé. Et Nous y avons apporté d’au­
tant plus d’application que, dans la pleine conscience de Notre charge 
apostolique, Nous comprenons que le plus sacré de Nos devoirs est de 
tendre et d’aboutir à ce que la doctrine catholique demeure chez Nos 
bien-aimés Fils dans sa pureté et son intégrité, et de ne permettre d’au­
cune manière que leur foi même soit mise en danger. S’ ils n’ont pas été 
rendu attentifs assez tôt aux dangers, il n’est pas douteux qu’ils soient 
exposés à adhérer peu à peu, et presque sans s ’en apercevoir, à une sorte 
de christianisme vague et non défini que l ’on appelle d’ordinaire in­
terconfessionnel et qui se répand sous la fausse étiquette d’une 
foi chrétienne commune, alors que manifestement il n’est rien de plus 
contraire à la prédication de Jésus-Christ. En outre, le plus ardent de 
Nos désirs étant de favoriser et d’afferm ir la concorde parmi les ca­
tholiques, Nous voulons écarter toutes causes de dissension qui, divi­
sant les forces des bons, ne peuvent serv ir que les adversaires de la 
religion. Bien plus, Nous désirons et souhaitons que Nos F ils gardent 
avec leurs concitoyens étrangers à la foi catholique la paix indispensable 
au gouvernement de la société et à la cité. — Quoique, Nous l’avons dit, 
l’état de la question Nous fût connu, il Nous plut, avant de porter un ju­
gement, de Nous enquérir de l’opinion de chacun d’entre vous, Vénéra­
bles F rères; et chacun de vous a répondu à Notre demande avec la promp­
titude et le soin que comportait la gravité de la question.

Prem ière loi pour les catholiques: la foi catholique

Aussi, tout d’abord, Nous proclamons hautement que le devoir de tous 2 
les catholiques — devoir qu’ il faut remplir religieusement et inviolable- 
ment dans toutes les circonstances tant de la vie privée que de la vie

») Pie X: Lettre encyclique SINGULARI QUADAM, à S. E. le Cardinal Georges Kopp, Evêque 
de Breslau et aux autres Archevêques et Evêques d’Allemagne, sur les associations ouvrières 
catholiques et mixtes, 24 septembre 1912. AAS IV (1912) 657-662.
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XIX P ius X : Singulari quadam  (24. IX. 1912)

nae veritatis principia, Ecclesiae catholicae magisterio tradita, ea prae- 
sertim quae Decessor Noster sapientissime in Encyclicis Litteris "Re­
rum novarum" exposuit; quaeque máxime et episcopos Borussiae, qui 
anno MCM Fuldam convenerant, in suis consultis secutes esse scimus, 
et vosmet ipsos, rescribentes Nobis quid de hac quaestione sentiretis, 
summatim complexos esse videmus.

3 Videlicet quidquid homo christianus agat, etiam in ordine rerum ter- 
renarum, non ei licere bona negligere quae sunt supra naturam, immo 
oportere, ad summum bonum, tamquam ad ultimum finem, ex christianae 
sapientiae praescriptis, omnia dirigat: omnes autem actiones eius, qua- 
tenus bonae aut malae sunt in genere morum, id est cum iure naturali 
et divino congruunt aut discrepant, iudicio et iurisdictioni Ecclesiae sub- 
esse. — Quicumque vel singuli vel consociati christiano glorientur no­
mine, non eos debere, si officii sui meminerint, inimicitias simultates- 
que alere inter ordines civium, sed pacem caritatemque mutuam. — 
Causam socialem controversiasque ei causae subiectas de ratione spa- 
tioque operae, de modo salarii, de voluntaria cessatione opificum, non 
mere oeconomicae esse naturae, proptereaque eiusmodi, quae componi, 
posthabita Ecclesiae auctoritate, possint, "quum contra verissimum sit 
earn (quaestionem socialem) moralem inprimis etreligiosam esse, ob eam- 
que rem ex lege morum potissimum et religionis iudicio dirimendam" ‘ ) .

4 lam, quod ad societates operariorum attinet, quamquam iis proposi- 
tum est commoda huius vitae comparare sociis, tamen máxime pro- 
bandae, aptissimaeque omnium ad veram solidamque sociorum utilita- 
tem illae sunt habendae, quae praecipue religionis catholicae fundamen­
to constitutae sunt et Ecclesiam aperte sequunter ducem: id quod plu- 
ries Nosmet ipsi, ut ex diversis gentibus occasio oblata est, declaravi- 
mus. Ex quo illud consequitur, ut consociationes huiusmodi, confessionis, 
ut aiunt, catholicae, in regionibus catholicorum certe ac praeterea in 
aliis omnibus, ubicumque per eas variis sociorumnecessitatibus consuli 
posse videatur, institui atque omni ope adiuvari oporteat. Ñeque vero, — si 
de iis consociationibus agitur, quae causam religionis et morum directe 
aut oblique contigant — res foret quae probari ullo modo posset, in iis 
ipsis regionibus, quas modo memoravimus, fovere et propagare velle con­
sociationes m istas, id est, quae ex catholicis et acatholicis conflentur. Ete- 1

1) Epist. Encycl. Graves de communi.
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sociale et publique — est de garder fermement et de professer sans ti­
midité les principes de la vérité chrétienne, enseignés par le magistère 
de l’Eglise catholique, ceux-là particulièrement que Notre prédécesseur 
a formulés avec tant de sagesse dans l ’Encyclique "Rerum nova- 
rum"; principes, du reste, que les Evêques de Prusse, réunis à Fulda 
en 1900, appliquèrent, Nous le savons, avec le plus grand soin dans leurs 
décisions dont vous-mêmes, en Nous faisant connaître votre sentiment 
sur cette controverse, avez exposé les points principaux, que voici.

Le Saint-Siège donne aussi des directives pour les problèmes sociaux 
et économiques

Quoi qu’il fasse, même dans l’ordre des choses temporelles, le chré- 3 
tien n’a pas le droit de mettre au second rang les intérêts surnaturels; 
bien plus, les règles de la doctrine chrétienne l’obligent à tout diriger 
vers le souverain bien comme vers la fin dernière; toutes se s actions, 
en tant que moralement bonnes ou mauvaises, c’est-à-dire en accord ou 
en désaccord avec le droit naturel et divin, tombent sous le jugement 
et la juridiction de l’Eglise. — Quiconque, qu’il s ’agisse — des individus 
pris isolément ou des membres d’une association comme tels, se glori­
fie du titre de chrétien doit, s ’ il n’oublie point ses devoirs, entretenir 
non les inimitiés et les jalousies entre les classes sociales, mais la paix 
et la charité mutuelle. — La question sociale et les controverses qui 
s ’y rattachent relativement à la nature et à la durée du travail, à la fixa­
tion du salaire, à la grève, ne sont pas purement économiques et su s­
ceptibles, dès lors, d’être résolues en dehors de l’autorité de l’Eglise, 
"attendu que, bien au contraire, et en toute vérité, la question sociale est 
avant tout une question m orale et religieuse, et que, pour ce motif, il 
faut surtout la résoudre d’après les règles de la morale et le jugement 
de la religion"1).

Priorité à donner aux associations ouvrières en tant qu’elles s ’occu­
pent des problèmes moraux et religieux

Quant aux associations ouvrières, bien que leur but soit de procurer 4 
des avantages temporels à leurs membres, celles qui ont été fondées 
en prenant pour principale base la religion catholique et qui suivent ou­
vertement les directions de l’Eglise méritent une approbation sans ré­
serve et doivent être regardées comme les plus propres de toutes à a s­
surer les intérêts vrais et durables de leurs m em bres; Nous l’avons 
fréquemment déclaré Nous-même lorsque l’ occasion s ’en est offerte 
dans un pays ou l’autre. Il s ’ensuit qu’ il est nécessaire d’établir et de 
favoriser de toute manière ce genre d’associations confessionnelles ca­
tholiques, comme on les appelle, dans les contrées catholiques, certes, 
et, en outre, dans toutes les autres régions, partout où il paraîtra pos­
sible de subvenir par elles aux besoins divers des associés. S’il s ’agit 1

1) Encycl. Graves de commun!.
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nim, ut alia omittamus, in magis sane periculis ob societates huius generis 
versantur aut certe versari possunt nostrorum et integritas Fidei et ius- 
ta obtemperatio legibus praeceptisque Ecclesiae catholieae: quorum qui- 
dem periculorum etiam in pluribus e vestris de hac quaestione respon- 
s is , venerabiles fratres, apertam significationem legimus.

5 Nos igitur mere catholicas, quotquot sunt in Germania, consociatio- 
nes opificum perlibenter omni ornamus laude, cupimusque bene evenire 
quidquid nituntur in commodum multitudinis operariae, laetioraque 
semper eis optamus incrementa. Verumtamen, hoc cum dicimus, non 
negamus fas esse catholicis — ut meliorem opifici fortunam, aequiorem 
mercedis et laboris conditionem quaerant, aut alia quavis honestae utili- 
tatis causa — communiter cum acatholicis, cautione adhibita, laborare 
pro communi bono. Sed eius rei gratia, malumus catholicas societates 
et acatholicas iungi inter se foedere per illud opportunum inventum, quod 
"Cartel" dicitur.

6 Hie autem, venerabiles fratres, non pauci a Nobis petitis, ut Syndi- 
catus christianos qui appellantur, uti hodie in vestris dioecesibus consti- 
tuti sunt, per Nos vobis tolerare liceat, propterea quod et numerum opi­
ficum longe maiorem, quam consociationes mere catholieae, complectun- 
tur, et magna, si id non liceret, essent incommoda secutura. Cui Nos 
petitioni, respicientes peculiarem rei catholieae rationem in Germania, 
putamus concedendum, declaramusque tolerari posse, et permitti catho­
licis, ut eas quoque societates m istas, quae in vestris sunt dioecesibus, 
participent, quoad ex novis rerum adiunctis non desinat huiusmodi tole- 
rantia aut opportuna esse aut iusta; ita tamen, si cautiones adhibeantur 
idoneae ad declinanda pericula, quae in eius generis consociationibus 
inesse diximus. Quarum cautionum haec praecipua sunt capita. — Pri- 
mum omnium, curandum est, ut qui opifices catholici horum Syndicatuum 
participes sunt, iidem catholicis operariorum societatibus, quae "Arbei- 
tervereine" appellatione notantur, sint adscripti. Quod si ob hanc causam 
debeant alicuius rei, praecipue pecuniae, iacturam facere, pro certo ha- 
bemus, eos, ut sunt incolumitatis fidei suae studiosi, non invite facturos. 
Etenim feliciter usu venit, ut hae consociationes catholieae, adnitente 
clero cuius ductu vigiliaque gubernantur, plurimum valeant ad sinceri- 
tatem fidei, ad integritatem morum tuendam in sociis, atque ad alendos 
eorum religiosos spiritus multiplici exercitatione pietatis. Quare qui 
consociationibus hisce moderantur, non est dubium, quin, gnari tempo- 
rum, velint, praesertim  de iustitiae et caritatis officiis, ea praecepta
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d’associations touchant directement ou indirectement à la religion et à 
la morale, ce serait faire oeuvre qui ne pourrait être approuvée d’aucune 
façon, dans les pays susmentionnés, que de vouloir favoriser et propager 
des associations mixtes, c’est-à-dire composées de catholiques et de 
non-catholiques. En effet, pour Nous borner à ce point, c’est incontes­
tablement à de graves périls que les associations de cette nature expo­
sent ou peuvent certainement exposer l’intégrité de la foi de nos catho­
liques et la fidèle observance des lois et préceptes de l’Eglise catholi­
que. Et ces périls, Vénérables Frères, beaucoup parmi vous Nous les 
ont expressément signalés dans leurs réponses sur ce sujet.

P ossib ilité  d ’une collaboration entre association s ouvrières catho­
liques et associations non-catholiques

En conséquence, c’est du fond du cœur que Nous adressons tous Nos 5 
éloges, à toutes les associations purement catholiques d’ouvriers exis­
tant en Allemagne, Nous faisons des vœux pour le succès de toutes leurs 
entreprises en faveur des ouvriers, et leur souhaitons des développe­
ments toujours plus heureux. Cependant, en parlant ainsi, Nous ne nions 
pas qu’il soit permis aux catholiques, toute précaution prise, de travail­
ler au bien commun avec les non-catholiques, pour ménager à l’ouvrier 
un meilleur sort, arriver à une plus juste organisation du salaire et du 
travail, ou pour toute autre cause utile et honnête. Mais, en pareil cas,
Nous préférons la collaboration de Sociétés catholiques et non-catholi­
ques unies entre elles au moyen de ce pacte heureusemnt imaginé qu’on 
appelle un "Cartel".

Appartenance des catholiques à des syndicats ouvriers chrétiens 
(mixtes) à condition que les catholiques soient organisés en associations 
ouvrières catholiques

A ce sujet, Vénérabiles Frères, beaucoup d’entre vous Nous deman- 6 
dent que, en ce qui concerne les Syndicats dits chrétiens, tels qu’ils sont 
établis aujourd’hui dans vos diocèses, Nous vous permettions de les to­
lérer, parce que le nombre des ouvriers qu’ ils  comprennent est bien 
supérieur à celui des associations catholiques et que de graves incon­
vénients résulteraient du refus de cette permission. Nous croyons devoir 
accueillir cette demande eu égard à la situation particulière du catholi­
cisme en Allemagne et Nous déclarons qu’on peut tolérer et permettre 
que les catholiques entrent aussi dans les Syndicats mixtes existant dans 
vos diocèses, tant que de nouvelles circonstances n’auront pas rendu 
cette tolérance ou inopportune ou illégitime, à condition, toutefois, que 
des précautions spéciales soient prises pour éviter les dangers qui, ain­
si que Nous l’avons dit, sont inhérents aux associations de cette nature. 
Voici les principales de ces garanties. — Avant tout, il est nécessaire 
de veiller à ce que les ouvriers catholiques membres de ces Syndicats 
soient inscrits aussi dans les associations catholiques d’ ouvriers ap­
pelées "Arbeitervereine". Si, pour cela, ils doivent faire quelque sacri­
fice, surtout un sacrifice d’argent, Nous sommes convaincu que, dans
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et praescripta traders operariis, quae his necessarium aut utile sit pro­
be novisse, ut in Syndicatibus recte possint et secundum doctrinae catho- 
licae principia versari.

7 Praeterea, Syndicatus iidem — ut sint tales, quibus catholici dare 
nomen possint — necesse est ab omni se contineant vel ratione vel re 
quae cum doctrinis mandatisque Ecclesiaelegitimaevepotestatis sacrae 
non conveniat: itemque ne quid minus probandum ex hoc capite aut s cripta 
aut dicta aut facta eorum praebeant. Quare Sacrorum Antistites officii 
ducant sanctissim i, observare sedulo, quern ad modum hae societates 
se gerant, et vigilare, ne catholici homines ex earum communione ali- 
quid detrimenti capiant. Ipsi autem catholici Syndicatibus adscripti ne 
umquam siverint, ut Syndicatus, etiam qua tales, in curandis terrenis 
sociorum rebus ea profiteantur aut faciant, quae quocumque modo con- 
traria  sint praeceptis, supremo Ecclesiae m agisterio traditis, iisque 
praesertim, quae supra revocavimus. Et hanc ob causam quoties de re­
bus attingentibus m ores, id est de iustitia aut caritate, quaestiones 
exsistent, attentissime vigilabunt episcopi, ne fideles catholicam mo- 
rum disciplinam negligant, neve ab ea transversum unguem discedant.

8 Equidem certum habemus, venerabiles fratres, fore ut quae hie a No­
bis praescripta sunt, ea vos religiose inviolateque servanda curetis, 
Nosque diligenter et assidue de re tanti momenti certiores faciatis. Quo- 
niam vero hanc Nobis assumpsimus causam, eiusque iudicium, consultis 
episcopis, Nostrum debet esse, praecipimus bonis quotcumque numeran- 
tur in catholicis, ut eadem de re iam nunc omni inter se disputatione 
abstineant; qui quidem, iuvat confidere futurum, ut, fraternae servientes 
caritati, pleneque obsequentes auctoritati Nostrae suorumque Pastorum, 
integre et ex animo efficiant quae iubemus. Quod si qua inter eos rerum 
difficultas oriatur, quo modo dissolvenda ea sit, habent in promptu: ade- 
ant episcopos suos consultum, hique rem ad apostolicam hanc Sedem de­
ferent, a qua diiudicabitur. Quod reliquum est — et ex iis quae diximus, 
facile colligitur — quemadmodum ex una parte neminl fas esset accusa- 
re de suspecta Fide eoque impugnare nomine qui, constantes in de- 
fendendis doctrinis iuribusque Ecclesiae, tamen recto consilio volunt de 
Syndicatibus m istis esse, et sunt, ubi pro locorum rattonibus potestati 
sacrae visum est Syndicatus huiusmodi, certis adhibitis cautionibus, esse 
permittere: item, altera ex parte valde improbandum foret inimice in- 
sectari consociationes mere catholicas — quod genus contra omni est 
ope adiuvandum ac provehendum — atque adhiberi velle et quasi impo- 
nere interconfessionale, quod aiunt, genus, idque per speciem quoque
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leur zèle pour la pureté de leur foi, ils le feront sans peine. Car 
c’est un fait d’heureuse expérience que les associations catholiques, sous 
l’ impulsion du clergé qui les conduit et gouverne avec vigilance, con­
tribuent puissamment à sauvegarder la pureté de la foi et l’ intégrité des 
moeurs de leurs membres, comme elles fortifient leur esprit religieux 
par de multiples exercices de piété. A ussi n’e st-il point douteux que 
les directeurs de ces associations, conscients des besoins de notre épo­
que, voudront enseigner aux ouvriers, en particulier sur les devoirs de 
justice et de charité, les préceptes et lois qu’il leur est nécessaire ou 
utile de bien connaître pour se  comporter dans les Syndicats selon le 
droit et les principes de la doctrine catholique.

Conditions à remplir par les syndicats mixtes

En outre, il est nécessaire que ces mêmes Syndicats — pour qu’ils  7 
soient tels que les catholiques puissent s ’y inscrire — s ’abstiennent de 
toute théorie et de tout acte ne concordant pas avec les enseignements 
et les ordres de l’Eglise ou de l’autorité religieuse compétente, et qu’il 
ne s ’y rencontre rien de tant soit peu répréhensible de ce chef ou dans 
leurs écrits, ou dans leurs paroles, ou dans leurs actes. Aussi, que les 
Evêques placent au rang de leurs devoirs les plus sacré s d’observer 
avec soin la manière dont se comportent ces Syndicats, et de veiller à 
ce que les catholiques ne souffrent aucun dommage de leurs rapports 
avec eux. Quant aux catholiques inscrits dans les Syndicats, qu’ ils ne 
permettent jamais aux Syndicats, même comme tels, dans la recherche 
des avantages temporels de leurs membres, de professer ou de faire 
quoi que ce soit en opposition d’une manière ou d’une autre avec les prin­
cipes enseignés par le suprême m agistère de l’Eglise, ceux-là parti­
culièrement que Nous avons rappelés plus haut. Dans ce dessein, chaque 
fois que seront soulevées des discussions sur les questions qui ont trait 
à la morale, c’est-à-dire à la justice ou à la charité, les Evêques veil­
leront avec la plus grande attention à ce que les fidèles ne négligent point 
la morale catholique ni ne s ’en écartent si peu que ce soit.

Exhortation à mettre fin aux discussions entre catholiques

Certes, Nous n’en doutons pas, Vénérables Frères, que vous veillerez 8 
à l ’observation religieuse et inviolable de ces prescriptions et que vous 
serez zélés et assidus à Nous informer sur une question d ’une telle 
gravité. Mais puisque Nous avons évoqué cette cause et que, après 
consultation des Evêques, c ’est à Nous de prononcer le jugement, 
Nous enjoignons à tous les hommes de bien qui comptent dans les 
rangs catholiques de s ’abstenir désormais de toute controverse sur 
ce point; et il Nous plaît d’augurer que, zélés pour la charité fraternelle 
et pleinement soumis à Notre autorité ainsi qu’à celle de leurs pasteurs, 
ils  se conformeront entièrement et sincèrement à Nos prescriptions.
Si une difficulté s ’élève entre eux, ils ont à leur disposition le moyen de 
la trancher: ils iront consulter leurs Evêques, et ceux-ci déféreront le 
litige au Siège Apostolique, qui rendra le jugement. Au surplus — on le
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exigendi ad unam eamdemque formám omnes, quotquot sunt in singulis 
dioecesibus, catholicorum societates.

9 Interea, dum pro Germania catholica, ut magnos habeat in re et reli­
giosa et eivili progressus, vota facimus, ea ut feliciter eveniant, singu­
lärem Dei omnipotentis opem et Virginia Matris Dei, quae ipsa regina 
p ad s est, patrocinium genti dilectae imploramus: atque auspicem divi- 
norum munerum et eamdem praecipue benevolentiae Nostrae testem, 
apostolicam benedictionem vobis, dilecte fili Noster et venerabiles frat- 
res, vestroque clero et populo amantissime impertimus.

Datum Romáé apud S. Petrum die XXIV mensis septembris MCMXn, 
Pontificatus Nostri anno décimo.
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déduit aisément de ce que Nous avons dit, — il n’est permis à personne 
d’accuser de foi suspecte et de combattre à ce titre ceux qui, ferm es 
dans la défense des doctrines et des droits de l’Eglise, veulent cepen­
dant, avec des intentions droites, appartenir aux Syndicats mixtes et en 
font partie, là où les circonstances locales ont conduit l’autorité re li­
gieuse à permettre l’existence de ces Syndicats sous certaines condi­
tions; il faudra aussi réprouver hautement ceux qui poursuivraient les 
associations purement catholiques de sentiments hostiles — alors qu’au 
contraire on doit de toute manière aider les associations de ce genre et 
les propager, — ainsi que ceux qui voudraient établir et presque imposer 
le Syndicat interconfessionnel, et cela même sous l ’excuse d'unifier tou­
tes les Sociétés catholiques de chaque diocèse.

Conclusion

En attendant, Nous faisons des vœux pour l’Allemagne catholique, 9 
afin qu’elle accomplisse de grands progrès, tant dans l’ordre religieux 
que dans l’ordre civil; pour qu’ils se réalisent, Nous appelons sur cette 
nation aimée le secours spécial du Dieu tout-puissant et le patronage de 
la Vierge Mère de Dieu, qui est aussi la Reine de la paix, et comme gage 
des faveurs divines et aussi en témoignage de Notre particulière bien­
veillance, Nous vous accordons de grand cœur la Bénédiction apostoli­
que, à vous, cher F ils et Vénérables F rères, à votre clergé et à votre 
peuple.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 24 septembre 1912, la dixième 
année de Notre Pontificat.

PIE X, PAPE.
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E P I S T O L A

(Sacra Congregatio Concilii)

L E S  D E V O I R S  P R O P R E S  AUX S Y N D I C A T S » )

Illustrissim e et Bévêrendissime Seigneur,

10 Cette Sacrée Congrégation du Concile, saisie d’un recours de M. Eu­
gène Mathon, au nom du Consortium des Patrons de la région Roubaix- 
Tourcoing, et priée de donner son jugement sur le conflit qui s ’est éle­
vé entre le dit Consortium et les syndicats ouvriers chrétiens de la mê­
me région, après un attentif et mûr examen de la grave et délicate 
question, a pris les délibérations suivantes, qu’elle communique à Votre 
Grandeur, dans l’espoir que, notifiées aux parties intéressées, elles 
puissent faire cesser le différend et opérer la concentration de toutes 
les forces des catholiques contre les ennemis de la religion et de l’ordre 
social.

11 Avant tout, la Sacrée Congrégation juge opportun de rappeler qu’on 
ne saurait mettre en doute la compétence de l’Eglise en pareille matière, 
sous le prétexte qu’il s ’agit d’intérêts purement économiques. Léon XIII 
proclama cette compétence lorsque, envisageant, dans l’Encyclique "Re- 
rum novarum", les rapports entre patrons et ouvriers, il déclarait: 
"C ’est avec assurance que Nous abordons ce sujet, et dans toute la plé­
nitude de Notre droit". De même Pie X, dans l’Encyclique "Singulari 
quadam", du 24 Septembre 1912, disait: "La question sociale et les con­
troverses qui s ’y rattachent relativement à la nature et à la durée 
du travail, à la fixation du salaire, à la grève, ne sont pas purement éco­
nomiques et susceptibles, dès lors, d’être résolues en dehors de l’auto­
rité de l ’E glise". Il sera par conséquent utile, et même nécessaire, de 
rappeler aux parties, dans leurs grandes lignes, les principes de la doc­
trine sociale catholique et les directives pratiques d’ordre moral, éma­
nées de la suprême Autorité ecclésiastique en vue de régler les organi­
sations et l’activité des syndicats chrétiens.

*) Lettre de la Sacrée Congrégation du Concile à S . G. Mgr Achille Liénart, Evêque de Lille, 
au sujet du conflit existant entre les employeurs et les employés dans la région, 5 juin 1929. 
Original: Français. AAS XXI (1929) 494-504. (Note des auteurs: les sous-titres font partie 
du texte original.)
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I. L ’Eglise reconnaît et affirme le droit des patrons et des ouvriers de 
constituer des associations syndicales, soit séparées, soit mixtes, et y 
voit un moyen efficace pour la solution de la question sociale.

"L es maîtres et les ouvriers eux-mêmes peuvent singulièrement 12 
aider à la solution, par toutes les œuvres propres à soulager efficace­
ment l’ indigence et à opérer un rapprochement entre les deux clas­
ses . . .  Mais la première place appartient aux corporations ouvrières 
qui, en soi, embrassent à peu près toutes les œuvres . . .  Aujourd’hui, 
les générations étant plus cultivées, les mœurs plus policées, les exi­
gences de la vie quotidienne plus nombreuses, il n’est point douteux qu’il 
ne faille adapter les corporations à la condition nouvelle. Aussi est-ce 
avec plaisir que Nous voyons se former partout des sociétés de ce genre, 
soit composées des seuls ouvriers, soit mixtes, réunissant à la fois des 
ouvriers et des patrons; il est à désirer qu’elles accroissent leur 
nombre et l’efficacité de leur action" (Léon Xin, "Rerum novarum",
15 Mai 1891).

"Quand il s ’agit de se grouper en sociétés, il faut bien prendre garde 13 
de ne pas tomber dans l’erreur. Et ici Nous voulons parler nommément 
des ouvriers, qui ont certes le droit de s ’unir en associations afin de 
pourvoir à leurs intérêts: l’Eglise y consent et la nature ne s ’y oppose 
pas" (Léon XIII, "Longinqua Oceani", 6 Janv. 1895).

II. L ’Eglise, dans l ’état actuel des choses, estime moralement 
nécessaire la constitution de telles associations syndicales

"Jam ais assurément, à aucune autre époque, on ne vit une si grande 14 
multiplicité d’associations de tout genre, surtout d’associations ouvriè­
re s . D’où viennent beaucoup d’entre elles, où elles tendent, par quelle 
voie, ce n’est pas ici le lieu de le rechercher. Mais c’est une opinion 
confirmée par de nombreux indices, qu’elles sont ordinairement gouver­
nées par des chefs occultes et qu’elles obéissent à un mot d’ordre éga­
lement hostile au nom chrétien et à la sécurité des nations: qu’après 
avoir accaparé toutes les entreprises, s ’ il se trouve des ouvriers qui 
se refusent à entrer dans leur sein, elles leur font expier ce refus par 
la m isère. Dans cet état de choses, les ouvriers chrétiens n’ont plus 
qu’à choisir entre deux partis: ou s ’inscrire dans ces associations pé­
rilleuses pour la religion, ou en former eux-mêmes d ’autres et unir 
ainsi leurs forces afin de pouvoir se  s  oustraire hardiment à un joug s i  in­
juste et s i intolérable. Qu’ il faille opter pour ce dernier parti, e st-il 
personne, ayant vraiment à cœur d’arracher le plus grand bien de 
l’humanité à un péril imminent, qui puisse avoir là-dessus le moindre 
doute?" ("Rerum novarum").

HI. L ’Eglise exhorte à constituer de telles associations syndicales

"Nous exhortons en prem ier lieu à constituer parm i les catholiques 15 
de ces sociétés qui s ’établissent un peu partout à l’effet de sauvegarder 
les intérêts sur le terrain social. Car ce genre de sociétés est très 
adapté à nos temps: elles permettent à leurs membres d’aviser à la dé-
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fense de leurs intérêts en même temps qu’à la conservation de la foi et 
de la m orale" (Pie X, aux Archevêques et Evêques du Brésil, 6 Janvier 
1911).

16 Le même Pontife exhortait le Comte Medolago Albani, par une lettre 
du 19 Mars 1904, en ces termes: "Continuez donc, cher fils, comme vous 
l’avez fait jusqu’à présent, à promouvoir et à diriger, non seulement des 
institutions de caractère purement économique, m ais encore d’autres 
qui leur sont apparentées, les Unions professionnelles, ouvrières et 
patronales, établissant entre elles la bonne entente; les Secrétariats du 
peuple, qui donneront des conseils d’ordre légal et administratif . . . ;  les 
encouragements les plus réconfortants ne vous manqueront pas".

17 Et aux Directeurs de l’Union Economique Italienne, il adressait ces 
paroles: "Quelles institutions devrez-vous de préférence promouvoir 
dans le sein de votre Union? Votre industrieuse charité en décidera.

18 "Quant à Nous, celles qu’on appelle des Syndicats Nous semblent très 
opportunes. "

19 Benoît XV écrivait, le 7 Mai 1919, au chanoine Murry, d’Autun, par 
l’intermédiaire du Cardinal Secrétaire d’Etat, qu’ il "désire voir faciliter 
l’accès des syndicats vraiment professionnels, et se répandre sur toute 
l’étendue du territoire français, de puissants syndicats animés de l’e s­
prit chrétien, rassemblant en de vastes organisations générales, frater­
nellement associés, travailleurs et travailleuses des diverses profes­
sions. Il sait bien qu’en formulant ces encouragements, il sert tout 
ensemble, avec les intérêts les plus sacrés de la classe ouvrière, ceux 
de la paix sociale, dont il est le suprême représentant, et aussi ceux de 
la noble nation française, qui lui tient tant à cœur".

20 Le Pape Pie XI, glorieusement régnant, faisait écrire, le 31 Décem­
bre 1922, par le Cardinal Secrétaire d’Etat à M. Zirnheld, Président de 
la Confédération française des Travailleurs Chrétiens: "C ’est avec le 
plus vif p laisir que le Saint-Père a appris le progrès de ce groupement, 
qui tâche d’obtenir l’amélioration des c lasses laborieuses par la mise 
en pratique des principes de l’Evangile tels que l ’Eglise les a toujours 
appliqués à la solution des questions sociales. "

21 "Le Saint-Père forme les meilleurs vœux, afin que les membres ca­
tholiques de vos groupements aient toujours à cœur de maintenir leur 
foi vive et leur piété fervente par la fréquentation régulière des diffé­
rentes pratiques religieuses catholiques dans lesquelles ils puisent, avec 
les moyens de sanctification personnelle, les ardeurs du zèle et du dé­
vouement qu’ ils témoignent dans les associations syndicales . . . "

IV. L ’Eglise veut que les associations syndicales soient établies et 
régies selon les principes de la Foi et de la Morale chrétienne

22 "On doit prendre pour règle universelle et constante d’organiser et 
de gouverner les corporations de façon qu’elles fournissent à chacun de 
leurs membres les moyens propres à lui faire atteindre, par la voie la 
plus aisée et la plus courte, le but qu’ il se propose, et qui consiste dans 
l ’accroissement le plus grand possible des biens du corps, de l ’esprit,
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de la fortune. Mais il est évident qu’il faut viser avant tout l ’objet prin­
cipal, qui est le perfectionnement moral et r e l ig ie u x ;  c ’est surtout cette 
fin qui doit régler toute l ’économie de ces sociétés; sinon elles dégéné­
reraient bien vite et tomberaient, ou peu s ’en faut, au rang des sociétés 
où la religion ne tient aucune place" (Léon XIII, "Rerum novarum").

"Tel est précisément le motif pour lequel Nous n’avons jamais engagé 23 
les catholiques à entrer dans des associations destinées à améliorer le 
sort du peuple, ni à entreprendre des œuvres analogues, sans les avertir 
en même temps que ces institutions devaient avoir la religion pour inspi­
ratrice, pour compagne et pour appui" (Léon XIII, "Graves de communi",
18 Janvier 1901).

"Quoi qu’ il fasse, même dans l’ordre des choses temporelles, le 24 
chrétien n’a pas le droit de négliger les intérêts surnaturels; bien plus, 
les prescriptions de la doctrine chrétienne l’obligent à tout diriger vers 
le Souverain Bien comme vers la Fin dernière" (Pie X, "Singulari qua- 
dam", 24 Septembre 1912).

V. L ’Eglise veut que les associations syndicales soient des instruments 
de concorde et de paix, et dans ce but elle suggère ¡ ’institution de 
Commissions mixtes comme un moyen d’union entre elles

"Ceux qui se glorifient du titre de chrétiens, qu’ils soient pris isolé- 25 
ment ou en tant que groupés en associations, ne doivent pas, s ’ils ont 
conscience de leurs obligations, entretenir entre les c lasses sociales 
des inimitiés et des rivalités, m ais la paix et la charité mutuelle"
(Pie X, "Singulari quadam").

"Que les écrivains catholiques, en prenant la défense de la cause des 26 
prolétaires et des pauvres, se gardent d’employer un langage qui puisse 
inspirer au peuple de l’aversion pour les classes supérieures de la so­
ciété . . .  Qu’ ils se souviennent que Jésus-C hrist a voulu unir tous les 
hommes par le lien d’un amour réciproque, qui est la perfection de la 
justice et qui entraîne l’obligation de travailler mutuellement au bien les 
uns des autres" (Instruction de la Sacrée Congr. des Affaires Ecclésias­
tiques Extraordinaires, 27 Janvier 1902).

"Ceux qui président à ce genre d’ institutions (ayant pour but de pro- 27 
mouvoir le bien des ouvriers) doivent se souvenir . . .  que rien n’est plus 
propre à assurer le bien général que la concorde et la bonne harmonie 
entre toutes les classes, et que la charité chrétienne en est le meilleur 
trait d’union. Ceux-là travailleraient donc fort mal au bien de l’ouvrier 
qui, prétendant améliorer ses conditions d’existence, ne l’aideraient que 
pour la conquête des biens éphémères et fragiles d’ ici-bas, négligeraient 
de disposer les esprits à la modération par le rappel des devoirs chré­
tiens, bien plus, iraient jusqu’à exciter encore davantage l’animosité 
contre les riches, en se livrant à ces déclamations amères et violentes 
par lesquelles des hommes étrangers à nos croyances ont coutume de 
pousser les m asses au bouleversement de la société" (Benoît XV à 
l’Evêque de Bergame, 11 Mars 1920).
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28 . .  Que les droits et les devoirs des patrons soient parfaitement 
conciliés avec les droits et les devoirs des ouvriers. Afin de parer aux 
réclamations éventuelles qui s ’élèveraient dans l’une ou l’autre classe 
au sujet de droits lésés, il serait très désirable que les Statuts eux-mê­
mes chargeassent des hommes prudents et intègres, pris dans son sein, 
de régler le litige en qualité d ’arbitres" (Léon XIII, "Rerum novarum").

29 "Les associations catholiques doivent, non seulement éviter, mais en­
core combattre la lutte des c lasses comme essentiellement contraire 
aux principes du christianisme . . .  Il est opportun, utile et très conforme 
aux principes chrétiens de continuer, en principe, pour autant que cela 
est pratiquement possible, la fondation simultanée et distincte d’Unions 
patronales et d’Unions ouvrières, en créant, comme point de contact 
entre elles, des Commissions mixtes chargées de discuter et de trancher 
pacifiquement, suivant la justice et la charité, les différends qui peuvent 
surgir entre les membres de ces deux sortes d’Unions ouvrières" (Let­
tre du Cardinal Gasparri à l ’Union Economique Sociale, 25 février 1915).

VI. L ’Eglise veut que les associations syndicales suscitées par des 
catholiques pour des catholiques se constituent entre catholiques, sans 
toutefois méconnaître que des nécessités particulières puissent obliger 
à agir différemment

30 "Les catholiques doivent s ’associer de préférence à des catholiques, 
à moins que la nécessité ne les contraigne à agir différemment. C’est 
là un point très important pour la sauvegarde de la foi" (Léon XIII aux 
Evêques des Etats-Unis, 6 Janvier 1895).

31 "Quant aux associations ouvrières, bien que leur but soit de procurer 
des avantages temporels à leurs membres, celles-là cependant méritent 
une approbation sans réserve et doivent être regardées comme les plus 
propres de toutes à assurer les intérêts vrais et durables de leurs mem­
bres, qui ont été fondées en prenant pour principale base la religion 
catholique, et qui suivent ouvertement les directions de l’Eglise: Nous 
l’avons fréquemment déclaré Nous-même, lorsque l’occasion s ’en est 
offerte dans un pays ou dans l ’autre. Il s ’ensuit qu’il est nécessaire 
d ’établir et de favoriser de toute manière ce genre d ’associations confes­
sionnelles catholiques, comme on les appelle, dans les contrées catholi­
ques tout d’abord, et aussi dans toutes les autres régions, partout où il 
paraîtra possible de subvenir par leur moyen aux besoins divers des a s­
sociés" (Pie X, "Singulari quadam").

VU. L ’Eglise recommande l ’union de tous les catholiques pour un 
travail commim dans les liens de la charité chrétienne

32 "Oui, la situation le réclame, et le réclame impérieusement: il nous 
faut des cœurs courageux et des forces compactes. Certes, elle est 
assez  étendue la vue des m isères qui sont devant nos yeux: elles sont 
assez redoutables les menaces de perturbations funestes que tient su s­
pendues sur nos têtes la force toujours croissante des socialistes" 
(Léon XIII, "Graves de communi").
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"Que les ministres sacrés déploient toutes les forces de leur âme et 
toutes les industries de leur zèle, et que, sous l’autorité de Vos paroles 
et de Vos exemples, Vénérables Frères, ils ne cessent d’ inculquer aux 
hommes de toutes les classes les règles évangéliques de la vie chrétien­
ne; qu’ils travaillent de tout leur pouvoir au salut des peuples, et par­
dessus tout, qu’ils s ’appliquent à nourrir en eux-mêmes et à faire naître 
chez les autres, depuis les plus élevés jusqu’aux plus humbles, la cha­
rité, reine et m aîtresse de toutes les vertus. C’est en effet d’une abon­
dante effusion de charité qu’il faut principalement attendre le salut; Nous 
parlons de la charité chrétienne, qui résume tout l’Evangile et qui, tou­
jours prête à se dévouer au soulagement du prochain, est un antidote très 
assuré contre l’arrogance du siècle et l’amour immodéré de soi-même: 
vertu dont l’Apôtre saint Paul a décrit les offices et les traits divins 
dans ces paroles: La charité est patiente; elle est bénigne; elle ne cher­
che pas son propre intérêt; elle souffre tout; elle supporte tout" (Léon XIII, 
"Rerum novarum").

A la lumière de ces principes et de ces directions, on voit clairement 34 
le chemin qu’ il faut suivre pour porter un jugement équitable sur la 
question.

Et pour commencer par les syndicats ouvriers, on ne peut refuser 
aux ouvriers chrétiens le droit de constituer des syndicats à eux, d is­
tincts des syndicats patronaux, sans toutefois leur être opposés. Cela 
surtout quand, comme c’est ici le cas, ces syndicats sont voulus et en­
couragés par l’Autorité ecclésiastique compétente selon les règles de la 
morale sociale catholique, dont l’observation s ’impose aux adhérents, de 
par leurs statuts, dans leur activité syndicale, où ils doivent s ’inspirer 
surtout de l’Encyclique "Rerum novarum".

De plus, il est évident que la constitution de tels syndicats, distincts 
des syndicats patronaux, n’est pas incompatible avec la paix sociale, 
puisque, d’une part, ils répudient par principe la lutte des classes et le 
collectivisme sous toutes ses formes, et que, de l’autre, ils admettent la 
forme de contrats collectifs pour établir des rapports pacifiques entre 
le capital et le travail.

Et les industriels ne doivent pas y voir un acte de défiance, spé­
cialement dans les circonstances présentes, quand apparaît clairement 
le besoin de promouvoir et de favoriser, à l’encontre du syndicalisme 
socialiste et communiste, des syndicats où les ouvriers chrétiens puis­
sent traiter de leurs légitimes intérêts économiques et temporels, sans 
dommage pour leurs intérêts spirituels et éternels.

Sur ce point, il ne semble pas y avoir divergence entre les deux syn­
dicats en conflit. De fait, M. Mathon, dans son deuxième rapport, déclare 
que le Consortium des syndicats patronaux souhaite ardemment la 
constitution de syndicats vraiment chrétiens, défendant les intérêts des 
ouvriers, confrontant ces intérêts avec les siens, discutant en toute li­
berté et en toute indépendance avec les organisations patronales; celles- 
ci comme ceux-là devant étudier les causes de désaccord en toute équité, 
en toute justice, sans préjudice des sentiments de charité chrétienne qui 
doivent animer le cœur des uns et des autres.
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39 La différence consiste en ce que le Consortium estime que, jusqu’à 
présent, les syndicats chrétiens ne sont pas vraiment chrétiens, en 
d’autres termes, il estime que dans l’exercice de leur activité ils n’ont 
pas été effectivement fidèles aux principes de la morale sociale chré­
tienne; et à l’appui de cette affirmation il apporte un certain nombre 
d’allégations.

40 Réserve faite des intentions et de la bonne foi des recourants, on voit 
aussitôt combien est grave l’accusation. Aussi la S. Congrégation, avant 
de prononcer aucun jugement, a-t-elle ordonné de multiples et attentives 
recherches: elle a recueilli, de sources très autorisées, des informa­
tions pleinement dignes de foi, pour apprécier le bien-fondé d’un si grave 
reproche.

41 Cela fait, la S. Congrégation croit déclarer que, selon des documents 
irréfragables et d’après les preuves recueillies, certaines des alléga­
tions sont exagérées; d’autres, les plus graves, qui attribuent aux syndi­
cats un esprit marxiste et un socialisme d’Etat, sont entièrement dé­
pourvues de fondement et injustes.

42 La S. Congrégation, toutefois, ne nie pas que les syndicats chrétiens 
n’aient commis quelques erreurs de tactique et que certains de leurs 
membres n’aient employé publiquement des expressions qui ne sont pas 
de tout point conformes à la doctrine catholique.

43 C’est pourquoi elle veut que les dirigeants soient exhortés à pourvoir 
plus efficacement à l’éducation syndicale chrétienne de tous les mem­
bres, en utilisant les moyens que louablement ils mettent déjà en œuvre: 
secrétariats, semaines syndicales, cercles d’études, réunions de propa­
gandistes, semaines d’exercices spirituels; afin d’ imprégner l’action 
syndicale d’esprit chrétien, fait de charité, de justice et modération. Et 
à ce sujet, en vue d’une formation sociale chrétienne plus complète et 
plus adaptée de la jeunesse, la S. Congrégation suggère que dans les pa­
tronages et dans les diverses œuvres d’éducation l’on donne un ensei­
gnement social proportionné à l ’intelligence des jeunes (ce qui se fait dans 
quelques diocèses avec d’excellents résultats): cet enseignement aura 
pour effet, non seulement de les prémunir contre les erreurs auxquelles 
ils sont exposés, mais encore de leur faire connaître l’action bienfai­
sante de l’Eglise dans le domaine social.

44 De plus, on devra apporter un soin particulier à ce que tous, spécia­
lement les dirigeants, aient aussi une connaissance pratique suffisante 
des questions techniques, professionnelles et économiques.

45 Pour ce qui regarde la constitution, à titre exceptionnel, de ce que 
l’on appelle un cartel intersyndical, entre syndicats chrétiens et syndi­
cats neutres ou même socialistes, pour la défense d’ intérêts légitimes: 
qu’on se rappelle toujours qu’un tel cartel n’est licite qu’à la condition 
qu’ il se fasse seulement dans certains cas particuliers, que la cause 
qu’on veut défendre soit juste, qu’ il s ’agisse d’accord temporaire et que 
l’on prenne toutes les précautions pour éviter les périls qui peuvent pro­
venir d’un tel rapprochement.

46 Ces remarques faites, la S. Congrégation déclare qu’elle voit avec fa­
veur se constituer de ces syndicats ouvriers vraiment catholiques d’es-
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prit et d’action, et elle fait des vœux pour qu’ ils croissent en nombre 
et en qualité afin que par leur moyen on puisse aussi obtenir le bon ré­
sultat qu’indiquait et se promettait le Pape Léon XIÜ, à savoir de prépa­
rer un sûr refuge pour les ouvriers inscrits aux syndicats antichrétiens 
qui sentiraient le devoir et le besoin de se libérer d’un lien qui, pour des 
intérêts purement économiques, rend esclave la conscience. "A tous ces 
ouvriers, les sociétés catholiques peuvent être d’une merveilleuse utili­
té: si hésitants, elles les invitent à venir chercher dans leur sein un re­
mède à tous leurs maux, et s i repentants, elles les accueillent avec 
empressement et leur assurent sauvegarde et protection" (Léon Xm, 
"Rerum novarum").

Passant ensuite à ce qui concerne directement les industriels du Con- 47 
sortium, la S. Congrégation a pris connaissance avec un vif p laisir  de 
tout ce que le Consortium a fait pour le soulagement de la m isère des 
ouvriers, ainsi que des magnifiques œuvres de bienfaisance patronale 
qu’il a déjà organisées, spécialement par le développement des "Alloca­
tions familiales", œuvre de haute charité en même temps que de justice 
sociale. Cependant, s ’adressant à des catholiques, la S. Congrégation ne 
peut pas ne pas les inviter à réfléchir que, dans la question entre indus­
triels et ouvriers, pour maintenir la concorde et une paix durable, il ne 
suffit pas de faire appel à des "solidarités professionnelles" et de mul­
tiplier les œuvres de bienfaisance inspirées par une philanthropie pure­
ment humaine. La vraie concorde et la véritable paix ne peuvent s ’obte­
nir que par l’adhésion de tous aux principes lumineux de la morale 
chrétienne.

De même, la S. Congrégation félicite ces industriels d’avoir senti et 48 
compris le besoin de constituer eux aussi une organisation patronale, 
afin de procurer plus efficacement la paix sociale.

Toutefois, elle n’a pas pu ne pas relever que, bien qu’individuellement 49 
les dirigeants du Consortium fassent ouvertement profession de catho­
licisme, ils ont constitué de fait leur association sur le terrain de la 
neutralité. A ce propos, il est bon de leur rappeler ce qu’écrivait 
Léon XIII: "L es catholiques doivent s ’associer de préférence à des 
catholiques, à moins que la nécessité ne les contraigne à agir différem­
ment. C’est là un point très important pour la sauvegarde de la foi"
(Léon XIII, "Longinqua Oceani", 6 Janvier 1895).

S’ il n’est pas possible, pour le moment, de former des syndicats pa- 50 
tronaux confessionnels, la S. Congrégation estime cependant nécessaire 
d’attirer l’attention des industriels catholiques, spécialement de ceux 
qui font partie de l’Association chrétienne des Patrons du Nord, sur leur 
responsabilité personnelle dans les résolutions qui sont prises, afin 
qu’elles soient conformes aux règles de la morale catholique et que les 
intérêts religieux et moraux des ouvriers soient garantis, ou du moins 
ne soient pas lésés. Qu’ ils aient particulièrement à cœur d’assurer, de 
la part de leur Commission intersyndicale, les égards dûs selon l’équité 
aux syndicats chrétiens, en leur faisant un traitement sinon meilleur, du 
moins égal à celui qui est fait aux autres organisations nettement irré­
ligieuses et révolutionnaires.
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51 Ces réflexions faites au sujet des deux sortes de syndicats, la S. Con­
grégation veut que les défiances disparaissent, que le différend cesse et 
que des relations justes et pacifiques, conformément aux principes chré­
tiens, s ’établissent désormais entre les deux syndicats. Qüe les mem­
bres de l’un et de l’autre se souviennent des grandes responsabilités so­
ciales qu’ ils ont comme catholiques: car les deux syndicats doivent 
donner l’exemple de cette collaboration des classes que demande la mo­
rale qu’ils professent.

52 Etant donné que le Consortium s ’est déclaré disposé à discuter sur 
les causes éventuelles de dissentiments, en pleine liberté et indépendan­
ce réciproque, à la lumière des principes d’équité et de justice, cette 
S. Congrégation verrait avec plaisir qu’on établisse un mode régulier de 
rapports entre les deux syndicats par une Commission mixte permanen­
te. Cette Commission aurait pour mission de traiter, dans des réunions 
périodiques, des intérêts communs et d’obtenir que les organisations 
professionnelles soient, non des organismes de lutte et d’antagonisme, 
mais, comme elles doivent l’être selon la conception chrétienne, des 
moyens de mutuelle compréhension, de discussion bienveillante et de pa­
cification.

53 LaS.  Congrégation ne peut pas ne pas louer les Revm es Ordinaires de 
la région du Nord, d’avoir confié à des prêtres compétents et zélés le 
soin d’assister les dirigeants et les membres des syndicats au spirituel 
ainsi que pour les questions dans lesquelles se trouvent impliqués des 
principes de morale; elle fait des vœux pour que dans les autres régions 
industrielles, les Evêques nomment des prêtres "Missionnaires du tra­
vail", comme on les appelle, dont l’apostolat, outre qu’il protégera les 
populations contre le mal de l’ indifférence et du péril socialiste et com­
muniste, sera aussi un témoignage de la sollicitude maternelle dont 
l’Eglise entoure les travailleurs.

54 Benoît XV montrait à quel point la chose est non seulement opportune 
mais nécessaire, quand il déclarait, dans sa lettre déjà citée à l’Evêque 
de Bergame: "Qu’aucun membre du clergé ne s ’imagine que pareille ac­
tion est étrangère au ministère sacerdotal sous prétexte qu’elle s ’exerce 
sur le terrain économique: car c’est précisément sur ce terrain que le 
salut éternel des âmes est en péril. Aussi voulons-Nous que les prêtres 
considèrent comme une de leurs obligations de se consacrer le plus pos­
sible à la science et à l’action sociale, par l’étude, l’observation et le 
travail, et de favoriser de tout leur pouvoir ceux qui, sur ce terrain, 
exercent une saine influence pour le bien des catholiques".

55 Enfin la S . Congrégation invite les uns et les autres, patrons et ouvriers,
à s ’élever à des considérations et à des sentiments d ’ordre supé­
rieur. Les progrès si impressionnants du socialisme et du communisme, 
l’apostasie religieuse provoquée dans les m asses ouvrières, sont des 
faits incontestables qui donnent à réfléchir sérieusement. Profitant des 
m isères réelles des ouvriers, le socialism e et le communisme ont 
réussi à leur faire croire qu’eux seuls sont capables de promouvoir effica­
cement les intérêts professionnels, politiques et sociaux, et les ont grou­
pés dans des organisations syndicales. Il est donc urgent que tous les
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catholiques unissent leurs forces afin d’opposer une digue à un s i grand 
mal, qui entraîne tant d’âmes sur la voie de la perdition éternelle, et sa ­
pe'les bases de l’ordre social, préparant la ruine des peuples et des na­
tions.

Qu’on écarte donc tous les dissentiments; et que, avec une concorde 
mutuelle, avec une confiance réciproque et surtout avec une grande cha­
rité, on suscite des institutions qui s ’inspirent des principes de la mo­
rale catholique et assurent aux ouvriers, avec leurs intérêts économi­
ques, la liberté de se déclarer chrétiens et la possibilité de remplir tous 
les devoirs qui en découlent.

Je  prie Votre Grandeur de vouloir bien, en exécutant les décisions 
contenues dans cette lettre, employer les moyens les plus efficaces que 
son tact et sa prudence lui suggéreront, afin d’atteindre plus facilement 
le but que s ’est proposé cette S. Congrégation, pour le plus grand bien. 
Je  serais reconnaissant à Votre Grandeur de nous informer de tout ce 
qui aura été fait.

Veuillez agréer, Monseigneur, l’expression de mes sentiments très 
dévoués en Notre-Seigneur.

5 Juin 1929

Pontificat de P ie XI: L ettre  (5. VI. 1929)

D. Card. Sbarretti, Ev. de Sabine et P. Mirteto, Préfet.

Jules, Ev. tit. de Lampsacus, Secrétaire.
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XIX P A U L U S  VI

A L L O C U T I O

58 Dobbiamo alle ACLI — le nostre care Associazioni Christiane di La- 
voratori Italiani — un particolare pensiero in questa festività di San 
Giuseppe, che fa loro onorare nell’umile e grande Santo, custode e guida 
dell’infanzia e dell’adolescenza di Cristo, il loro protettore e sotto tanti 
aspetti il loro modello; lo dobbiamo in questa ricorrenza del ventennio 
della loro fondazione, ricorrenza propizia a fare la storia, a fare il bi- 
lancio di un periodo non breve, non facile, non sterile della loro attivi- 
tà, e propizia altresí a fare previsioni ed auguri per gli anni futuri, verso 
i quali le ACLI si dirigono con passo ormai sicuro e con la coscienza or­
mai chiara della loro missione; lo dobbiamo un pensiero particolare per 
l ’interesse personale, con cui, in ossequio ai doveri del Nostro servizio 
ecclesiastico e pastorale, Ci siamo occupati delle ACLI stesse, venehdo 
cosí a conoscere tanti ottimi e valenti Soci e Dirigenti, tanti problemi 
della nostra vita sociale e della loro strenua e féconda attività con tanti 
felici risultati e con tante positive conquiste.

59 Sapete, carissim i Aclisti, su quale aspetto della vostra passata e pre­
sente esperienza si ferma ora, per brevi istanti, questo particolare pen­
siero ? Sulle vostre difficoltà !

60 Non perdiamo di vista, soffermandoci su questo aspetto, il quadro 
grande e complesso, in cui si svolge la vita del vostro grande movimien­
to; anzi, fissando lo sguardo su questo punto delicate e dolente, rendia- 
mo onore aile dimensioni, aile forme, ai programmi, con cui il movi­
miento, attraverso esperienze, studi e fatiche è riuscito a qualificarsi. 
Sappiamo benissimo, e ve ne diamo Iode, valorosi Aclisti, che voi fate 
vostro ideale la promozione, pariendo dal mondo del lavoro, di "una 
societá di uomini liberi e fratelli", come avemmo occasione Noi stessi, 
in questa medesima Basilica, di proclamare; sappiamo benissimo che 
voi perseguite questo ideale metiendo la vostra fiducia nella dottrina so­
ciale cristiana, avendo somma cura di tenere sospesa sopra i vostri 
passi la lucerna degli insegnamenti di quella "Madre e M aestra", che
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L E S  A S S O C I A T I O N S  O U V R I È R E S  DANS LE 
P L U R A L I S M E  M O D E R N E * )

Salutations

Nous devons aux ACLI — à Nos chères Associations Chrétiennes des 
Travailleurs Italiens — une pensée particulière en cette fête de saint Jo ­
seph qui Les fait honorer dans cet humble Saint, gardien et guide de l’en­
fance et de l’adolescence du Christ, leur protecteur et, sous tant d’a s ­
pects, leur modèle. Nous leur devons cette pensée en ce vingtième anni­
versaire de leur fondation qui est l’occasion propice de faire l’histoire, 
de dresser le bilan de cette période qui ne fut ni brève, ni facile, ni sté­
rile, de leur activité, l’occasion propice de faire des prévisions et des 
vœux pour l’avenir que les ACLI abordent d’un pas désormais assuré et 
avec une conscience bien claire de leur mission. Nous leur devons cette 
pensée en raison de l’intérêt personnel avec lequel, conformément aux 
devoirs de Notre service ecclésiastique et pastoral, Nous Nous sommes 
occupé des ACLI, faisant ainsi connaissance de tant de leurs excellents 
et courageux membres et dirigeants, de tant de problèmes de notre vie 
sociale, de leur activité énergique et féconde aux résultats si heureux, 
aux conquêtes si importantes.

Savez-vous, très chers A clistes, à quel aspect de votre expérience 
passée et présente, s ’arrête, pour quelques instants, cette pensée par­
ticulière? A vos difficultés!

Difficultés d ’un grand mouvement

En Nous arrêtant à cet aspect Nous ne perdons pas de vue la grandeur 
et la complexité de votre grand mouvement. Au contraire, en fixant Notre 
attention sur ce point délicat et douloureux, Nous rendons hommage à 
l’ampleur, aux formes et aux programmes de l’action grâce à laquelle 
votre mouvement, à travers les expériences, les recherches et les la­
beurs, a réussi à s ’affirmer. Nous savons très bien, et Nous vous en 
louons, valeureux Aclistes, que votre idéal est de promouvoir, à partir 
du monde du travail, la venue d ’"une société d’hommes libres et de 
frères" pour reprendre L’expression que Nous avons eu l’occasion de 
formuler dans cette même Basilique. Nous savons très bien que vous 
suivez cet idéal en mettant votre confiance dans la doctrine sociale chré­
tienne et prenant grand soin d ’éclairer vos pas a la lumière des ensei-

*) Paul VI: Allocution aux délégations des Associations chrétiennes des travailleurs italiens 
(A .C.L. I.) à l'occasion du vingtième anniversaire de leur fondation, 19 mars 1965. Original: 
Italien. OR des 20-21 mars 1965.
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é la  Chiesa, e procurando con cura non minore di bene dirigere e fbn- 
dare i passi stessi nella realtá della vita operaia e sociale del nostro 
tempo, cautamente, arditamente, amorosamente.

Cosí sappiamo quale sete vi muove verso le sorgenti spirituali, che 
sole possono dare consistenza di veritá e di efficacia a quell’ideale, nel­
la profonditá e nella sinceritá delle vostre singóle anime, e nella pro- 
fessione esteriore della vostra franca testimonianza e della vostra pra- 
tica attivitá. Vi abbiamo visti tante volte, come oggi, raccolti in pre- 
ghiera, non certo m ossi dalla vana ambizione di dare spettacolo di 
religiositá, ma ansiosi di umile sublimazione nel colloquio spirituale, 
e lieti di sentirvi uniti e molti in única professione di fede. Vi abbiamo 
visitati e scoperti in molti vostri convegni di meditazione e di studio, 
in un’intensitá di partecipazione da lasciare in Noi commossa e ammira- 
ta memoria di tali giornate, rubate alie vostre vacanze, e da infondere 
in Noi fiducia che daw ero cosi voi state generando una nouvo societá, 
cosciente.bouna e veramente umana e civile. Vorremmo, figli carissim i, 
dirvi la Nostra lode e la Nostra riconoscenza per cosi piena, cosi esem- 
plare, cosi prometiente vostra inserzione nella vita della Chiesa, nel 
vostro meraviglioso sforzo, non giá di fare delle sue riso rse  religiose 
strumento per finí temporali, ma di derivare dalle risorse stesse l ’ispi- 
razione, l ’energia, l ’urgenza, la  garanzia al vostro lavoro in favore dei 
fratelli e in aiuto alia rigenerazione Christiana della societá.

E conosciamo molto bene tante altre voci del vostro bilancio attivo, 
morale e organizzativo. La vostra azione sociale, che promuove scuole 
e corsi di formazione e di qualificazione, che si espande in una sempre 
piü fiorente rosa di servizi al mondo del lavoro, primo fra essi il vos­
tro polivalente e instancabile Patronato, che si articola in determinate 
iniziative prowidenziali: cooperative, mense, biblioteche, inchieste, ca­
se di soggiorno, gare e turismo . . . ,  la vostra azione sociale, diciamo, 
merita plauso e incoraggiamento; e fate bene, mediante il resoconto del 
vostro ventennio, ad averne coscienza, per ringraziare, per godere e 
per rinfrancare con nuovi propositi la  multiforme opera intrapresa.

Sta bene. Ma cotesta opera, Noi sappiamo parimente e voi non ce lo 
nascondete, non é facile. Anzi, corn’e nella natura delle cose, man mano 
che Topera cresce, essa  si trova davanti a sempre nuove difficoltá. Non 
é cosi?

Voi le conoscete e ne soffrite; e Noi ora perció non faremo l ’elenco 
di coteste difficoltá. Vorremmo piuttosto confortare la vostra fatica con 
qualche parola di consolazione, che questo momento e questo luogo di 
incomparabile comunione con Cristo Signore fanno sgorgare piü abbon- 
dante e piü fresca.

Diremo a voi la  parola, tanto spesso ripetuta da Gesü ai suoi disce- 
poli; non abbiate timore; siate fedeli, e non abbiate timore. Vi sia di si- 
curo conforto sapere che siete sulla buona strada, e che avete in voi 
stessi, cioé nei vostri cuori cristiani, nei vostri statuti e nei vostri pro-

Paulus VI: Allocutio (19. III. 1965)
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gnements de cette "M ère et m aîtresse" qu’est l ’Eglise, et prenant un 
soin non moins grand d’assurer ces pas dans la réalité de la vie ouvrière 
et sociale de notre temps, avec prudence, hardiesse et amour.

Action sociale efficace

Nous savons donc quelle soif vous pousse vers les sources spirituel­
les seules capables de conférer à cet idéal vérité et efficacité, dans la 
profondeur de chacune de vos âmes sincères, dans la manifestation ex­
térieure de votre témoignage et dans votre activité pratique. Nous vous 
avons vus si souvent, comme aujourd’hui, recueillis dans la prière, sans 
la moindre ambition vaine de donner votre sentiment religieux en spec­
tacle mais soucieux d’humble élévation spirituelle et joyeux de vous sen­
tir unis dans, une profession de foi commune. Nous vous avons visités 
bien souvent lors de vos rencontres de méditation et d’étude et votre 
participation avait une intensité, une profondeur qui Nous laisse ému et 
admiratif au souvenir de ces journées, prises sur vos vacances, et Nous 
donne l’assurance que, tels que vous êtes, vous allez vraiment construire 
une nouvelle société, consciente, bonne, vraiment humaine et honnête. 
Nous voudrions, très chers fils, vous dire Notre éloge et Notre recon­
naissance pour une participation aussi pleine, aussi exemplaire, aussi 
prometteuse, à la vie de l’Eglise, dans un effort aussi admirable à faire 
des ressources de la religion non pas un instrument pour des buts tem­
porels m ais le point de départ de l’ inspiration, de l’énergie, du senti­
ment d’urgence et des garanties qui caractérisent votre travail en fa­
veur de vos frères d’une régénération chrétienne de la société.

Et Nous connaissons bien tant d’autres postes de l’actif de votre bi­
lan. Votre action sociale, qui multiplie écoles et cours de formation et 
de spécialisation, qui s ’épanouit comme un bouquet toujours plus fleuri 
de services au monde du travail et tout d’abord votre Patronat, polyva­
lent, infatigable, aux initiatives providentielles: coopératives, cantines, 
bibliothèques, service de recherches, service aux voyageurs, aux tou­
ristes . . .  votre action sociale, disons-Nous, mérite applaudissement et 
encouragement et vous vous faites bien, dans le compte-rendu de vos 
vingt ans d’existence, d’en prendre conscience pour en rendre grâce, 
vous en réjouir et renforcer de nouvelles résolutions l’œuvre entre­
prise.

C’est bien. Mais une telle œuvre, Nous le savons aussi et vous ne 
vous en cachez pas, n’est pas facile. Il est même dans la nature des cho­
ses que plus elle croît, plus elle rencontre de difficultés nouvelles. N’en 
est-il pas ainsi?

Vous le connaissez et en souffrez et Nous n’avons pas à en d resser 
la liste. Nous préférons réconforter votre peine de quelques paroles de 
consolation, d’une consolation que ce lieu de communion exceptionnelle 
au Christ fera jaillir avec plus d ’abondance et de fraîcheur.

Nous vous dirons la parole répétée si souvent par Jésus à ses disci­
ples: Ne craignez pas; ayez la foi et ne craignez pas. Que cela vous soit 
un réconfort assuré de savoir que vous êtes sur la bonne voie et avez
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grammi, nelle vostre stesse strutture organizzattve, le riso rse  capaci 
dl sostenere e di svlluppare il magnifico piano del vostro lavoro.

66 Accenneremo soltanto a due fra le tante difficoltà, che tentano di in- 
tralciare il vostro cammino.

67 La prima è quella di ben determinare la natura e gli scopi del vostro 
movimento. E ’ difficoltà, che ha accompagnato fin dall’origine la vostra 
attività. Ricordiamo le fasi e le forme délia sua insistenza; si puô dire, 
ch’e ssa  ha modellato nella realtà la  fisionomía astratta, delineata nello 
Statuto, e che l ’esperienza laboriosa del compiuto ventennio ha ormai 
super ato, quasi del tutto, questa difficoltà. Movimento di m assa, ma 
qualificato cristiano e, sotto questo aspetto, confessionale, corne s ’usa 
a dire ; movimento democrático, e perciô dotato di sua autonomia e di 
propria responsabilità, ma non estraneo al campo delle forze cattoliche 
operanti per la rigenerazione sociale, morale e spirituale del nostro 
tempo; movimento di lavoratori, e perciô impegnato a conoscere, a se­
guiré, a risolvere ogni loro problema, ma non per via sindacale, o poli- 
tica; movimento rivolto alla formazione religiosa, morale, técnica, so­
ciale del lavoratore, ma non per questo insensibile aile questioni praüche 
e contingenti in cui si svolge la vita di lui. Voi avete sperimentato e sof- 
ferto la difficoltà di raggiungere in pratica la vostra definizione; ma or- 
mai essa  è assicurata, non solo nella vostra coscienza, ma in quella al- 
tresï dell’opinione pubblica, che vi circonda e che riconosce la specifica 
ragion d’essere del vostro movimento, quando si ammetta che, da un lato, 
è legittimo — e necessario, aggiungeremo Noi — che il lavoratore si af­
fermi e si esprim a "cristiano" proprio nell’atto stesso che si esprime 
e si afferma lavoratore; e che, dall’altro lato, nessuna scuola, nessuna 
associazione e nemmeno alcun momento délia cura pastorale ê in grado 
di compiere taie caratteristica e inderogabile qualificazione. Non è que- 
stionedinomi,di quadri, di classifiche formali; è questione di servire 
e coltivare una vocazione difficilmente esprimibile nella psicología e nel­
la vita pratica del lavoratore di oggi, ma ancora, e sempre speriamo, 
radicata nella profondità del suo spirito, la vocazione cristiana; è que­
stione che riguarda una mis sione propria dei nostri lavoratori, quella di 
risolvere in una nuova sintesi vitale la fede e il tecnicismo impersonale 
e meccanizzante proprio del lavoro moderno; è questione di formare il 
tipo nuovo dell’uomo credente ed operante, come oggi dev’essere, que­
stione perciô il cui risultato puô essere decisivo non solo per la classe 
propriamente lavoratrice, ma per l ’orientamento generale dell’intera
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en vous-mêmes, c’est-à-dire dans vos cœurs chrétiens, vos statuts 
et vos programmes, dans la structure même de votre organisation, les 
ressources capables de soutenir et permettant de développer votre ma­
gnifique plan de travail.

Nous évoquerons seulement deux des nombreuses difficultés qui r is-  66 
quent de gêner votre marche.

liaison d ’être d ’un mouvement ouvrier chrétien

La première difficulté est de bien déterminer la nature et les buts 67 
de votre mouvement. C’est une difficulté qui, dès l’origine, a accom­
pagné votre activité. Rappelons-nous les phases et les formes de cette 
difficulté persistante. On peut dire qu’elle a modelé, dans la réalité, la 
physionomie abstraite du mouvement, précisée dans les statuts, et on 
peut dire aussi que, après vingt années de laborieuse expérience, cette 
difficulté a été presque complètement surmontée. Mouvement de masse, 
mais portant le nom de chrétien, et, sous cet aspect, confessionnel; mou­
vement démocratique, ayant donc son autonomie et sa responsabilité 
propre, sans pour cela être étranger à l’ensemble des forces catholi­
ques qui travaillent à la régénération sociale, morale et spirituelle de 
notre temps; mouvement de travailleurs, dont la tâche est donc de con­
naître, suivre, résoudre tous leurs problèmes, mais non par la voie syn­
dicale ou politique; mouvement visant à la formation religieuse, morale, 
technique, sociale du travailleur, sans pour cela être insensible aux 
questions pratiques et contingentes dans lesquelles se déroule sa  vie.
Vous avez fait l’expérience, et vous avez souffert de la difficulté qu’il 
y a, dans la pratique, à vous définir; votre définition cependant est 
désorm ais assurée, non seulement dans votre conscience, m ais aussi 
dans l’opinion publique qui vous entoure et qui reconnaît la raison d’être 
spécifique de votre mouvement. Il faut, en effet, admettre, d’une part, 
qu’il est légitime — et nécessaire, ajouterons-Nous — que le travailleur 
s ’affirme et s ’exprime en chrétien dans l’acte même où il s ’affirme et 
s ’exprime en travailleur, et que, d’autre part, aucune école, aucune 
association, et encore moins aucun aspect de la pastorale n’est en me­
sure d’assumer cette qualification caractéristique et indispensable. Ce 
n’est pas une question de noms, de cadres, de classifications formelles; 
ce dont il s ’agit, c’est de servir et de cultiver une vocation difficilement 
exprimable dans la psychologie et dans la vie pratique du travailleur 
d’aujourd’hui, m ais qui est encore, et toujours, Nous l’espérons, enra­
cinée dans la profondeur de son esprit: la vocation chrétienne. Il s ’agit 
d’une mission propre à nos travailleurs, consistant à résoudre, en une 
nouvelle synthèse vitale, la foi et la mentalité technique impersonnelle 
qui caractérise le travail moderne et tend à faire de l’homme une m a­
chine. Il s ’agit de former le type nouveau de l’homme travailleur et 
croyant, tel qu’il doit être aujourd’hui. Le résultat peut être décisif, non 
seulement pour la classe ouvrière proprement dite, m ais pour l’orien­
tation générale de la société tout entière, dans laquelle le travail prend 
une importance, une fonction, une dignité, des droits prépondérants. Les
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societá, nella quale il lavoro assurge ad importanza, a funzione, a di- 
gnitá, a diritto preponderanti. Non sono perciö le ACLI un fenómeno spo- 
radieo deli a vita sociale italiana; non sono un pleonasmo nella serie degli 
enti pedagogici, culturali, economici, confessionali che promuovono e 
qualificano la vita sociale; siete un organo distinto e caratteristico, acui 
competono grandi, specifiche e prowidenziali finalitá. Aclisti: siate 
quindi fidenti e fedeli.

68 Accenneremo appena anche ad un’altra difficoltá, che Női vediamope- 
sare sulla vostra attivitá, immanente, potremmo dire, alia vostra vita 
vissuta, quella cioé deH’ambiente in cui i Lavoratori sono immersi, quel- 
la del contegno, del rapporto, del dialogo, a cui li espone il fatto stesso 
d’essere in mezzo a colleghi di opinioni diverse e spesso aw erse, e di 
trovarsi molto spesso di necessitá in situazioni di disagio morálé e spi­
rituálé. Comprendiamo benissimo come sia  assai difficile convivere e 
distinguersi, essere colleghi e amici e non gregari, dover lavorare in- 
sieme e non poter pensare con le stesse  idee, avere interessi comuni 
e avere una concezione della vita ben diversa. E’ cos! difficile che sen- 
tiamo il dovere di esprimere la Nostra lode a quei Lavoratori, che, vi- 
vendo appunto in ambienti contrari alia loro fede e alie idee, sanno con- 
servarsi immuni dalia propaganda contraria, dalle intimidazioni, dalle 
lusinghe, dalla tentazione di rinunciare alia propria libertá interiore per 
subiré il fascino di ideologie e l ’impero di organizzazioni, con cui non 
é possibile andaré d’accordo. Dovremmo anzi notare come questa diffi­
coltá si faccia piű forte e piü pericolosa quanto piü l ’invito a ll’intesa, 
pratica oggi, ideale domani, sembra risultare da comuni interessi, appa- 
re cioé naturale e seducente, mentre ogni giorno ne scoprono l ’insidia 
e l ’inganno gli attacchi sistematici a tutto cié che sfugge al controllo di 
coloro che avanzano l ’invito, la loro fóbia anticlericale, la loro profes- 
sione di un ostinato e miope ateismo, la loro solidarietá con i regimi to- 
talitari, la confidenza di loro autorevoli esponenti, i quali awertono le 
loro file che l ’accostamento alie cos! dette masse cattoliche é puramente 
strumentale per attirarle nell’ámbito e sotto il dominio di che es se oggi 
considerano loro nemico.

69 II dialogo non puö essere una insidia tattiea; non puö essere per i cat- 
tolici una transigenza ai loro principl, e non deve risolvere l ’apologia 
déllé loro proprie idee nell’accettazione condiscendente ed ingenua di 
quelle aw ersarie . L ’unitá poi déllé forze dél lavoro non deve mutarsi 
in un asservimento a idee, a metodi, a organizzazioni in profondo con-
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ACLI ne sont donc pas un phénomène sporadique de la vie sociale ita­
lienne; elles ne sont pas un pléonasme dans la série des organismes 
pédagogiques, culturels, économiques, confessionnels qui promeuvent et 
qualifient la vie sociale; vous êtes un organe distinct et caractéristique 
qui a se s finalités spécifiques, providentielles et grandes. A clistes, 
soyez donc confiants et fidèles.

L ’ouvrier chrétien et les m arxistes

Nous dirons encore quelques mots d’une autre difficulté que Nous 68 
voyons peser sur votre activité, une difficulté, pourrions-Nous dire, im­
manente à votre vie vécue, et qui tient au milieu dans lequel vivent les tra­
vailleurs. Il s ’agit de l’attitude, des rapports, du dialogue auxquels ils 
sont exposés du fait même qu’ ils vivent au milieu de collègues d’opinions 
différentes et souvent opposées, et qu’ ils se trouvent bien souvent, et par 
nécessité, dans des situations m orales et spirituelles m alaisées. Nous 
comprenons bien qu’ il soit très difficile de vivre ensemble et de garder 
sa personnalité, d’être collègues et amis sans être grégaires, de devoir 
travailler ensemble sans pouvoir partager les mêmes idées, d’avoir des 
intérêts communs, m ais une conception de la vie bien différente. C’est 
si difficile que Nous sentons le devoir de féliciter ces travailleurs qui, 
tout en vivant dans des milieux contraires à leur foi et à leurs 
idées, savent se conserver indemnes de la propagande adverse, des in­
timidations, des flatteries, de la tentation de renoncer à leur liberté in­
térieure pour subir le charme d’idéologies et l’emprise d’organisations 
avec lesquelles il est impossible de se mettre d’accord. Nous devons 
également faire remarquer que cette difficulté devient d’autant plus forte 
et plus dangereuse que l ’invitation à l ’entente, pratique aujourd’hui, idéo­
logique demain, semble davantage s ’appuyer sur des intérêts communs, 
et apparaît ainsi comme naturelle et séduisante quand bien même on peut 
constater chaque jour qu’elle n’est que piège et duperie, par les attaques 
systématiques, contre tout ce qui échappe au contrôle de ceux qui font 
cette invitation, par leur phobie anticléricale, par leur athéisme m ili­
tant, obstiné et myope, par leur solidarité avec les régimes totalitaires, 
par les confidences par lesquelles leurs porte-parole avertissent leurs 
troupes que le rapprochement des m asses catholiques, comme ils disent, 
n’est qu’un moyen pour les attirer dans la sphère et sous la domination 
de ceux qu’ils considèrent aujourd’hui comme leurs ennemis.

Exigences d ’un vrai dialogue

Le dialogue ne peut être un piège tactique; il ne peut consister, pour 69 
les catholiques, en des concessions à leurs principes, et il ne doit pas 
trouver dans l’acceptation condescendante' et naïve des idées de l’adver­
saire, une apologie de ses propres idées. Et puis, l’unité des forces du 
travail ne doit pas se muer en un asservissem ent à des idées, des mé­
thodes, des organisations profondément contraires à ce que les catholi­
ques ont de plus cher: la foi religieuse, la liberté civique, la conception 
chrétienne de la société. Nous vous exhortons donc à demeurer fermes
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trasto con ció che i cattolici hanno di piú caro: la fede religiosa, la li­
berta civile, la concezione cristiana della societá. Perció vi esorteremo 
a rimanere fermi e ben fondati nelle vostre convinzioni, pur conservan­
do atteggiamenti leali e rispettosi verso tutti i collegia di lavoro, cercan­
do anzi di far loro comprendere come i loro pregiudizí verso la religione 
e verso le espressioni della vita cristiana siano spesso non fondati, e 
spesso non siano degni di gente che pensa onestamente col proprio cer- 
vello, mentre essi fanno torto a se ste ssi privandosi della veritá, della 
speranza, della forza, proprie del messaggio cristiano.

70 Cosí vi ricorderemo che la scelta della professione cristiana non é 
senza qualche personale sacrificio; essa  esige carattere diritto e forte, 
e capacitá di coraggiosa testimonianza, e piú spesso di pazienza, di bon- 
tá, di silenzio, di perdono e di amore, anche nelle situazioni aspre e dif— 
ficili della vita quotidiana.

71 Vi diremo infine che la  Chiesa é con voi, Lavoratori cristiani, per 
comprendervi, per assisterv i, per aiutarvi. Intendiamo dire chi nella 
Chiesa ha direzione e funzione pastorale, chi operando per la Chiesa vu- 
ole assicurarle l ’adesione del popolp nella sua espressione piú genuina 
e piú rilevante, qual é la vostra di Lavoratori; chi della Chiesa osserva 
e studia la vita ed i bisogni, e vede l ’importanza e la connaturalitá della 
vostra presenza cosciente e organizzata nella comunitá ecclesiale; eChi 
finalmente in questo momento vi parla, vi incoraggia e vi benedice.

1900



Paul VI: Allocution (19. in . 1965) XIX

et bien ancrés dans vos convictions. Ayez une attitude loyale et respec­
tueuse envers tous vos collègues de travail, tout en cherchant à leur 
faire comprendre que leurs préjugés envers la religion, et les expres­
sions de la vie chrétienne sont souvent sans fondement et indignes 
de gens qui pensent honnêtement avec leur propre cerveau; qu’ils se font 
tort à eux-mêmes en se privant de la vérité, de l’espérance, de la force 
propres au message chrétien.

Nous vous rappelions que le choix de la profession chrétienne ne va 70 
pas sans quelque sacrifice personnel; il exige un caractère droit et fort, 
il exige que l’on soit capable de donner un témoignage courageux et, plus 
souvent, que l’on soit capable de patience, de bonté, de silence, de pardon 
et d’amour, même dans les situations pénibles et difficiles de la vie quo­
tidienne.

Encouragement et bénédiction

Nous vous dirons enfin que l’Eglise est avec vous, travailleurs chré- 71 
tiens, pour vous comprendre, vous ass iste r , vous aider. C’ est ce que 
veut vous dire celui qui, dans l’Eglise, a la direction et la fonction pas­
torale, celui qui, en travaillant pour l’Eglise, veut lui assurer l’adhésion 
du peuple dans son expression la plus sincère et la plus importante, 
comme c’est le cas pour la vôtre, travailleurs; celui qui observe et étu­
die la vie et les besoins de l’Eglise et voit l’ importance et le caractère 
connaturel de votre présence consciente et organisée dans la commu­
nauté ecclésiale; celui, enfin qui, en ce moment, vous parle, vous encou­
rage et vous bénit.
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A L L O C U T I O

Signor C ardinale! E voi tutti, Figli carissim i della 
diletta e gloriosa Arcidiocesi di Bologna!

1 Accogliamo con grande piacere la vostra visita e ve ne diciamo súbito
la Nostra riconoscenza. Un pellegrinaggio bolognese sveglia nel Nostro 
animo sentimenti di particolare interesse, innanzi tutto per l ’eminente 
e venerata persona di colui che a Noi lo conduce, il Cardinale Arcive- 
scovo, al quale Ci légano grandissima devozione, altissima stima, affettu- 
osa amicizia, e ora viva gratitudine per Topera ch’egli presta al Conci­
lio Ecuménico tuttora in corso e prossimo a concludere con importantis- 
sime deliberazioni i suoi lavori, nbn che per la presidenza, ch’egli eser- 
cita con prudenza pari alio zelo e alia competenza, del Consiglio per 
l ’applicazione della Cosütuzione sulla Sacra Liturgia: volentieri pro- 
fittiamo di questa occasione per manifestare a lui la Nostra riconoscenza 
e la Nostra fiducia. Deriva poi la Nostra compiacenza di questo incontro 
dalla provenienza donde cotesto gruppo si qualifies: da Bologna; e dire 
Bologna a Roma, qui nella casa del Papa, solleva una interminabile serie 
di pensieri e di ricordi, che da soli basterebbero a dare tema d’inter- 
minabile discorso: la  sua storia, la sua arte, la sua cultura specialmen- 
te, — legum Bononia mater —, le sue relazioni col potere temporale dei 
Papi, la  sua vita ricchissim a religiosa e civile, la  posizione giuridica, 
morale, económica, sociale, che la vostra Cittá é venuta occupando, non 
solo rispetto alie regioni che la circondano, T Emilia e la  Romagna, ma 
altresi all’intera Nazione italiana, le visite che Noi stessi avemmo oc­
casione di fare a Bologna, in circostanze per Noi memorabili, la  cono- 
scenza che Ci ha cordialmente legato a qualche caro Amico e ad alcune 
persone insigni della Cittá stessa: basti fra queste ricordare Papa Bene­
detto XV e il Cardinale Giovanni Battista Nasalli Rocca, entrambi di ve­
nerata memoria: sono questi altrettanti titoli alia Nostra rispettosa, af- 
fettuosa e particolare considerazione della bella, operosa, caratteristica 
Cittá, della quale voi Ci pórtate, con la  vostra visita, una degna e gra-
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Salutations

Nous recevons avec grand plaisir votre visite et vous en disons aussi­
tôt Notre reconnaissance. Un pèlerinage bolonais éveille en Nous des 
sentiments et un intérêt tout particuliers, avant tout à cause de la per­
sonne éminente et vénérée de celui qui Nous le conduit, le Cardinal Ar­
chevêque à qui Nous lient un très grand attachement, une très profonde 
estime, une affectueuse amitié et, maintenant s ’y ajoute une gratitude 
très vive pour l’œuvre qu’il fournit au Concile œcuménique en cours et 
prêt à conclure ses travaux par des décisions de la plus haute impor­
tance, pour la présidence aussi qu’ il exerce avec une prudence, un zèle 
et une compétence à la tête du Conseil pour l’application de la Consti­
tution sur la sainte liturgie. C’est bien volontiers que Nous profitons de 
cette occasion pour lui manifester Notre reconnaissance et Notre con­
fiance. Le plaisir que Nous procure cette rencontre vient ensuite de 
votre origine, de Bologne. Prononcer le nom de Bologne à Rome, ici dans 
la maison du Pape, fait surgir une suite interminable de pensées et de 
souvenirs qui donneraient à eux seuls thème àun discours interminable: son 
histoire, son art, sa culture surtout, — "legum Bononia m ater" —, ses 
relations avec le pouvoir temporel des Papes, sa très riche vie religieu­
se et civique, la position juridique, morale, économique, sociale, que 
votre Cité est arrivée à occuper non seulement dans les provinces qui 
l’entourent, l’Emilie et la Romagne, mais dans toute la Nation italienne, 
les visites que Nous avons eu l’occasion de faire à Bologne, en des cir­
constances qui Nous sont mémorables, le fait d’y avoir noué des liens 
cordiaux avec un Ami cher et quelques personnalités insignes de cette 
Cité, Nous Nous bornerons à citer le Pape Benoît XV et le Cardinal Gio­
vanni Battista Nasalli Rocca, tous deux de vénérée mémoire, voilà, entre 
bien d’autres, les raisons de la considération particulière, affectueuse 
et respectueuse, que Nous avons pour la Ville caractéristique, belle et la­
borieuse, dont vous Nous offrez, par votre visite, une digne et bienvenue 
représentation. Cet aspect de cette audience Nous est un motif d’envoyer 
à l’illustre Ville de Bologne, à son Archidiocèse, à son Université, à ses 
institutions civiles et religieuses, au journal catholique qui s ’y publie, 
"L ’awenire d’Italia", au Clergé et à tous les fidèles, Notre salut et 
Notre bénédiction.

*) Paul VI: Allocution au personnel de la Société "Gio, Buton et Rosso Antico”, de Bologne, 
conduit par S .E . le cardinal Lercaro, 15 mai 1965. Original: Italien. OR du 16 mai 1965.

XX

1

1905



XX Paulus VI: A llocutio (15 .V. 1965)

dita rappresentanza. Anche per questo aspetto, che questa Udienza non 
puó non assumere, Noi prendiamo motivo per mandare alia illustre Cittá 
di Bologna, alia sua Arcidiocesi, alia sua Universitá, alie sue istituzioni 
civili e religiose, al giornale cattolico che ivi s i pubblica, L ’Awenire 
d’Italia, al Clero ed ai Fedeli tutti il Nostro saluto e la  Nostra Benedi- 
zione.

2 Ma vi é una terza ragione, che Ci fa lieti e pensosi per la vostrapre- 
senza: il fatto cioé che voi appartenete ad una rinomata famiglia azien- 
dale, che fa capo ai Figli del compianto M árchese Filippo Sassoli de’ 
Bianchi, figura ben nota, e quanto mai típica nel campo del Laicato cat­
tolico della passata generazioue. Sappiamo che la particolare impronta 
spirituale, im pressa da queU’illustre Signore, a cui la  generosa e fiera 
professione cattolica rese possibile fondere in una sua origínale espres- 
sione l ’educazione aristocrática con sentimenti e con attivitá di nuovo 
e sincero amore del popolo, quella impronta, diciamo, dura tuttora, per 
mérito dei successori, che presentemente dirigono l ’azienda, aprendola 
ai moderni sviluppi industrian ed ai non meno modemi esperimenti dello 
spirito sociale cristiano, che deve garantirle, con la prosperitá econó­
mica, la  gradúale conquista del nuovo spirito e delle nuove strutture, 
l ’uno e le altre intese a form are d’un’azienda puramente profana una 
cristiana comunitá di lavoro.

3 Conosciamo i vostri meriti, ottenuti e sperati, perseguendo cotesta 
linea che cerca di interpretare e di applicare quei principi della dottrina 
sociale della Chiesa; e valutando le difficoltá inerenti a tale programma, 
Ci sentiamo in dovere di manifestarvi la Nostra lode ed il Nostro inco- 
raggi amento.

4 Diremo di piu, oggi, proprio oggi 15 maggio, data memorabile per 
essere quella che segna l ’anniversario della celebre Encíclica di Leone 
XIII, la  Rerum Novarum, e dell’altra Encíclica, non meno importante, 
di Pió XI, la Quadragesimo anno, due documenti pontifici, che con quelli 
successivi di Papa Pió XR e di Papa Giovanni XXIII, venerati nomi, le­
gato quest’ultimo alia piu recente e ora piu nota Encíclica Mater et Ma- 
gistra, costituiscono la prova solenne della competenza, dell’interesse, 
dell’amore della Chiesa per il Popolo lavoratore e per i problemi della 
moderna sociología. Diremo che la vostra presenza, qualificata dal 
vostro carattere aziendale, reca a Noi un grande conforto es una grande 
speranza, perché viene a confermare ed a nutriré di realtá, se puré tut­
tora in fase sperimentale ed in via di sviluppo, la risposta che Noi diamo, 
dentro, nel Nostro spirito, e fuori, nel cerchio dei Nostri frequenti in­
contri col mondo del lavoro e con quello della cultura rivolta ai problemi 
sociologici contemporanei; la risposta fiduciosa, la risposta affermativa, 
la risposta che potra, Dio voglia, essere  domani piena e felice! alie 
seguenti conturbanti domande:

5 E’ possibile, veramente possibile, che il lavoro, il lavoro moderno, 
attinga dalla concezione christiana della vita una sua nuova e vera
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Mais il y a encore une troisième raison pour laquelle votre présence 2 
Nous remplit de joie et de pensées, et c’est le fait que vous appartenez 
àune entreprise familiale renommée, dirigée par les fils du regretté Mar­
quis Filippo Sassoli de’ Bianchi, figure bien connue, figure bien typique 
du laïcat catholique de la génération passée. Nous savons que l’emprein­
te spirituelle bien marquée donnée par cet homme remarquable chez qui 
un catholicisme fier et généreux unissait l’éducation aristocratique à 
des sentiments et à une activité empreinte, disions-Nous, est durable 
grâce aux successeurs qui dirigent actuellement l’entreprise, l’ouvrant 
au développement industriel moderne et à des expériences sociales chré­
tiennes non moins modernes qui, ensemble, lui assureront, avec la pros­
périté économique, la conquête progressive de l ’esprit nouveau et des 
structures nouvelles, l’un et les autres propres à faire d’une entreprise 
purement profane une communauté chrétienne de travail.

Nous connaissons vos m érites, que vous avez acquis et que vous es-  3 
pérez acquérir en suivant cette ligne où l’on s ’ efforce de comprendre 
et d’appliquer les principes de la doctrine sociale de l’Eglise, et Nous 
Nous sentons le devoir, évaluant les difficultés d’un tel programme, de 
vous dire ouvertement Notre éloge et Notre encouragement.

Intérêt de l ’Eglise pour le monde ouvrier

Ce 15 mai est une date mémorable, car c’est aujourd’hui l’anniver- 4 
saire de la célèbre Encyclique "Rerum novarum", de Léon XIII, et de 
l’autre Encyclique non moins importante "Quadragesimo anno", de Pie 
XI, deux documents pontificaux qui, avec ceux qui ont suivi de Pie XII 
et de Jean XXIII — aux noms vénérés, — notamment l’Encyclque "Mater 
et Magistra" de ce dernier, plus récente et plus connue, témoignent d’une 
façon solennelle de la compétence, de l’ intérêt et de l’amour de l’ Eglise 
pour le monde du travail et les problèmes de la sociologie moderne.
Nous dirons que votre présence, en tant que membres d’une entreprise,
Nous apporte un grand réconfort et une grande espérance, parce qu’elle 
confirme et réalise — bien qu’encore dans une phase expérimentale et 
en voie de développement — la réponse que Nous Nous dormons à Nous- 
même et que Nous donnons aux autres dans Nos fréquentes rencontres 
avec le monde du travail et avec les spécialistes des problèmes socio- 
logiques contemporains; cette réponse confiante, affirmative, qui pourra, 
si Dieu le veut, apporter demain la complète et heureuse solution à ces 
questions préoccupantes:

Sens chrétien du travail

Est-il possible, vraiment possible, que le travail, le travail moderne, 5 
reçoive de la conception chrétienne de la vie une inspiration nouvelle 
et vraie qui l’éclaire dans ses profondeurs humaines et sociales? Est-il 
possible que l ’œuvre de l’homme — qui tend à dominer les choses et 
les énergies de la nature pour en tirer des services immenses, m er­
veilleux, extraordinaires — évoque ainsi pleinement et splendidement les 
lois, les pensées que l’oeuvre divine y a infusées? E st-il possible que
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ispirazione, che lo illumini nelle sue profonde ragioni umane e sociali, 
cosí che Topera umana, da un lato, rivolta al dominio delle cose e delle 
energie naturali per tram e immensi, m eravigliosi, tremendi servizi, 
risplenda nella sua piena virtú evocatrice delle leggi, cioé dei pensieri 
che Topera divina vi ha infusi, e che in tal modo d’al tro lato l ’operatore- 
uomo, Lavoratore, Técnico o Imprenditore che sia, s ’incontri in uno stu- 
pendo colloquio con Dio Creatore, e ne derivi, non giá l ’alienazione, di 
cui si vorrebbe incolpare la religione professata dall’uomo del lavoro, 
ma la sua esaltazione, la sua redenzione, la sua suprema dignità e il suo 
mérito superiore, il suo conforto profondo, la sua speranza infallibile? 
E’ possibile? E’ possibile restituiré al Lavoratore la sua capacité reli­
giosa di godere di ció che fa e di chi egli ó, la sua capacité cristiana di 
pace, di bonté e di amore? E ’ possibile?

6 Ed altra domanda: ed è possibile che l ’uomo ricco, colui che possiede 
i mezzi necessari a metiere in moto il grande processo del lavoro or- 
ganizzato moderno, che dispone cioè délia iniziativa e degli strumenti 
della produzione, che promuove all’origine la fécondité del fatto econó­
mico e in gran parte lo domina nei suoi risultati, vinca la naturale ten- 
tazione dell’egoismo e dell’edonismo, e preferisca la ricchezza dell’amo­
re all’amore della ricchezza, associando generosamente il vantaggio 
privato del possedere alla funzione sociale oggi piu che mai inerente ad 
ogni forma di propriété? E ’ possibile che la sociología cristiana ri- 
conosca, protegga, nobiliti la figura dell’Imprenditore e ne faccia al 
tempo stesso l ’amico, il benefattore, il "funzionario" della société?

7 E’ possibile daré efficienza storica, económica, politica alia dottrina 
sociale della Chiesa, farla passare dall’enunciazione teórica alia sua 
realizzazione pratica, difenderla dal sospetto di m era predicazione di- 
mostrativa, edarleattuazioneconcretanelmondocontemporaneo? E ’ pos- 
sibilie conseguiré effettivi ed orginali risultati di progresso econó­
mico e sociale senza ricorrere agli stimoli inebbrianti, ma alla fine de- 
bilitanti e corrosivi delle moderne teorie m aterialistiche e delle loro 
formidabili e vincolanti forze operanti? E ’ possibile sperare in una so­
ciété nuova e moderna, caratterizzata dal progresso e dal lavoro, e che 
risplenda di luce cristiana?

8 La vostra presenza, cari figli, Ci conforta a rispondere: si, é pos­
sibile ! Deve essere  possibile ! Prescindiamo, c o s í  dicendo, dai saggi 
positivi e pratici che voi rappresentate; e quasi spinti da essi Ci ripor- 
tiamo piú su al livello della visione ideale delle cose; e diciamo: è possi­
bile, si, perché la dottrina sociale cristiana possiede l ’interiore carisma 
della vérité, conosce e interpreta la  natura delTuomo e del mondo, 
possiede energie operative di genialitá, di bonté, di sacrificio capaci di 
raggiungere i migliori risultati. Si, è possibile, se nomini intelligenti e 
volenterosi, cattolici forti e liberi, Pastori illuminati e coraggiosi, figli 
del popolo, bravi, coerenti e fedeli, s i  impegnano alia grande im presa 
della edificazione d’una société giusta, libera e cristiana. Si, è possibile
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l’agent de cette oeuvre humaine — qu’ il soit ouvrier, technicien ou chef 
d’entreprise — se rencontre alors dans un merveilleux dialogue avec le 
Dieu créateur et qu’il en découle non pas cette aliénation du travailleur, 
dont on accuse la religion, mais son exaltation, sa rédemption, sa dignité 
suprême, son mérite supérieur, son réconfort profond, son espérance 
infaillible? Est-il possible de redonner au travailleur la possibilié d’ai­
m er religieusement ce qu’ il fait et ce qu’ il est? E st-il possible de le 
rendre de nouveau capable des sentiments chrétiens de paix, de bonté 
et d’amour? Est-ce possible?

Richesse de l ’amour ou amour de la richesse?

Et, d’autre part, est-il possible que la tentation naturelle de l ’égoïsme 6 
et de l ’hédonisme soit vaincue par l ’homme riche, qui possède les moyens 
de mettre en mouvement le grand processus du travail moderne 
organisé, c’est-à-dire qui a l’ initiative de la production, qui dispose des 
moyens de production, qui est à l’origine de la fécondité du fait économi­
que et en domine en grande partie les résu ltats? E st- il possible qu’ il 
préfère la richesse de l’amour à l’amour de la richesse, en associant 
généreusement les avantages privés de la propriété à sa fonction sociale, 
qui aujourd’hui est plus que jamais inhérente à toute forme de propriété? 
Est-il possible que la sociologie chrétienne reconnaisse, protège, en­
noblisse le chef d’entreprise, et en fasse en même temps l’ami, le bien­
faiteur, le "fonctionnaire" de la société?

Efficacité de la doctrine sociale de l ’Eglise

Est-il possible de donner une efficacité historique, économique, po- 7 
litique à la doctrine sociale de l’Eglise; de la faire passer de la théorie 
à la pratique;de la défendre du soupçon de n’être qu’une simple prédica­
tion démonstrative, en l’appliquant concrètement dans le monde d’ au­
jourd’hui? Est-il possible de réaliser un progrès économique et social 
effectif et original sans recourir aux stimulants — séduisants, m ais en 
fin de compte débilitants et corrosifs, — des théories matérialistes mo­
dernes, avec leurs forces d’action formidables et contraignantes? Est- 
il possible d’espérer en une société nouvelle et moderne, caractérisée 
par le progrès et le travail, resplendissante de lumière chrétienne?

Votre présence, chers fils, nous encourage à répondre: oui, cela est 8 
possible, cela doit être possible. Si nous faisons abstraction de l’expé­
rience positive et pratique que vous représentez; si, à partir d’elle, Nous 
Nous élevons àunevision idéale des choses, Nous dirons: oui, celaestpos- 
sible, parce que la doctrine sociale chrétienne possède le charisme in­
térieur de la vérité, connaît et interprète la nature de l’homme et du 
monde, possède des ressources de génie, de valeur, d’esprit de sacri­
fice capables d’obtenir les m eilleurs résultats. Oui, cela est possible 
si des hommes intelligents et pleins de bonne volonté, des catholiques 
forts et libres, des pasteurs éclairés et courageux, des fils du peuple 
généreux, conscients et fidèles, s ’engagent dans la grande entreprise de 
l’édification d’une société juste, libre, chrétienne. Oui, cela est possible
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se  quanti a tale impresa si consacrano sanno attingere alie sorgenti del­
la fede e della grazia quel m isterioso e indispendabile supplemento di 
luce e di forza, ch’é appunto l ’apporto origínale del cristianesim o per 
la salvezza del mondo.

9 E per voi, Bolognesi, aggiungeremo: si, é possibile, se da umili e
fieri figli della vostra Madonna di S. Luca saprete sempre fedelmente 
invocare dalla Madre di Cristo la sua protezione celeste. A propiziare 
la quale eccovi, carissim i figli, la Nostra Apostólica Benedizione.
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si tous ceux qui se consacrent à une telle entreprise savent puiser aux 
sources de la foi et de la grfice ce mystérieux et indispensable supplé­
ment de lumière et de force qui constitue précisément l’apport original 
du christianisme au salut du monde.

Bénédiction

Et pour vous, Bolonais, Nous ajouterons: oui, cela e st possible si, 9 
en humbles et fiers fils de Notre-Dame de Saint-Luc,vous savez toujours 
demander fidèlement la céleste protection de la Mère du Christ, en gage 
de laquelle Nous vous donnons, chers F ils, Notre Bénédiction apostoli­
que.
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E P I S T O L A

Al querido Hijo 
Federico Rodríguez

Presidente de la Junta Nacional de las Semanas Sociales de España

10 Es para N6s un placer extraordinario el mandar nuestro saludo pa­
terno a la Junta Nacional y a los participantes a la Semana Social de Es­
paña que celebra su XXV Sesión en la antiqua y siempre floreciente 
ciudad de Zaragoza.

11 Las Semanas Sociales se han convertido en esa Nación, lo mismo que 
en otros países, en una expresión viva de la conciencia cristiana: ante 
los problemas sociales de los últimos tiempos y la s  trasform aciones 
de las estructuras han contribuido ellas a formar un grupo escogido de 
sacerdotes y seglares que, año tras año, han impreso un dinamismo fe­
cundo a la actividad social de los católicos y han ejercitado una influencia 
saludable en la vida pública y privada de toda la Comunidad.

12 El prestigio y la eficacia de esta Institución son debidos principal­
mente al hecho de que ha tratado de mantener el planteamiento y desa­
rrollo de los temas en una altura tal que, por encima de las diversas co­
rrientes, ha preparado una plataforma sólida para el diálogo fructuoso 
entre los espíritus más generosos en el seno de la Iglesia. De este modo 
ha como canalizado la inquietud suscitada por el vivo sentido de respon­
sabilidad frente a las realidades concretas de la convivencia, y ha contri­
buido a purificar también las ideas a la  luz segura y penetrante de la 
doctrina de la Cátedra de Pedro. Enhorabuena por este servicio a la 
causa católica!

13 Siguiendo las directivas del Concilio Vaticano II, en este momento, 
sobre todo, los cristianos, en su encuentro con el mundo, han de saber 
m ostrar la  validez del Evangelio en los diversos campos de la  vida y 
enriquecerse al mismo tiempo con la experiencia de los demás en una 
confrontación fraterna de ideas y realizaciones. El diálogo sin embargo 
— como ya lo hemos escrito en nuestra prim era Encíclica — "supone 
en nosotros, que queremos introducirlo y alimentarlo con cuantos nos
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1. Salutations

Nous ressentons une joie exceptionnelle en adressant Notre salut pa- 10 
ternel au Comité national et aux participants à la Semaine sociale d’E s­
pagne, dont la XXVe session se  tient dans l’antique et toujours floris­
sante ville de Saragosse.

Dans votre pays comme dans d’autres, les Semaines sociales sont i l  
devenues une expression vivante de la conscience chrétienne. Devant 
les problèmes sociaux de ces derniers temps et les transformations des 
structures, elles ont contribué à former une élite de prêtres et de laïcs qui, 
année après année, ont infusé un dynamisme fécond à l’activité sociale 
des catholiques et exercé une influence salutaire sur la vie publique et 
privée de toute la communauté.

2. Le dialogue au sein de l’Eglise et avec le monde

Le prestige et l’efficacité de cette institution sont dus principalement 12 
au fait que, dans l’étude des sujets qu’elle traite, elle s ’efforce de se 
maintenir à un niveau tel que, s ’élevant au-dessus des divers courants, 
elle a préparé une solide plate-forme pour un dialogue fructueux entre 
les esprits les plus généreux au sein de l’Eglise. Elle a ainsi canalisé 
l’inquiétude suscitée par un sens profond des responsabilités devant les 
réalités concrètes de la société, et a contribué également à purifier les 
idées à la lumière sûre et pénétrante de la doctrine émanant de la chaire 
de Pierre. Merci pour ce service rendu à la cause catholique.

Conformément aux directives du Ile Concile du Vatican, les chrétiens, 13 
maintenant surtout, ont à montrer, dans leur rencontre avec le monde, 
que l’Evangile vaut dans les différents domaines de la vie, et s ’enrichir 
en même temps de l’expérience des autres dans une confrontation frater­
nelle d’idées et de réalisations. Cependant — comme Nous l’avons déjà 
écrit dans Notre première Encyclique — "le dialogue suppose un état 
d’esprit en nous qui avons l’intention de l’ introduire et de l’alimenter 
avec tous ceux qui nous entourent: l’état d’esprit de celui qui sent au- 
dessus de lui le poids du mandat apostolique, de celui qui sait ne plus 
pouvoir séparer son salut de la recherche de celui des autres, de celui

*) Paul VI: Lettre à la XXVème Session des Semaines Sociales d’Espagne, 7 mars 1966. Orl 
ginal; Espagnol. OR du 23 mars 1966.
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rodean, un estado de ánimo; el estado de ánimo del que siente dentro de 
si el peso del mandato apostólico, del que se da cuenta que no puede 
separar su propia salvación del empeño por buscar la  de los otros, del 
que se preocupa continualmente por poner el mensaje de que es deposi­
tario en la circulación de la vida humana" ("Ecclesiam suam", AAS LVI 
(1964) 644).

14 Esto tiene aplicación en cierto sentido también en el tema elegido por 
la presente Semana: "Exigencias sociales de la politíca de rentas y sola­
rlo s". La sesión actual corona los esfuerzos realizados durante los 
veinticinco años pasados, y debe se r  impulso hacia una renovación to­
davía m ás fecunda. En efecto, la  política de rentas, además de sus 
aspectos puramente técnicos, abarca problemas profundamente humanos 
que suponen la orientación de toda la actividad productiva al servicio del 
hombre, y además una acción inteligente y enérgica en favor de las cate­
gorías sociales más desheredadas con el fin de que también éstas puedan 
tener acceso a una participación de la renta cada vez más justa, en con­
formidad con las aspiraciones fundadas en la dignidad y en la vocación 
de la persona humana. El texto conciliar de la Constitución Pastoral 
sobre "la  Iglesia en el mundo moderno" pone bien en evidencia esta ver­
dad cuando al hablar del desarrollo económico, añade: "L a  finalidad 
óltima y fundamental de esta producción no es el mero incremento de 
los bienes, ni los beneficios, ni el poder, sino el servicio del hombre, 
del hombre integral, teniendo en cuenta sus necesidades m ateriales y 
sus aspiraciones intelectuales, m orales, espirituales y relig io sas; de 
todo hombre — decimos —, de todo grupo de hombres sin distinción de 
raza o de continente" (n. 64).

15 Con estas palabras queda reiterada una linea ya tradicional en la 
doctrina social de la Iglesia. Las grandes Encíclicas "Rerum Novarum" 
y "Quadragesimo Anno" declararon hace muchos años que el hombre no 
puede se r  considerado como simple objeto de la economía, sino como 
sujeto de la misma. Pió XII inspiró igualmente su enseñanza al respecto 
en este principio (La solennitá 8 17, AAS XXXm 200) y Juan XXm, con 
la Encíclica "Mater et M agistra", desde sus prim eras páginas recalcó 
la norma de que la persona humana es el fundamento, el sujeto y el fin de 
la economía.

16 El alcance de esta directiva es muy profundo: ella es capaz de fer­
mentar toda la estructura de la economía moderna. Sie es el hombre 
el que debe prevalecer sobre los intereses económicos no pueden per-
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taire en circulation dans les échanges des hommes entre eux" ("Ec- 
clesiam suam", AAS LVI (1964) (644).
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3. Politique des revenus et salaires 

Le but de la production

Dans un certain sens, cela vaut également pour le thème choisi pour 14 
la présente Semaine: "Exigences sociales de la politique des revenus, 
et sa la ires". Cette session couronne les efforts accomplis au cours de 
ces vingt-cinq dernières années et doit inciter à un renouveau encore 
plus fécond. En effet, outre ses aspects purement techniques, la politi­
que des revenus pose des problèmes profondément humains qui suppo­
sent toute l ’activité productive orientée vers le service de l ’homme, qui 
supposent de plus une action intelligente et énergique en faveur des caté­
gories sociales les plus déshéritées, afin qu’elles aussi puissent parti­
ciper au revenu d’une façon toujours plus juste, conformément aux a s ­
pirations dictées par la dignité et la vocation de la personne humaine.
Le texte de la Constitution pastorale du Concile sur " l ’ E glise dans le 
monde de ce temps" met cette vérité bien en évidence lorsque, après 
avoir parlé du développement économique, il ajoute: " Le but fondamen­
tal d’une telle production n’est pas la seule multiplication des biens pro­
duits, ni le profit ou la puissance; c’est le service de l’homme: de l’hom­
me tout entier, selon la hiérarchie de ses besoins matériels comme des 
exigences de sa  vie intellectuelle, morale, spirituelle et religieuse; de 
tout homme — disons-nous — de tout groupe d’hommes, sans distinc­
tion de race ou de continent" (N° 64. ).

La personne humaine, sujet et fin de l ’économie

Ces paroles continuent une ligne qui est traditionnelle dans la doc- 15 
trine sociale de l’ Eglise. Les grandes Encycliques "Rerum novarum" 
et "Quadragesimo anno" ont déclaré, il y a bien des années, que l ’homme 
ne peut pas être considéré comme un simple objet de l’économie, mais 
comme un sujet de celle-ci. Pie XII s ’est également inspiré de ce prin­
cipe dans son enseignement (La solennité, § 17, AAS XXXm 200). Et 
Jean XXIII, dès les prem ières pages de son Encyclique "Mater et Ma- 
gistra", a rappelé que la personne humaine est le fondement, le sujet et 
la fin de l’économie.

Politique des revenus et inégalités

La portée de cette orientation est très grande. Elle peut être le le- 16 
vain de toute la structure de l'économie moderne. Si l’homme doit pré­
valoir sur les intérêts économiques, les structures économiques ne doi­
vent pas rester rigides et immobiles, m ais elles doivent se conformer 
à l’homme tout au long de l’histoire et devront toujours être adaptées
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manecer rígidas e inmóviles las estructuras económicas ya que deben 
sequir el paso de aquél a través de la historia y habrán siempre de ser 
adaptadas a la s exigencias de la promoción humana. Si es el hombre 
el que cuenta, no pueden quedar estancadas las grandes desigualdades 
de la renta personal y fam iliar entre las distintas categorías sociales. 
El desarrollo económico, fomentado con la técnica moderna, es esencial­
mente dinámico, es decir, expansivo; por consiguiente hace posible un 
aumento, nunca previsible, de la producción de bienes de todo género. 
Es por lo tanto necesario que la participación en el mismo sea tembién 
progresiva, se extienda a estratos sociales cada vez más amplios.

17 Se ha de tener siempre presente come observa la citada Constitución
conciliar, que en toda comunidad "aunque existen diversidades justas 
entre los hombres, sin embargo, la  igual dignidad de la persona exige 
que se llegue a una situación social m ás humana y m ás justa. Besulta 
escandaloso el hecho de las excesivas disigualdades económicas y so­
ciales que se dan entre los miembros o los pueblos de una misma familia 
humana. Son contrarias a la justicia social, a la  equidad, a la dignidad 
de la persona humana y la paz social e internacional" (Const. Past. "De 
Ecclesia in mundo huius temporis", n. 29).

18 Partiendo pues de esta visión, que establece la debida jerarquía
entre los fines del desarrollo económico y que determina las di­
mensiones de la participación en el mismo, la política de rentas ha de 
se r  estudiada en estrecha dependencia con la renta nacional, y ha de 
se r  siempre orientada a satisfacer las justas aspiraciones de las cate­
gorías sociales más necesitadas, en modo particular de aquellas que con 
su aportación de trabajo mayormente contribuyen a la expansión econó­
mica, de tal modo que la estructura social del País, siguiendo las pro­
porciones de la estructura económica, pueda estar cada vez más al ser­
vicio del perfeccionamiento de la persona humana.

19 Por ello muy acertadamente en esta Semana se quiere considerar de
una manera especial la posición de los agricultores al respecto: sector 
éste fácilmente olvidado y que sin embargo muchas veces contribuye a 
la  vida del país por encima c a si de las propias fuerzas. En medio de 
la s transformaciones estructurales de la sociedad de hoy también los 
trabajadores del campo tienen derecho de acceso al nivel general de 
bienestar, a las diversas formas de seguridad y previsión social y a las 
demás conquistas del hombre.

1916



Paul VI: L ettre  (7. III. 1966) XX

aux exigences de la promotion humaine. Si c’ est l’homme qui compte, 
les grandes inégalités de revenu personnel et familial qui existent entre 
les diverses catégories sociales ne doivent pas demeurer. Le dévelop­
pement économique suscité par la technique moderne est essentielle­
ment dynamique, c’est-à-dire expansif. Il rend par conséquent possible 
une augmentation — jam ais prévisible — de la production de biens de 
toute sorte. Il est donc nécessaire que la participation à cette augmen­
tation soit également progressive et qu’elle s ’étende à des couches so­
ciales toujours plus larges.

Il ne faut jam ais perdre de vue, comme le fait observer la Consti- 17 
tution conciliaire, que dans toute communauté, "en dépit de légitimes 
différences entre les hommes, l’égale dignité des personnes exige que 
l’on parvienne à des conditions de vie justes et plus humaines. En effet, 
les inégalités économiques et sociales excessives entre les membres 
ou entre les peuples d’une seule famille humaine font scandale et font 
obstacle à la justice sociale, à l’équité, à la dignité de la personne hu­
maine, ainsi qu’à la paix sociale et internationale". (Const. past. sur 
" l’Eglise dans le monde de ce temps", n° 29).

Par conséquent, en partant de cette perspective qui établit une juste 18 
hiérarchie entre les fins du développement économique, et qui déter­
mine la mesure de la participation à ce développement, la politique des 
revenus doit être étudiée en étroite dépendance avec le revenu national 
et doit toujours tendre à satisfaire les justes aspirations des catégories 
sociales les plus nécessiteuses, surtout de celles qui par l’apport de leur 
travail contribuent le plus à l’expansion économique. C’est ainsi que si 
elle évolue dans la même m esure que les structures économiques, la 
structure sociale du pays peut être toujours davantage au service du per­
fectionnement de la personne humaine.

Les travailleurs agricoles

C’est pourquoi cette Semaine sociale voudra certainement se préoc- 19 
cuper d’une manière spéciale de la situation des agriculteurs sous ce 
rapport. Le monde agricole est facilement oublié, alors que bien sou­
vent il contribue à la vie du pays en allant au-delà de ses forces. Dans 
les transformations que connaissent actuellement les structures de la 
société, les travailleurs agricoles ont eux aussi le droit d’accéder au 
niveau général de bien-être, aux diverses formes de sécurité et de pré­
voyance sociale, ainsi qu’aux autres conquêtes de l’homme.
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20 Más en todo ello ha de se r  puesta en acto la prudencia gobernativa, 
la virtud más noble en el quehacer social, la cual, inspirada por la justi­
cia distributiva, escoge y aplica los medios aptos para el reajuste de las 
formas de participación.

21 El arte excelso de la edificación cristiana del mundo consiste ante 
todo en convertir a sus beneficiarios en arquitectos del edificio de una 
sociedad siempre en construcción: es esta una obra que no quedará nunca 
terminada en tanto que el hombre viva en la historia.

22 Mas el imprescindible y continuo movimiento reformador, bajo la 
guia de la justicia social, no significa que la sociedad deba ser tras­
formada en un campo de batalla. Seria una solución demasiado fácil, 
pero falaz — en realidad las ideologías equivocadas suelen proponer so­
luciones fáciles — enfrentar una categoría social con otra, prometer 
mucho a los unos en daño de los otros con peligro de absorber a todos 
en el grande engranaje de un mecanismo impersonal. La aplicación de 
los principios cristianos supone un esfuerzo común hacia una elevación 
espiritual y material, y por lo tanto humana de todos y require siempre 
sacrificios, renuncias a egoismos, comprensión de la s posibilidades 
concretas. No se ha de descuidar ningún elemento, ninguna circunstan­
cia. Los salarios, el empleo y ocupación, la política fiscal y administra­
tiva son, entre otros, instrumentos con lo cuales se  puede llegar a un 
mundo más humano en justicia y caridad.

23 Es sin duda para vuestro trabajo motivo de estímulo el hecho de que 
está en acto en vuestro País un Plan Nacional de desarrollo en el que, 
teniendo cuenta de la s exigencias de la s diversas categorías sociales, 
se pretende promover y coordinar de una manera eficaz los factores 
económicos, y favorecer la  distribución de las rentas. En este sentido 
vuestra Semana puede ofrecer una base sólida para el diálogo. Cometido 
vuestro será  el de m ostrar con el estudio, con vuestra presencia y 
acción la verdadera faz de la Iglesia operante en el tiempo actual.

24 El mundo tiene necesidad de la  salvación que C risto le ha traído y 
que la Iglesia, su Cuerpo Místico, continúa anunciando, testimoniando y 
distribuyendo entre cuantos creen en El. Bien sabido es cómo en algunas 
partes infaustas situaciones sociales bajo el influjo de ideologías insidio­
sa s , la frustrada realización de necesarias reform as y aun a veces la 
actitud equívoca de ciertos cristianos, han contribuido a obscurecer la 
clara visión de las cosas.
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4. La vertu de prudence politique

De plus, en tout ceci, il faut gouverner avec cette prudence qui est 20 
la plus noble vertu de l’action sociale, et qui, en s ’ inspirant de la jus­
tice distributive, choisit et applique les moyens voulus pour réajuster 
les formes de participation.

La construction chrétienne du monde est un art très noble qui con- 21 
siste avant tout à convertir ceux qui le pratiquent en architectes d’une 
société toujours en construction. C’est là un travail qui ne sera jamais 
terminé tant que se poursuivra l’histoire des hommes.

5. Fausses idéologies et principes chrétiens

De plus, ce mouvement de réforme indispensable et continuel, à la 22 
lumière de la justice sociale, ne signifie pas que la société doive être 
transformée en un champ de bataille. Ce serait une solution trop facile, 
m ais trompeuse — c’est un fait que les fausses idéologies ont coutume 
de présenter les solutions faciles — que d’opposer une catégorie sociale 
à une autre, de promettre beaucoup aux uns aux dépens des autres, au 
risque de voir tous les hommes pris dans le grand engrenage d’un mé­
canisme impersonnel. L’application des principes chrétiens suppose un 
effort commun pour élever tous les hommes sur le plan spirituel et ma­
tériel, et donc sur le plan humain. Elle requiert toujours des sacrifices, 
des renoncements, la compréhension des possibilités concrètes. Il ne 
faut négliger aucun élément, aucune circonstance. Les salaires, l’em­
ploi, la politique financière et administrative sont entre autres des ins­
truments avec lesquels on peut parvenir à un monde plus humain parce 
que plus riche de justice et de charité.

6. Rôle des Semaines sociales

C’est certainement pour votre travail un stimulant que dans votre 23 
pays il y ait un plan national de développement qui, compte tenu des exi­
gences des diverses catégories sociales, se propose de promouvoir les 
facteurs économiques et de coordonner d’une manière efficace, et de fa­
voriser la distribution des revenus. Votre Semaine peut ici offrir une 
base solide pour le dialogue. Il vous appartiendra, par vos études, votre 
présence et votre action, de montrer le vrai visage de l’Eglise à l’œuvre 
dans notre temps.

Le monde a besoin du salut que le Christ lui a apporté et que l’Eglise, 24 
son Corps mystique, continue d’annoncer, de montrer et de donner à tous 
ceux qui croient en lui. On sait que dans certains endroits, sous l’ in­
fluence d’ idéologies trompeuses, de la frustration engendrée par l’ab­
sence de réformes nécessaires, et aussi parfois en raison de l’attitude 
équivoque de certains chrétiens, des situations sociales mauvaises ont 
contribué à obscurcir la claire vision des choses.
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25 Que a través de vosotros, todos perciban la profunda solidaridad que 
la Iglesia siente con el mundo, especialmente con los que sufren, con 
aquellos particularmente que tienen hambre y sed de justicia: todos 
deben ser ayudados a descubrir la elevación de la vocación divina con­
tenida en su Mensaje.

26 Con esta resolución concebida en la fe, facilitada por la esperanza 
y realizada con espíritu de caridad, vuestras investigaciones, vuestra 
cooperación con los órganos responsables y vuestra disponibilidad para 
el diálogo con todos los que estén animados por idénticos ideales, serán 
fecundos; de este modo dará principio una nueva época — todavía m ás 
gloriosa — en la historia de las Semanas Sociales de España: ellas consti­
tuirán la filial respuesta al Concilio Vaticano II que llama a la humani­
dad a la renovación y a la esperanza en el fatigoso camino hacia Aquel 
que es el Alfa y Omega de la historia.

27 Estos son los votos que muy cordialmente formulamos mientras, en 
prenda del feliz éxito de vuestras labores, os enviamos a tí, querido Hijo 
que con tanta competencia y entrega presides la Junta Nacional de las 
Semanas Sociales, a todos los que participen en esta Sesión y a los que 
de alguna manera a ella colaboran, una especial Bendición Apostólica.

El Vaticano, 7 de marzo de 1966.
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Que par vous, tous sentent la profonde solidarité de l’ Eglise avec le 25 
monde, spécialement avec ceux qui souffrent, ceux qui ont faim et soif 
de justice: il faut tous les aider à découvrir la haute vocation divine con­
tenue dans scn m essage.

Avec cette résolution prise, dans la foi, soutenue par l ’espérance et 26 
réalisée dans l ’esprit de la charité, vos recherches,votre coopération 
avec les organismes responsables, votre disponibilité pour le dialogue 
avec tous ceux qui sont animés d’un idéal identique, seront fécondes.
C’est ainsi qu’une nouvelle ère — toujours plus glorieuse — s ’ouvrira 
pour les Semaines sociales d’Espagne: elles concrétiseront la réponse 
filiale au deuxième Concile du Vatican qui appelle l’humanité au renou­
veau et à l’espérance dans sa  longue marche vers celui qui est l’Alpha 
et l’Oméga de l’histoire.

Bénédiction

Tels sont les vœux que Nous formulons de tout cœur, et en gage du 27 
bon succès de vos travaux, Nous vous donnons, cher fils qui présidez 
avec mie telle autorité le Comité national des Semaines sociales, ainsi 
qu’à tous ceux qui participent à cette session et à ceux qui y collaborent 
d’une manière ou d’une autre, une Bénédiction apostolique toute spéciale.

Du Vatican, le 7 m ars 1966.

PAUL VI, PAPE.
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XX P A U L U S  VI

A L L O C U T I O

L ’ É CONOMI E  AU S E R V I C E  DU T R A V A I L L E U R * )  

Monsieur le Président, Monsieur le Directeur général, M essieurs, 

Introduction

28 I. C’est pour Nous un honneur et une joie de participer officiellement 
à cette Assemblée, à l’heure solennelle où l ’Organisation internationale 
du travail célèbre le cinquantième anniversaire de sa  fondation. Pour­
quoi sommes-Nous ici? Nous n’appartenons pas à cet organisme inter­
national, Nous sommes étranger aux questions spécifiques, qui trouvent 
ici leurs bureaux d’étude et leurs salles de délibération, et notre m is­
sion spirituelle n’entend pas intervenir en dehors de son domaine pro­
pre. Si Nous sommes ici, c ’est, Monsieur le Directeur, pour répondre 
à l ’invitation que vous Nous avez s i aimablement adressée. Et Nous 
sommes heureux de vous en remercier publiquement, de vous dire com­
bien Nous avons apprécié cette démarche si courtoise, combien Nous en 
mesurons l’importance, et de quel prix Nous apparaît sa  signification.

1. Nullement étranger à la grande cause du travail — m ais ami

29 2. Sans compétence particulière dans les discussions techniques sur 
la défense et la promotion du travail humain, Nous ne sommes pourtant 
nullement étranger à cette grande cause du travail, qui constitue votre 
raison d’être, et à laquelle vous consacrez vos énergies.

La Bible et le travail de l ’homme

30 3. Dès sa  première page, la Bible dont Nous sommes le m essager 
nous présente la création comme issue du travail du Créateur (Cf. Ge­
nèse, 2, 7) et livrée au travail de la créature, dont l ’effort intelligent 
doit la mettre en valeur, la parachever pour ainsi dire en l ’humanisant, 
à son service (Cf. Genèse, 1, 29 et Populorum Progressio, 22). Aussi 
le travail est-il, selon la pensée divine, l ’activité normale de l ’homme 
(Cf. Psaume, 104, 23 et Ecclésiastique 7, 15), et se réjouir et jouir de 
ses fruits un don de Dieu (Cf. Ecclésiaste 5, 18) puisque chacun est tout 
naturellement rétribué selon ses oeuvres (Cf. Psaume 62, 13 et 128, 2; 
Matthieu 16, 27; 1 Corinthiens 15, 58; 2 Thessaloniciens 3, 10).

•)Paul VI: Discours adressé aux participants à la Conférence pour le cinquantenaire de l ’Or­
ganisation Internationale du Travail (O .I.T .) Genève, 10 juin 1969. Original: Français. OR 
du 11 juin 1969. (Note des auteurs: Les sous-titres font partie du texte original )
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Le Christ et la dignité du travail

4. A travers toutes ces pages de la Bible, le travail apparaît comme 31 
une donnée fondamentale de la condition humaine, au point que devenu 
l ’un de nous (Cf Jean 1, 14), le F ils de Dieu est devenu aussi en même 
temps un travailleur, qu’on désignait tout naturellement dans son en­
tourage par la profession des siens: Jé su s est connu comme "le fils du 
charpentier" (Matthieu 13, 55). Le travail de l ’homme acquérait par là 
les plus hautes lettres de noblesse que l ’on pût imaginer, et vous les 
avez voulu présentes à la place d’honneur, au siège de votre Organisa­
tion, par cette admirable fresque de Maurice Denis consacrée à la digni­
té du travail, où le Christ apporte la Bonne Nouvelle aux travailleurs qui 
l ’entourent, fils de Dieu eux aussi et tous frères.

Les pionniers de la justice sociale

S ’il ne Nous appartient pas d ’évoquer l ’histoire, qui a vu naître et 32 
s ’afferm ir votre Organisation, Nous ne pouvons du moins passer sous 
silence, en ce pays hospitalier, l ’œuvre de pionniers tels que Mgr Mer- 
millod et l ’Union de Fribourg, l ’admirable exemple donné par l ’indus­
triel protestant Daniel Le Grand, et la féconde initiative du catholique Gas - 
pard Decurtins, premier germe d’une Conférence internationale sur le 
travail: Comment pourrions-Nous aussi oublier, M essieurs, que votre 
premier directeur avait à cœur, pour le 40ème anniversaire de l ’en­
cyclique de Léon XHI sur les conditions du travail, de rendre hommage 
aux "ouvriers tenaces de la justice sociale, entre autres ceux qui se ré ­
clament de l ’encyclique Rerum Novarum" (Cité par A. Le Roy, Catholi­
cisme social et Organisation Internationale du Travail, P aris, Spes,
1937, p. 16). Et, dressant le bilan de "Dix ans d’Organisation Interna­
tionale du Travail", les fonctionnaires du Bureau International du T ra­
vail, n’hésitaient pas à le reconaître: "Le grand mouvement issu, au sein 
de l ’Eglise catholique, de l ’encyclique Rerum Novarum, a prouvé sa fé­
condité" (Dix ans d ’Organisation Internationale du Travail, Genève, 
B . I . T . , 1931, p. 461).

De Rerum Novarum à Populorum Progressio

6. La sympathie de l ’Eglise pour votre Organisation, comme pour 33 
le monde du travail, ne cessait dès lors de se manifester, et tout parti­
culièrement dans l ’encyclique"Quadragesimo anno" de Pie XI (Encycli­
que "Quadragesimo Anno", 15 Mai 1931, n.24), dans l ’allocution de Pie 
XII au Conseil d’administration du Bureau International du Travail (Al­
locution du 19 Novembre 1954), dans l ’encyclique "Mater et M agistra" de 
Jean XXIII exprimant sa  "cordiale estime envers l ’O .I.T . . .  .pour sa  
contribution valide et précieuse à l ’instauration dans le monde, d’un or­
dre économique et social imprégné de justice et d’humanité, où les re ­
quêtes légitimes des travailleurs trouvent aussi leur expression" (En­
cyclique "Mater et M agistra", 15 Mai 1961, n.103). Nous-même avions 
la joie, au terme du Concile œcuménique du Vatican, de promulguer la
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Constitution pastorale "Gaudium et Spes" élaboréepar les évêques du mon­
de entier. L ’Eglise y réaffirme la valeur du "gigantesque effort de l ’ac­
tivité humaine individuelle et collective", tout comme la prévalence du 
travail des hommes sur "les autres éléments de la vie économique, qui 
n’ont valeur que d’instruments", avec les droits imprescriptibles et les 
devoirs que requiert un tel principe (Constitution pastorale "Gaudium et 
Spes", 7 Décembre 1965, n.34 et 67-68). Notre encyclique "Populorum 
Progressio", enfin, s ’est employée à faire prendre conscience de ce que 
"la  question sociale est devenue mondiale", avec les conséquences qui 
en découlent pour le développement intégral et solidaire des peuples, le 
développement qui est "le nouveau nom de la paix" (Encyclique"Populo- 
rum Progressio, 26 mars 1967, n. 3 et 76).

Observateur et Ami de l ’O.I. T. et des autres institutions genevoises

34 7. C’est vous le dire: Nous sommes un observateur attentif de
l ’œuvre que vous accomplissez ici,bienplus un admirateur fervent de l ’ac­
tivité que vous déployez, un collaborateur aussi, heureux d’être invité à 
célébrer avec vous l ’existence, les fonctions, les réalisations et les mé­
rites de cette institution mondiale, et de le faire en ami. Et Nous n’avons 
garde d’oublier, en cette circonstance solennelle, les autres institutions 
internationales genevoises, à commencer par la Croix-Rouge, toutes ins­
titutions méritantes et bien dignes d’éloges, auxquelles Nous aimons 
étendre nos salutations respectueuses et nos vœux fervents.

Temps et épreuves bravés au nom d ’un noble idéal

35 8. Pour Nous qui appartenons à une institution affrontée depuis deux
millénaires à l ’usure du temps, ces cinquante années inlassablement 
vouées à l ’Organisation Internationale du Travail sont la source de fé­
condes réflexions. Chacun sait qu’une telle durée est un fait vraiment 
singulier dans l ’histoire de notre siècle. La fatale précarité des choses 
humaines, que l ’accélération de la civilisation moderne a rendue plus 
évidente et plus dévorante, n’a pas ébranlé votre institution, à l ’idéal de 
laquelle Nous voulons rendre hommage: "une paix universelle et durable, 
fondée sur la justice sociale" (Constitution de l ’O. I .T. ,  Genève, B. I .T. ,  
1968, Préambule, p. 5). L ’épreuve subie du fait de la disparition de la 
Société des Nations, à laquelle elle était liée organiquement, du fait aus­
si de la naissance de l ’Organisation des Nations Unies sur un autre con­
tinent, bien loin de lui enlever ses raisons d’être, lui a au contraire 
fourni l ’occasion, par la célèbre Déclaration de Philadelphie, voici 25 
ans, de les confirmer et de les préciser, en les enracinant profondé­
ment dans la réalité du progrès de la société. "Tous les êtres humains, 
quels que soient leur race, leur croyance ou leur sexe, ont le droit de 
poursuivre leur progrès matériel et leur développement spirituel dans 
la liberté et la dignité, dans la sécurité économique et avec des chan­
ces égales" (Ibid., art. 2, p. 24).
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Hommage aux hommes et à l ’œuvre

9. De tout cœur Nous Nous réjouissons avec vous de la vitalité de 36 
votre cinquantenaire, mais toujours jeune institution, depuis sa naissan­
ce en 1919 avec le traité de paix de Versailles. Qui dira les travaux, les 
fatigues, les veilles génératrices de tant de décisions courageuses et 
bénéfiques pour tous les travailleurs, comme pour la vie de l ’humanité, 
de tous ceux qui, non sans mérite, lui ont consacré avec talent leur acti­
vité? Entre tous, Nous ne pouvons omettre de nommer son premier di­
recteur, Albert Thomas, et son actuel successeur, David Morse. Nous 
ne pouvons non plus passer sous silence le fait qu’à leur demande, et 
presque depuis les origines, un prêtre a toujours été au milieu de ceux 
qui ont constitué, construit, soutenu et servi cette insigne institution.
Nous sommes reconnaissant envers tous de l ’œuvre accomplie, et Nous 
souhaitons qu’elle poursuive heureusement sa  mission aussi complexe 
que difficile, m ais vraiment providentielle, pour le plus grand bien de 
la société moderne.

2. L ’O .I.T . au service des travailleurs

10. Des voix mieux informées que la nôtre diront quelle somme d’ac- 37 
tivités l ’Organisation internationale du Travail a réalisée en cinquante 
années d’existence, et quels résultats elle a atteints avec se s 128 con­
ventions et ses 132 recommandations.

Conception moderne et chrétienne: le primat de l ’homme

11. Mais comment ne pas souligner le fait primordial et d’une im- 38 
portance capitale que manifeste cette impressionnante documentation?
Ici -  et c ’est un fait décisif dans l ’histoire de la civilisation - ,  ici le 
travail de l ’homme est considéré comme digne d’un intérêt fondamen­
tal. Il n’en fut pas toujours ainsi, on le sait dans l ’histoire déjà longue 
de l ’humanité. Que l ’on songe à la conception antique du travail (Cf., par 
exemple, Cicéron, De Officiis 1, 42), au discrédit qui l ’entourait, à l ’e s­
clavage qu’il entraînait, cette horrible plaie, dont il faut hélas recon­
naître qu’elle n’a pas encore entièrement disparu de la face du monde.
La conception moderne, dont vous êtes les hérauts et les défenseurs, est 
tout autre. Elle est fondée sur un principe fondamental que le christia­
nisme pour sa  part a singulièrement m is en lumière: dans le travail, 
c’est l ’homme qui est premier. Qu’il soit artiste ou artisan, entrepre­
neur, ouvrier ou paysan, manuel ou intellectuel, c ’est l ’homme qui tra­
vaille, et c ’est pour l ’homme qu’il travaille. C’en est donc fini de la 
priorité du travail sur le travailleur, et de la suprématie des exigences 
techniques et économiques sur les besoins humains. Jam ais plus le tra­
vail au-dessus du travailleur, jam ais plus le travail contre le travail­
leur, mais toujours le travail pour le travailleur, le travail au service 
de l ’homme, de tout homme et de tout l ’homme.
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Face à la technique

39 12. Comment l ’observateur ne serait-il pas impressionné de voir que 
cette conception s ’est précisée au moment théoriquement le moins favo­
rable à cette affirmation du primat du facteur humain sur le produit du 
travail, le moment même de l ’introduction progressive de la machine 
qui multiplie jusqu’à la démesure le rendement du travail, et tend à le 
rem placer? Selon une vision abstrait des choses, le travail accompli 
désormais par la machine et ses énergies, fournies non plus par les 
bras de l ’homme, m ais par les formidables forces secrètes d’une na­
ture domestiquée, aurait dû prévaloir, dans l’estimation du monde mo­
derne, jusqu’à faire oublier le travailleur, souvent libéré du poids exté­
nuant et humiliant d’un effort physique disproportionné avec son trop fai­
ble rendement. Or il n’en est rien. A l ’heure même du triomphe de la 
technique et de se s effets gigantesques sur la production économique, 
c ’est l ’homme qui concentre sur lui l ’attention du philosophe, du socio­
logue et du politique. Car il n’est en définitive de vraie richesse que de 
l ’homme. Or, qui ne le voit, l ’insertion de la technique dans le processus 
de l ’activité humaine se ferait au détriment de l ’homme, si celui-ci n’en 
demeurait toujours le maître, et s ’il n’en dominait l ’évolution. S ’il "faut 
en toute justice reconnaître l ’apport irremplaçable de l ’organisation du 
travail et du progrès industriel à l ’œuvre du développement" ("Populo- 
rum Progression", n.26), vous savez mieux que quiconque les méfaits 
de ce qu’on a pu appeler la parcellisation du travail dans la société in­
dustrielle contemporaine (Cf. par exemple, G. Friedmann, Où va le tra­
vail humain?; et Le travail en miettes, Paris, Gallimard, 1950 et 1956). 
Au lieu d ’aider l ’homme à devenir plus homme, il le déshumanise; au 
lieu de l ’épanouir, il l ’étouffe sous une chape d’ennui pesant. Le travail 
demeure ambivalent, et son organisation risque de dépersonnaliser celui 
qui l ’accomplit, s i ce dernier, devenu son esclave, y abdique intelligence 
et liberté, jusqu’à y perdre sa  dignité (cf."Mater et Magistra", n. 83, et 
"Populorum progressio", n 28). Qui ne le sait, le travail, source de fruits 
merveilleux quand il est véritablement créateur peut au contraire (cf. 
Ex. 1, 8-14), emporté dans le cycle de l ’arbitraire, de l ’injustice, de la 
rapacité et de la violence, devenir un véritable fléau social, comme 
l ’attestent ces camps de travail érigés en institutions, qui ont été la hon­
te du monde civilisé.

Le rôle salutaire de l ’O. I. T.

40 13. Qui dira le drame parfois terrible du travailleur moderne, écar­
telé entre son double destin de grandiose réalisateur, en proie trop sou­
vent aux intolérables souffrances d’une condition misérable et proléta­
rienne, où le manque de pain se conjugue avec la dégradation sociale 
pour créer un état de véritable insécurité personnelle et familiale? Vous 
l ’avez compris. C’est le travail, en tant que fait humain, premier et fon­
damental, qui constitue la racine vitale de votre Organisation, et en fait 
un arbre magnifique, un arbre qui étend ses rameaux dans le monde en­
tier, par son caractère international, un arbre qui est un honneur pour
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notre temps, un arbre dont la racine toujours fertile le sollicite à une 
activité continue et organique. C’est cette même racine qui vous interdit 
de favoriser des intérêts particuliers mais vous met au service du 
bien commun. C’est elle qui constitue votre génie propre et sa fécondité; 
intervenir partout et toujours pour porter remède aux conflits du travail, 
les prévenir si possible, secourir spontanément les accidentés, élaborer 
de nouvelles protections contre de nouveaux dangers, améliorer le sort 
des travailleurs, en respectant l ’équilibre objectif des réelles possibilités 
économiques, lutter contre toute ségrégation génératrice d’infériorité, 
pour quelque motif que ce soit — esclavage, caste, race, religion, classe, — 
en un mot défendre, envers et contre tous, la  liberté de tous les tra ­
vailleurs, faire prévaloir inlassablement l ’idéal de la fraternité entre 
les hommes, tous égaux en dignité.

Sa vocation, faire progresser la conscience morale de l ’humanité

14. Telle est votre vocation. Votre action ne repose, ni sur la fatalité 41 
d’une implacable lutte entre ceux qui fournissent le travail et ceux qui 
l ’exécutent, ni sur la partialité de défenseurs d’intérêts ou de fonctions.
C’est au contraire une participation organique librement organisée et so­
cialement disciplinée aux responsabilités et aux profits du travail. Un 
seul but: ni l ’argent, ni le pouvoir, mais le bien de l’homme. Plus qu’une 
conception économique, mieux qu’une conception politique, c’est une con­
ception morale, humaine, qui vous inspire: la justice sociale à instaurer, 
jour après jour, librement et d’un commun accord. Découvrant toujours 
mieux tout ce que requiert le bien des travailleurs, vous en faites pren­
dre peu à peu conscience et vous le proposez comme idéal. Bien plus, 
vous le traduisez en de nouvelles règles de comportement social, qui 
s ’imposent comme des normes de droit. Vous assurez ainsi le passage 
permanent de l ’ordre idéal des principes à l'ordre juridique, c ’est-à- 
dire au droit positif. En un mot vous affinez peu à peu, vous faites pro­
gresser  la conscience morale de l ’humanité. Tâche ardue et délicate 
certes, m ais s i haute et s i  nécessaire, qui appelle la collaboration de 
tous les vrais amis de l ’homme. Comment ne lui apporterions — Nous pas 
notre adhésion et notre appui?

Son instrument et sa méthode: faire collaborer les trois forces sociales

15. Sur votre route, les obstacles à écarter et les difficultés à sur- 42 
monter ne manquent pas. Mais vous l ’aviez prévu, et c ’est pour y faire 
face que vous avez recours à un instrument et à une méthode qui pour­
raient suffire à eux seuls pour l ’apologie de votre institution. Votre ins­
trument original et organique, c’est de faire conspirer les trois forces 
qui sont à l ’œuvre dans la dynamique humaine du travail moderne: les 
hommes de gouvernement, les employeurs et les travailleurs. Et votre 
méthode — désormais typique paradigme —, c ’est d’harmoniser ces trois 
forces, de les faire non plus s ’opposer, m ais concourir "dans une col­
laboration courageuse et féconde" (Allocution de Pie XU au Conseil
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d’administration du B .I .T ., le 19 Novembre 1954), par un constant dia­
logue pour l ’étude et la solution de problèmes toujours renaissants et 
sans cesse renouvelés.

Son but: la paix universelle par la justice sociale

43 16. Cette conception moderne et excellente est bien digne de remplacer
définitivement celle qui a malheureusement dominé notre époque: concep­
tion dominée par l ’efficacité recherchée à travers des agitations trop 
souvent génératrices de nouvelles souffrances et de nouvelles ruines, 
risquant ainsi d’annuler, au lieu de les consolider, les résultats obtenus 
au prix de luttes plus d’une fois dramatiques. Il faut le proclamer solen­
nellement: les conflits du travail ne sauraient trouver leur remède dans 
des dispositions artificiellement imposées, qui privent frauduleusement 
le travailleur et toute la communauté sociale de leur première et inalié­
nable prérogative humaine, la liberté. Ils ne sauraient pas plus le trouver 
du reste en des situations qui résultent du seul et libre jeu — comme on 
dit—du déterminisme des facteurs économiques. De tels remède? peuvent 
bien avoir les apparences de la justice, ils n’en ont point l ’humaine 
réalité. C’est seulement en comprenant les raisons profondes de ces 
conflits, et en satisfaisant aux justes revendications qu’ils expriment, 
que vous en prévenez l ’explosion dramatique et que vous en évitez les 
conséquences ruineuses. Avec Albert Thomas, redisons-le: "Le ’social’ 
devra vaincre ’l'économique’ . Il devra le régler et le conduire, pour 
mieux satisfaire à la justice" (Dix ans d’Organisation Internationale du 
Travail, Genève, B .I .T ., 1931, Préface, p.XIVj. C’est pourquoi l ’Orga­
nisation Internationale du Travail apparaît aujourd’hui, dans le champ 
clos du monde moderne où s ’affrontent dangereusement les intérêts et 
les idéologies, comme une voie ouverte vers un meilleur avenir de 
l ’humanité. Plus que nulle autre institution peut-être, vous pouvez y 
contribuer, tout simplement en étant activement et inventivement fidèles 
à votre idéal: la paix universelle par la justice sociale.

3. Vers l ’avenir

44 17. C’est pour cela que Nous sommes venu ici vous donner notre en­
couragement et notre accord, vous inviter aussi à persévérer avec 
ténacité dans votre mission de justice et de paix, et vous assurer de notre 
humble, mais sincère solidarité. Car c’est la paix du monde qui est en 
jeu, l ’avenir de l ’humanité. Cet avenir ne peut se construire que dans la 
paix entre toutes les familles humaines au travail, entre les c lasses et 
entre les peuples, une paix qui repose sur une justice toujours plus par­
faite entre tous les hommes (Cf. Encyclique "Pacem in terris", et "Po- 
pulorum Progressio" n.76).
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Une œuvre chaque jour plus urgente: le cri de l ’humanité souffrante

18. En cette heure contrastée de l ’histoire de l ’humanité, pleine de 45 
périls, mais remplie d’espérance, c ’est à vous qu’il appartient, pour une 
large part, de construire la justice, et par là d’assu rer la paix. Non, 
Messieurs, ne croyez pas votre œuvre achevée, elle devient au contraire 
chaque jour plus urgente. Que de maux — et quels maux! — que de défi­
ciences, d ’abus, d’injustices, de souffrances, que de plaintes s ’élèvent 
encore du monde du travail. Permettez-Nous d’être devant vous l ’inter­
prète de tous ceux qui souffrent injustement, qui sont indignement ex­
ploités, outrageusement bafoués dans leur corps et dans leur âme, avilis 
par un travail dégradant systématiquement voulu, organisé, imposé. 
Entendez ce cri de douleur qui continue à monter de l ’humanité souf­
frante !

Proclamer les droits et les faire respecter

19. Courageusement, inlassablement, luttez contre les abus toujours 46 
renaissants et les injustices sans cesse  renouvelées, contraignez les 
intérêts particuliers à se soumettre à la vision plus large du bien com­
mun, adaptez les anciennes dispositions aux besoins nouveaux, suscitez-
en de nouvelles, engagez les nations à les ratifier, et prenez les moyens 
de les faire respecter, car il faut le redire: "il serait vain de proclamer 
des droits, si l ’on ne mettait en même temps tout en œuvre pour assurer 
le devoir de les respecter, par tous, partout, et pour tous" (Message à 
la Conférence internationale des droits de l ’homme à Téhéran, le 
15 Avril 1968).

Défendre l ’homme contre lui-même

20. Osons l ’ajouter: c ’est contre lui-même qu’il vous faut défendre 47 
l ’homme, l ’homme menace de n’être plus qu’une partie de lui-même, 
réduit, comme on l ’a dit, à une seule dimension (C f., par exemple,
H. Marcuse, L ’homme unidimensionnel, traduit de l ’anglais par M.Wittig 
et l ’auteur, P aris, Editions de Minuit, 1968). Il faut à tout prix l ’em­
pêcher de n’être que le pourvoyeur mécanisé d’une machine aveugle, dé­
voreuse du meilleur de lui-même, ou d ’un Etat tenté d’asserv ir  toutes 
les énergies à son seul service. C’est l ’homme qu’il vous faut protéger, 
un homme emporté par les forces formidables qu’il met en œuvre et 
comme englouti par le progrès gigantesque de son travail, un homme 
entraîné par l ’élan irrésistible de ses inventions, et comme étourdi par 
le contraste croissant entre la prodigieuse augmentation des biens mis 
à sa  disposition, et leur répartition si facilement injuste entre les hom­
m es et entre les peuples. Le mythe de Prométhée projette son ombre 
inquiétante sur le drame de notre temps, où la conscience de l ’homme 
n’arrive pas à se hausser au niveau de son activité et à assum er ses 
graves responsabilités, dans la fidélité au dessein d’amour de Dieu sur 
le monde. Aurions-nous perdu la leçon de la tragique histoire de la tour
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de Babel, où la conquête de la nature par l ’homme oublieux de Dieu s ’ac- 
compague d ’une désintégration de la société humaine? (Cf. Genèse 11, 
1-9).

Du plus avoir au plus être: la participation

48 21. Dominant toutes les forces dissolvantes de contestation et de 
babélisation, c’est la cité des hommes qu’il faut construire, une cité dont 
le seul ciment durable est l ’amour fraternel, entre les races et les peu­
ples, comme entre les classes et les générations. A travers les conflits 
qui déchirent notre temps, c ’est, plus qu’une revendication d’avoir, un 
désir légitime d’être qui s ’affirme toujours davantage (Cf."Populorum 
Progressio",n . 1 et 8). Vous avez depuis cinquante ans tissé  une trame 
toujours plus serrée de dispositions juridiques qui protègent le travail 
des hommes, des femmes, des jeunes, et lui assurent une rétribution con­
venable. Il vous faut maintenant prendre les moyens d’assurer la par­
ticipation organique de tous les travailleurs, non seulement aux fruits 
de leur travail, mais encore aux responsabilités économiques et sociales 
dont dépend leur avenir et celui de leurs enfants (Cf. "Gaudium et Spes", 
n. 68).

Le droit des peuples au développement

49 22. Il vous faut aussi assurer la participation de tous les peuples à 
la construction du monde, et vous préoccuper dès aujourd’hui des moins 
favorisés, tout comme vous aviez hier pour premier souci les catégo­
ries sociales les plus défavorisées. C’est dire que votre œuvre légis­
lative doit se poursuivre hardiment, et s ’engager sur des chemins ré ­
solument nouveaux, qui assurent le droit solidaire des peuples à leur 
développement intégral, qui permettent singulièrement "à  tous les peu­
ples de devenir eux-mêmes les artisans de leur destin"("Populorum Pro- 
gressio", n. 65). C’est un défi qui vous est aujourd’hui lancé à l ’aube de 
la seconde décennie du développement. Il vous appartient de le relever. 
Il vous revient de prendre les décisions qui éviteront la retombée de 
tant d ’espoirs et juguleront les tentations de la violence destructrice. 
Il vous faut exprimer dans des règles de droit la solidarité qui s ’affirme 
toujours plus dans la conscience des hommes. Tout comme hier vous 
avez assuré par votre législation la protection et la survie du faible con­
tre la puissance du fort — Lacordaire le disait déjà: "Entre le fort et 
le faible, c ’est la liberté qui opprime, et la loi qui affranchit" — (52ème 
Conférence de Notre-Dame, Carême 1848, dans Oeuvres du R. P. Lacor­
daire, t. IV, P aris, Poussielgue, 1872, p.494), il vous faut désorm ais 
maîtriser les droits des peuples forts, et favoriser le développement des 
peuples faibles en créant les conditions, non seulement théoriques, mais 
pratiques d’un véritable droit international du travail, à l ’échelle des peu­
ples. Comme chaque homme, chaque peuple doit pouvoir en effet, par 
son travail, se développer, grandir en humanité, p asser de conditions 
moins humaines à des conditions plus humaines (Cf. "PopulorumProgres- 
s io ",n .l5  et 20). Il y faut des conditions et des moyens adaptés,une vo-
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lonté commune, dont vos conventions librement élaborées entre gouver­
nements, travailleurs et employeurs, pourraient et devraient fournir pro­
gressivement l ’expression. Plusieurs organisations spécialisées travail­
lent déjà à construire ce grand œuvre. C’est sur cette voie qu’il vous 
faut progresser.

V.ne raison de vivre pour les jeunes

23. C’est dire que, s i les aménagements techniques sont indispen- 50 
sables, ils ne sauraient porter leurs fruits sans cette conscience du bien 
commun universel qui anime et inspire la recherche, et qui soutient l ’ef­
fort, sans cet idéal qui porte les uns et les autres à se dépasser dans la 
construction d’un monde fraternel. Ce monde de demain, c’est auxjeunes 
d’aujourd’hui qu’il appartiendra de le bâtir, m ais c ’est à vous qu’il 
revient de les y préparer. Beaucoup reçoivent une formation insuffisante, 
n’ont pas la possibilité réelle d’apprendre un métier et de trouver un 
travail. Beaucoup aussi remplissent des tâches pour eux sans significa­
tion, dont la répétition monotone peut bien leur procurer un profit, mais
ne suffit pas pour leur donner une raison de vivre et satisfaire leur légi­
time aspiration à prendre, en hommes, leur place dans la société.

Qui ne saisit, dans les pays riches, leur angoisse devant la techno- 51 
cratie envahissante, leur refus d’une société qui ne réussit pas à les in­
tégrer, et dans les pays pauvres, leur plainte de ne pouvoir, faute de 
préparation suffisante et de moyens adaptés, apporter leur concours gé­
néreux aux tâches qui les sollicitent? Dans l ’actuelle mutation du monde, 
leur protestation retentit comme un signal de souffrance et comme un 
appel de justice. Au sein de la crise qui ébranle la civilisation moderne, 
l ’attente des jeunes est anxieuse et impatiente: sachons leur ouvrir les 
chemins de l ’avenir, leur proposer des tâches utiles et les y préparer.
Il y a tant à faire en ce domaine. Vous êtes bien conscients, d’ailleurs, 
et Nous vous félicitons d’avoir inscrit à l ’ordre du jour de votre 53ème 
session l ’étude de programmes spéciaux d’emploi et de formation de la 
jeunesse en vue du développement (Organisation Internationale du Tra­
vail. Rapport Vin (I), Genève, B. I.T ., 1968).

Conclusion: la force de l ’Esprit d ’amour, source d ’espérance

24. Vaste programme, M essieurs, bien digne de susciter votre en- 52 
thousiasme et de galvaniser toutes vos énergies, dans le service de la 
grande cause qui est la vôtre, — qui est aussi la nôtre, — celle de l ’hom­
me. A ce combat pacifique, les disciples du Christ entendent participer
de tout cœur. Car s ’il importe que toutes les forces humaines collabo­
rent pour cette promotion de l ’homme, il faut mettre l ’esprit à la place 
qui est la sienne, la première, car l ’Esprit est Amour. Qui ne le voit?
Cette construction dépasse les seules forces de l’homme. Mais, le chré­
tien le sait, il n’est pas seul avec ses frères dans cette œuvre d’amour, 
de justice et de paix, où il voit la préparation et le gage de la cité éter­
nelle qu’il attend de la grâce de Dieu. L ’homme n’est pas livré à lui- 
même dans une foule solitaire. La cité des hommes qu’il construit est
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celle d’une famille de frères, d’enfants du même Père, soutenus dans leur 
effort par une force qui les anime et les soutient, la force de l ’Esprit, 
force mystérieuse, mais réelle, ni magique, ni totalement étrangère à 
notre expérience historique et personnelle, car elle s ’est exprimée en 
paroles humaines. Et sa  voix retentit plus qu’ailleurs dans cette maison 
ouverte aux souffrances et aux angoisses des travailleurs, comme à ses 
conquêtes et à ses réalisations prestigieuses, une voix dont l ’écho inef­
fable, aujourd’hui comme hier, ne cesse et ne cessera jamais de susciter 
l ’espérance des hommes au travail: "Venez à moi, vous tous qui peinez 
et ployez sous le fardeau, et moi je vous soulagerai". "Heureux ceux qui 
ont faim et soif de la justice, car ils seront ra ssa s ié s"  (Matthieu 11, 
18 et 5, 10).
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XX P A U L U S  VI

E P I S T O L A

(Card. A.G. Cicognani)

Eminetísimo y Reverendísimo Señor:

53 Próxima la celebración de la III Semana Social Nacional de Chile, 
Vuestra Eminencia, en nombre de los eximios laicos que forman el Co­
mité Permanente, ha solicitado de la Santa Sede una palabra de bendi­
ción y aliento. Me cabe el honor de transm itir a los organizadores y 
participantes a este Encuentro los férvidos votos que el Augusto Pontí­
fice formula por su mejor éxito.

54 El tema de trabajo escogido para este año es el de la propiedad pri­
vada: materia de gran interés porque un sistem a rectamente ordenado 
sobre el particular podrá favorecer ulteriores trasformaciones estructu­
rales y situar al pueblo chileno en condiciones de dar el paso decisivo 
en su desarrollo económico.

55 De estas sesiones de estudio sus Dirigentes desean que salgan orien­
taciones que — ellos mismos lo reconocen — no pueden ser hechas sino 
tras un cuidadoso examen de la situación en su realidad hisórica y pre­
sente, y a la luz plena de la enseñanza social de la Iglesia.

56 Cuál es pues la  situación que los Semanistas van a considerar? Mu­
chos países del mundo se enfrentan en este momento con un desbordante 
aumento demográfico, mientras se encuentran con que sus sistemas eco­
nómicos son inadecuados para el objeto de proveer a la subsistencia de 
la s m asas: no pueden hacerlo partiendo de sus propios recursos en el 
estado actual de tie rras no cultivadas, de una tecnología anticuada y 
con un bajo nivel de rendimiento en el trabajo; ni están tampoco en gra­
do de conseguirlo con los recursos del exterior so pena de mermar 
las importaciones de bienes imprescindibles para la industria y el 
desarrollo.
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C O N T E X T E  S OCI AL* )

Salutations

A l’approche de la Ille Semaine Sociale du Chili, Votre Eminence, au 53 
nom des laies qui constituent le Comité permanent, a sollicité du Saint- 
Siège des paroles de bénédiction et d’encouragement. C’est à moi qu’ in­
combe l’honneur de transm ettre aux organisateurs et participants de 
cette rencontre les vœux fervents que le Souverain Pontife forme pour 
son meilleur succès.

Importance du problème de la propriété

Le thème choisi pour cette aimée est la propriété privée, sujet d’un 54 
grand intérêt, parce qu’un systèm e de propriété bien ordonné pourra 
favoriser des transformations de structures plus poussées et mettre le 
peuple chilien en m esure de franchir le pas décisif de son développe­
ment économique.

Les dirigeants de ces sessions d’études désirent qu’en naissent des 55 
orientations qui — comme ils le reconnaissent eux-mêmes — requièrent 
nécessairement un examen attentif de la situation dans sa réalité histo­
rique et présente, à la lumière de la doctrine sociale de l’Eglise.

Situation des pays économiquement faibles

Quelle est la situation que les congressistes vont étudier? Beaucoup 56 
de pays du monde font face aujourd’hui à un développement démographi­
que extrême,’ alors que leurs systèmes économiques ne leur permettent 
pas d’assurer la subsistance des m asses. Ils ne le peuvent pas à partir 
de leurs propres ressources parce que des terres ne sont pas cultivées, 
parce que la technique est en retard et que le rendement du travail est 
faible. Ils ne le peuvent pas non plus en faisant appel aux ressources de 
l’extérieur, sous peine de diminuer les importations de produits indis­
pensables pour l’ industrie et le développement.

*) Lettre de S. E. le Cardinal A. G. Cicognani, Secrétaire d’Etat de Sa Sainteté Paul VI, à 
S. E. le  Cardinal R. Silva Henriquez, Archevêque de Santiago du Chili, à l'occasion de la 
m e Semaine Sociale du Chili, 7 janvier 1966. Original: Espagnol. OR du 15 janvier 1966.
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57 Se ha de notar, además, que la lucha contra el hambre constituye so­
lamente una de las exigencias — si bien la prim era — a satisfacer en 
relación con los desheredados en el mundo. Problema m ás amplio, en 
efecto, es el de resolver positivamente los demás aspectos injustos que 
envuelven su vida tal como ordinariamente se presenta ella en el sector 
rural al igual que en la ciudad y centros industriales. Porque allí don­
de la población lucha con la  insuficiencia de recursos, allí la condición 
de los trabajadores es igualmente triste sea en el campo que en la in­
dustria: los unos y los otros a menudo participan de idéntica probreza 
y de la ignorancia que suele hacerle compañía; ambos por igual están 
sujetos al paro o con un trabajo escasamente remunerado; la  vida de 
aquéllos y de éstos se desenvuelve en condiciones de inseguridad ex­
trema.

58 Es en este cuadro de realidades en el que el régimen de la propiedad 
privada debe ser examinado. La Iglesia ha prestado especial atención 
al asunto. A este respecto, se podría traer a la memoria la severa con­
denación pronunciada por Pío XH contra quienes defienden un régimen 
de propiedad que inmoviliza los esfuerzos de un país por corregir los 
males descritos más arriba. La conciencia cristiana, decía aquel Pon­
tífice, "tampoco puede aceptar aquellos sistem as, que reconocen el de­
recho de la propiedad privada según un concepto totalmente falso... Por 
lo tanto, allí donde, por ejemplo, el "capitalismo" se funda en esos con­
ceptos erróneos y se atribuye un derecho ilimitado sobre la propiedad, 
sin subordinación alguna al bien común, la Iglesia lo ha reprobado como 
contrario al derecho natural" (Radiomensaje, sept. 1,1944: AAS 36,252).

59 A pesar de esta rigurosa condena, no faltaron quienes siguieron consi­
derando la economia en favor exclusivo del interés privado, como lo hi­
cieron propietarios de grandes posesiones anclados en la defensa de 
un derecho ilimitado a adquirir tierras y otras propiedades para usar 
de ellas a su antojo y hasta permitir el que quedaran yermas e impro­
ductivas. Por tal razón los sucesores de Pío XII han vuelto a condenar 
semejantes abusos con un lenguaje no menos claro (Cfr. "Mater et Ma- 
gistra":AAS 53,431; Paulo VI a la UCID; 8 junio 1964: AAS 56,577) y la 
Constitución pastoral de Concilio Vaticano II "La Iglesia y el Mundo mo­
derno" (nums. 65,66,71 y 72) ha sido no menos explícita sobre el tema.

60 Por otra parte la obstinación de algunos en defender un concepto pu­
ramente egoísta de la propedad es lo que más hay que deplorar si se 
piensa que esta institución iurídica ha sido tan firmemente vindicada por
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Il faut noter de plus que la lutte contre la faim constitue seulement 57 
une des exigences des déshérités de ce monde —bien qu’elle soit la p re­
mière — qui doivent être satisfaites. Un problème plus vaste se pose en 
effet: celui de résoudre positivement les autres aspects injustes de leur 
existence, telle qu’elle se présente ordinairement à la campagne, dans 
les villes et les centres industriels. Parce que là où la population a des 
ressources insuffisantes, la condition des travailleurs de l’agriculture 
et de l’industrie est également triste. Les uns et les autres partagent 
souvent la même pauvreté et l’ ignorance, qui l’accompagne; les uns et 
les autres connaissent le chômage, les salaires insuffisants' et vivent 
dans des conditions d’extrême insécurité.

Abus du droit de propriété

C’est dans cette perspective que doit être étudié le régime de la pro- 58 
priété privée. L ’Eglise a voué une attention spéciale à ce sujet. Qu’on 
se rappelle la sévère condamnation portée par Pie XII contre ceux qui 
défendent un régime de propriété immobilisant les efforts d’un pays pour 
remédier aux maux décrits ci-dessus. La conscience chrétienne, disait 
le Pape, "ne peut pas davantage s ’accomoder de ces systèm es qui ad- 
mfettent le droit de propriété privée suivant un concept absolument 
faux . . .  Et c’est pourquoi là où par exemple le "capitalism e" se fonde 
sur ces conceptions erronées et s ’arroge un droit illimité sur la pro­
priété en dehors de toute subordination au bien commun, l’Eglise l’a ré­
prouvé comme contraire au droit naturel" (radiomessage du 1er sep­
tembre 1944; AAS XXXVI 252).

Malgré cette sévère condamnation, beaucoup ont continué à considé- 59 
rer l’économie au seul bénéfice des intérêts privés, comme le font de 
grands propriétaires acharnés à défendre un droit illimité à acquérir 
des terres et autres propriétés pour en user à leur guise, permettant 
même qu’elles restent désertes et improductives. C’est pourquoi les 
successeurs de Pie XII ont de nouveau condamné de semblables abus 
en des termes non moins clairs (cf. "Mater et Magistra": AAS LUI 431;
Paul VI à la U. C.I.D., 8 juin 1964: AAS LVI 577). Et la Constitution pas­
torale du deuxième Concile du Vatican " l’Eglise dans le monde de ce 
temps" (nos 65, 66, 71 et 72) n’a pas été moins explicite sur ce sujet.

Doctrine de l ’Eglise sur la propriété

Par ailleurs, l’obstination de certains à défendre une conception pu- 60 
rement égoiste de la propriété est la chose la plus déplorable si l’on 
pense que cette institution juridique a été si fermement défendue par la 
doctrine sociale catholique. En effet, un système bien ordonné de propriété 
privée sert à promouvoir la liberté et la dignité humaines (cf. Pie XII, 
ibid.; "Mater et Magistra": AAS LUI 428; Constitution pastorale sur 
" l ’Eglise dans le monde de ce temps", nos 69 et 71), à garantir un e s ­
pace vital à la famille (cf. Pie XII, 3 juin 1950: AAS XLII 485), à assurer 
la sécurité personnelle de l’individu (cf. Pie XII, 24 décembre 1955: AAS 
XLVIII 30). Elle est indispensable pour l ’exetcice de l ’initiative privée
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la doctrina social católica. En efecto, un sistem a rectamente ordenado 
de la propiedad privada sirve para promover la dignidad y libertad 
humanas (Cfr. Pío XH( ibidem: "M ater et M agistra": AAS, 53,428; 
Const. Pastoral "L a  Iglesia y el Mundo Moderno": nums. 69, 71), para 
garantizar un espacio vital a la familia (Cfr. Pío XII, 3 junio 1950: AAS 
42,485), para fundamentar la seguridad personal del individuo (Cfr. Pío 
XII, 24 dic. 1955: AAS 48,30). E lla es requisito indispensable para el 
ejercicio de la iniciativa privada (Cfr. "Mater et Magistra": AAS 53,427), 
y, finalmente, ella también constituye un derecho íntimamente vinculado 
con la actividad del hombre, "el cual encuentra su fuente principal y su 
alimento perenne en la fecundidad del trabajo" ("Mater etMagistra",ib.). 
Por todas estas razones la Iglesia ha defendido firmemente el derecho 
a la  propiedad privada.

61 Pero su régimen jurídico, cualquiera que sea, podrá únicamente ser 
sostenido cuanto favorezca una distribución tal de las riquezas de la 
nación que asegure a cada uno la parte que le es debida, ya que más 
fundamental que el derecho a la  propiedad privada es el derecho inhe­
rente a todos los hombres a disfrutar de los bienes de este mundo de 
acuerdo con el destino universal dado a los mismos por Dios.

62 La formulación de esta doctrina la podemos ver en el mensaje de Pío 
XII del año 1941 en la fiesta de Pentecostés (AAS 33,197); la  "Mater et 
Magistra" la reitera en términos semejantes (AAS 53,410), y la Consti­
tución Pastoral del Concilio Vaticano n ,y a  citada, la resume de este mo­
do: "Dios destinó la tierra con todas las cosas que hay sobre ella al uso 
de todos los seres humanos y de todos los pueblos, de tal modo que los 
bienes creados deberían poder afluir en abundancia para todos al dictado 
de la justicia y caridad. Cualesquiera que puedan ser la s formas de la 
propiedad... se ha de atender siempre a este destino universal de los 
bienes terrenos. Por lo tanto, el hombre, al hacer uso de ellos, ha de 
m irar no solo como suyas propias, sino también como comunes, las co­
sa s m ateriales que posea en el sentido de que deben beneficiar tanto a 
s í  mismo como a los demás (num.69).

63 Cómo podrán por consiguiente eludirse las consecuencias de esta doc­
trina? Los hombres, dotados por su Creador de razón y voluntad libre, 
gozan por eso mismo de dominio sobre las cosas m ateriales, dominio 
que es personal en su cualidad de personas, pero que tiene que cumplir 
también una función social en virtud de la naturaleza también social de 
la misma persona humana.

64 Son precisamente éstas las consideraciones que han movido al Conci­
lio Vaticano II a afrontar la  necesidad de proceder en casos determi­
nados, con la  intervención de la autoridad legítima, a la  expropiación: 
así en efecto, y siguiendo a Pío XII (Cfr. Radiomensaje 1 sept. 1944: 
AAS 36,254), lo sanciona con particular referencia a una situación en 
que "propiedades insuficientemente cultivadas hayan de ser distribuidas 
entre aquellos que puedan hacer fructíferas tales t ie rra s" ; semejante 
expropiación, continúa el documento conciliar, requiere compensación, 
una compensación "que ha de ser estimada con equidad sopesando todas 
las circunstancias" (Const. Past. "LaIglesia y el Mundo Moderno", num. 71).
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(Cf. "Mater et Magistra": AAS LUI 427), et enfin elle constitue un droit 
intimement lié à l’activité de l’homme, "qui trouve sa source principale 
et son aliment perpétuel dans la fécondité du travail" ("Mater et Magis­
tra", ibid). C’est pour toutes ces raisons que l’Eglise a défendu ferme­
ment le droit à la propriété privée.

Mais son régime juridique, quel qu’il soit, ne sera admissible que 61 
s ’ il favorise une distribution des richesses nationales assurant à chacun 
la part qui lui est due, parce que plus fondamental que le droit à la pro­
priété, il y a le droit, inhérent à tout homme, de jouir des biens de ce 
monde conformément à la destination universelle que Dieu leur a donnée.

Cette doctrine, nous la trouvons formulée dans le message de Pie XII 62 
pour la Pentecôte de 1941 (AAS XXXIII 197). L ’Encyclique "Mater et 
Magistra" la reprend en termes semblables (AAS LUI 410), et la Consti­
tution pastorale du deuxième Concile du Vatican, déjà citée, la résume 
ainsi: "Dieu a destiné la terre et tout ce qu’elle contient à l’usage de tous 
les hommes et de tous les peuples, en sorte que les biens de la création 
doivent équitablement affluer entre les mains de tous, selon la règle de 
la justice, inséparable de la charité. Quelles que soient les formes de la 
propriété, adaptées aux légitimes institutions des peuples, selon des cir­
constances diverses et changeantes, on doit toujours tenir compte de cet­
te destination universelle des biens. C’est pourquoi l’homme, dans 
l’usage qu’ il en fait, ne doit jamais tenir les choses qu’ il possède légi­
timement comme n’appartenant qu’à lui, mais les regarder aussi comme 
communes: en ce sens qu’elles puissent profiter non seulement à lui, 
mais aussi aux autres" (N° 69).

Comment pourrait-on alors éluder les conséquences de cette doc- 63 
trine? Dotés par le Créateur de raison et de volonté libre, les hommes 
exercent leur domination sur les choses m atérielles, domination per­
sonnelle parce qu’exercée par des personnes, mais qui n’en doit pas 
moins remplir une fonction sociale en vertu de la nature, également so­
ciale, de la personne humaine.

L ’expropria ti on

Ce sont précisément ces considérations qui ont conduit le deuxième 64 
Concile du Vatican à affronter la nécessité de recourir à l’expropria­
tion, dans des cas déterminés etavec l’ intervention de l’autorité légitime.
C’est ainsi que, suivant l’enseignement de Pie XII (Cf. radiomessage 
du 1er septembre 1944: AAS XXXVI 254), il sanctionne l’expropriation 
en se référant particulièrement à une situation où il y a lieu de "répar­
tir les propriétés insuffisamment cultivées au bénéfice d’hommes ca­
pables de les faire valoir". Une telle expropriation, continue le document 
conciliaire, exige une indemnisation "dont l ’estimation doit tenir compte 
équitablement de toutes les circonstances" (Constitution pastorale sur 
" l ’Eglise dans le monde de ce temps", n° 71).

1939



65 Hablando en términos generales, dos son los principios fundamenta­
les en que debe inspirarse la  intervención del Estado en la regulación 
jurídica del régimen de propiedad: por una parte se ha de promover al 
máximum la difusión del derecho de propiedad dentro de los límites del 
bien común (Cfr. "Mater et M agistra": AAS 53,115); y por otra, no se 
ha de llegar al límite de abolir en la práctica el derecho de propiedad 
("Rerum Novarum": AAS 23,663 "Quadragesimo Anno": AAS 23, 193). 
La experiencia además enseña que toda reforma ha de ser estudiada 
previamente y con toda ponderación a la luz de la sabiduría y prudencia 
política, y debe se r  acompañada por aquellas medidas indispensables 
que aseguran su buen resultado y eficacia.

66 En último término, no está demás relevar cómo desgraciadamente no 
ha perdido actualidad para muchos casos la grave advertencia que, con 
respecto a la cuestión social, León XIII hizo ya en su tiempo: "Apliqúe­
se cada uno a la  parte que le toca y protísimamente, no sea que con el 
retraso de la medicina se haga incurable el mal, que es ya tan grande. 
Den leyes y ordenanzas previsoras los que gobiernan los Estados; ten­
gan presentes sus deberes los ricos y los hacendados; esfuércense como 
es razón los proletarios cuya es la  causa, y, puesto que la religión es 
la  única que puede arrancar de raíz el mal, pongan todos la s m iras en 
restaurar las costumbres cristianas" ("Rerum Novarum"; AAS 23,670).

67 Ojalá que las reuniones de esta Semana aporten nueva luz y aliento 
a quienes, animados del sentido de la propria responsabilidad en el mo­
mento presente, tienen sus ojos puestos en un porvenir próspero para 
Chile! Su Santidad invoca sobre todos ellos los dones más copiosos del 
Cielo, mientras a los participantes a este Encuentro envía gustosamente 
una particular Bendición Apostólica.

68 En esta oportunidad reitérole el testimonio de mi más alta conside­
ración, con que me confirmo de Vuestra Eminencia Reverendísima de­
votísimo en el Señor

XX Pontificatus Pauli VI: E p ísto la  (7.1.1966)

Cicognani Card. Amleto Giovanni

El Vaticano, 7 de Enero de 1966.
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L ’Etat et la propriété

Généralement parlant, deux principes fondamentaux doivent inspirer 
l’intervention de l’Etat dans la-réglementation juridique du régime de la 
propriété. Il doit, d’une part, promouvoir le plus possible la diffusion 
du droit de propriété dans les limites du bien commun (cf. "Mater et 
Magistra": AAS LUI 115); et d’autre part, il ne doit pas aller jusqu’à 
abolir pratiquement le droit de propriété ("Rerum novarum": AAS 
XXm 663; "Quadragesimo anno": AAS XXIII 193). De plus, l’expérience 
enseigne que toute réforme doit préalablement être étudiée avec toute 
la pondération voulue, à la lumière de la sagesse et de la prudence po­
litiques; et elle doit être accompagnée des m esures indispensables qui 
assurent son succès et son efficacité.

Vœux et bénédiction

Enfin, il n’est pas superflu de faire remarquer que malheureusement, 
dans de nombreux cas, le grave avertissement qu’en son temps Léon XIII 
adressait au sujet de la question sociale, n’a rien perdu de son actualité: 
"Que chacun se mette à la part qui lui incombe, et cela sans délai, de 
peur qu’en différant le remède, on ne rende incurable un mal déjà si 
grave. Que les gouvernants fassent usage de l’autorité protectrice des 
lois et des institutions; que les riches et les maîtres se rappellent leurs 
devoirs; que les ouvriers, dont le sort est en jeu, poursuivent leurs in­
térêts par des voies légitimes; et puisque la religion seule est capable 
de détruire le mal dans sa racine, que tous se rappellent que la première 
condition à réaliser, c’est la restauration des mœurs chrétiennes" (Re­
rum novarum", ASS XXIII 670).

Puissent les travaux de cette Semaine apporter lumière et encoura­
gement à ceux qui, conscients de leurs responsabilités présentes, aspi­
rent à donner au Chili un avenir prospère ! Sa Sainteté invoque sur tous 
les dons célestes les plus abondants, et elle envoie de tout cœur aux 
participants de cette rencontre une Bénédiction apostolique spéciale.

A cette occasion, je vous réitère le témoignage de ma haute con­
sidération et je me redis de Votre Eminence le dévoué serviteur dans 
le Seigneur.

Pontificat de Paul VI: L e ttre  (7.1.1966)

A. G. card. Cicognani.

Du Vatican, le 7 janvier 1966.
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XX P A U L U S  VI

A L L O C U T I O

Cari ed Illustri Signori!
69 Reduci dal vostro XI CongressoNazionale, che l ’Unione Cristiana degli 

Imprenditori e dei Dirigenti ha tenuto a Napoli, voi venite a recar- 
Ci la espressione dei sentimenti de devozione e di fedeltá, che ispirano 
e sostengono l ’Unione stessa; venite a presentarCi i risultati della vostra 
attivitá e a rinnovare davanti a Noi i propositi che la devono guidare e 
sorreggere; e venite a chiedere al Nostro apostólico minis tero una pa­
rola di luce e di conforto.

70 Diciamo súbito che Noi siamo sensibili alia vostra deferenza e alia 
vostra fiducia. Vi consideriamo con vero rispetto per quello che siete: 
operatori economici, come oggi si dice; imprenditori, dirigenti, produt- 
tori di ricchezza, organizzatori di imprese moderne, industriali, agri- 
cole, commerciali, amministrative che siano; generatori perció di lavoro 
di impieghi, di addestramenti professionali, atti a dare occupazione e 
pane ad una enorme folla di lavoratori e di collaborator!; trasformatori 
per ció stesso della societá mediante il dispiegamento delle forze ope­
rative, che la scienza, la  técnica, la strutturazione industríale e buro­
crática mettono a disposizione dell’uomo moderno. Con i m aestri ed i 
medici voi siete tra  i principali trasformatori della societá, quelli che 
maggiormente iftfluiscono sulle condizioni della vita umana e che le 
aprono nuovi ed impensati sviluppi. Qualunque sia il giudizio che si vog- 
lia dare di voi, si dovrá riconoscere la vostra bravura, la vostra potenza, 
la vostra indispensabilitá. La vostra funzione é necessaria per una so- 
cieta, che trae dal dominio della natura la sua vitalitá, la sua grandezza, 
la sua ambizione. Avete molti meriti e molte responsabilitá.

71 Voi siete i rappresentanti tipici della vita moderna, che si qualifies 
come tutta condizionata e plasmata dal fenómeno industríale; vogliamo 
anche rilevare in voi un magnifico sviluppo delle facoltá umane, le quali, 
impiegate dai canoni caratteristici della vostra scuola, hanno dato saggio 
di immense e superbe capacitó, e hanno ancor piú svelato il riflesso di­
vino sul volto dell’uomo, e ancor piu scoperto le tracce d’un Pensiero 
trascendente e dominante nel cosmo aperto dagli studiosi a nuove esplo- 
razioni, e da voi a nuove conquiste. La posizione, che voi avete c o s í 
occupato nel quadro della vita contemporánea, é eminente, é strategics, 
é rappresentativa; e Noi, come chiunque guardi con occhio obbiettivo la 
realtá storica e sociale che ci circonda, diamo atto sinceramente della 
vostra importanza, e, per quanto e ssa  ha di buono, sotto moltissimi 
aspetti, le tributiamo la Nostra riconoscenza, il Nostro plauso e il 
Nostro incoraggiamento. É quests Nostra testimonianza un segno dello
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L E  C H E F  D ’ E N T R E P R I S E  AU S E R V I C E  
DE L ’É C ON O MI E  E T  DE L’H U MA N I T E * )

XX

Introduction

Après le Xle Congrès national de votre Union chrétienne des chefs 69 
d’entreprise, à Naples, vous êtes venus Nous apporter l’expression des 
sentiments de dévouement et de fidélité qui inspirent et soutiennent votre 
Union; vous êtes venus Nous présenter les résultats de votre activité et 
renouveler devant Nous les résolutions qui doivent la guider et l’affer­
mir; vous êtes venus demander à Notre ministère apostolique une parole 
de lumière et de réconfort.

L ’importance sociale du chef d’entreprise

Disons tout de suite que Nous sommes sensible à votre déférence et 70 
à votre confiance. Nous vous considérons avec un vrai respect en raison 
de ce que vous êtes: agents de l’économie, entrepreneurs, dirigeants, 
producteurs de richesses, organisateurs d’entreprises administratives, 
et par conséquent donneurs d’emploi, de travail, de formation pro­
fessionnelle qui procureront du pain à une foule de travailleurs, vos col­
laborateurs. Vous transformez donc la société en mettant en jeu les 
puissances d’action que la science, la technique, la structuration indus­
trielle et administrative mettent à la disposition de l’homme moderne.
Avec les enseignants et les médecins, vous êtes parmi les principaux 
transformateurs de la société, ceux qui influencent le plus les conditions 
de la vie humaine et lui ouvrent d’ inimaginables développements nou­
veaux. Quel que soit le jugement que l’on puisse porter sur vous, on 
devra toujours reconnaître votre vaillance, votre force, votre rôle in­
dispensable. Vous êtes nécessaires à une société qui tire sa vitalité, sa 
grandeur et son ambition de la domination de la nature. Vous avez 
beaucoup de mérites et beaucoup de responsabilités.

Vous êtes les représentants typiques de la vie moderne, toute con- 71 
ditionnée et modelée par le phénomène industriel. Nous voulons égale­
ment relever en vous un magnifique développement des facultés humai­
nes. M ises au service des méthodes qui caractérisent votre école, 
celles-ci ont révélé, outre leurs immenses et magnifiques capacités, le 
reflet de Dieu sur le visage de l’homme. Plus encore, elles ont décou­
vert les traces d’une pensée transcendante, dominant le cosmos, ouvert 
par les savants à de nouvelles explorations et par vous à de nouvelles 
conquêtes. C’est ainsi que vous avez pris dans la vie d’aujourd’hui une 
place éminente, stratégique et représentative; et Nous, en spectateur ob-

♦ ) Paul VI: Allocution aux participants au Xle Congrès national de l'Union chrétienne des 
chefs d’enteprise italiens, 8 juin 1964. Original: Italien. OR des 8-9 juin 1964.
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atteggiamento della Chiesa verso il mondo moderno: un atteggiamento 
di attenzione, di comprensione, die ammirazione, di amicizia.

72 Se poi Noi pensiamo che voi unite alia vostra qualifica di Imprenditori 
e di Dirigenti quella di cristiani; e non solo di fatto, ma di professione 
sincera, semplice e virile, ma vigilante ed operante, la  Nostra ammi­
razione diventa affettuosa, e súbito nasce in Noi il bisogno di una 
conversazione, di cui voi giá conoscete i termini, e sentite ad un tempo 
il disagio e il beneficio. Introdurre il termine cristiano nella formula 
che vi definisce non é senza fatica; tutto il sistem a ideológico che 
vi sostiene entra in sofferenza: ecco che critica, denuncia, dovere si 
insinuano come elementi nuovi nella formula stessa, la quale tarda a 
rassegnarsi d’essere cosí disturbata, quasi inquinata nella sua semplice 
e limpida espressione originaria, quasi invasa da un reagente estraneo 
al sistem a stesso: che cosa hanno a che fare la religione, il Vangelo, la 
Chiesa nel nostro campo?,non sono elementi eterogenei? , non vengono 
a mescolare il sacro col profano?, non rappresentano una contaminazi- 
one del rigore scientifico e specifico, che governa e chiude in se stesso 
il ciclo della nostra attivitá?

73 Voi avete compreso che queste obbiezioni non hanno ragione d’essere 
quando si consideri cotesta attivitá come facente parte di un’attivitá piu 
larga, l ’attivitá propria dell’uomo, l ’attivitá morale, e quando si tenga- 
no presentí le finalitá a cui il vostro gigantesco lavoro vuole arri- 
vare, cioé alia vita dell’uomo, nella sua complessitá e totalitá, nella sua 
dignitá e nel suo superiore e immortale destino. Anzi, avete compreso 
che quelle obbiezioni sbarrano il passo all’ingresso nel vostro settore 
di alcuni fattori spirituali, la cui mancanza é, in gran parte, la causa 
delle deficienze, dei disordini, dei pericoli, dei drammi, che pur esi- 
stono, e come!, nel regno prodotto dalla civiltá industríale. L ’elemento 
cristiano, ancor prima di suscitare inquietudine, entrando nel vostro 
campo, la trova, e quale! Chi oserebbe sostenere che il fenómeno socio­
lógico, derivato dall’organizzazione moderna del lavoro sia un fenómeno 
di perfezione, di equilibrio e di tranquillitá ? Non é vero proprio il con­
trario? La nostra storia non lo prova in modo evidente?, e non siete voi 
ste ssi a sperimentare questo strano risultato delle vostre fatiche, 
l ’awersione, vogliamo dire, che sorge contro di voi proprio da parte 
di quelli stessi a cui voi avete offerto le vostre nuove forme di lavoro?, 
le vostre aziende, meravigliosi frutti dei vostri sforzi, non vi sono forse 
causa di dispiacere e contrastí ? Le strutture meccaniche e burocratiche
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jectif de la réalité historique et sociale qui nous entoure, Nous prenons 
sincèrement acte de votre importance, et Nous exprimons Notre recon­
naissance, Nos félicitations et Nos encouragements pour tout ce que, 
sous de très nombreux aspects, elle a de bon. Notre témoignage est un 
signe de l’attitude de l’Eglise envers le monde moderne, qui est une at­
titude d’attention, de compréhension, d’admiration et d’amitié.

Le chef d ’entreprise "chrétien"

Et à la pensée qu’à votre qualité de chefs d’entreprise vous ajoutez 72 
celle de chrétiens — non pas des chrétiens de fait, m ais des chrétiens 
professant leur foi d’une manière sincère, simple, virile, vigilante et 
agissante, — Notre admiration devient affectueuse et aussitôt naît en 
Nous le besoin d’une conversation dont vous connaissez déjà les termes, 
la nécessité et le bienfait. Introduire le mot "chrétien" dans la formule 
qui vous définit n’est pas chose facile, et tout le système idéologique qui 
vous soutient en est inquiété: on critique, on dénonce, on voit là un élé­
ment nouveau dans une formulation qui a du mal à se résigner devant 
quelque chose qui la trouble, comme si cela souillait la simplicité et la 
pureté de son expression originale, comme si elle était envahie par un 
réactif étranger au système. Qu’est-ce que la religion, l’Evangile, 
l’Eglise ont à faire dans notre domaine? N’avons-nous pas là des élé­
ments hétérogènes qui viennent mêler le sacré et le profane? Ne re­
présentent-ils pas une contamination de la rigueur scientifique et spé­
cifique qui régit et clôt sur lui-même le cycle de notre activité?

Lacunes dans ¡ ’organisation moderne du travail

Vous avez compris que ces objections n’ont pas de raison d’être lors- 73 
que l’on considère cette activité comme faisant partie d’une activité plus 
large, l’activité propre de l’homme, l’activité morale, et lorsque l’on 
a en vue les finalités auxquelles tend votre gigantesque travail, c’est-à- 
dire la vie tout entière de l’homme, avec sa  complexité, sa dignité, sa 
destinée supérieure et immortelle. Vous avez aussi compris que ces 
objections s ’opposent à l’entrée dans votre domaine de certains facteurs 
spirituels, dont l’absence est en grande partie cause de déficiences, de 
désordres, de dangers, de drames, qui malheureusement existent — et 
Dieu sait s ’ils y existent! — là où règne la civilisation industrielle. 
L ’élément chrétien, avant de susciter de l’inquiétude en entrant dans vo­
tre domaine, y trouve cette inquiétude, et Dieu sait quelle inquiétude !
Qui oserait soutenir que le phénomène sociologique né de l’organisation 
moderne du travail soit toute perfection, équité et tranquillité? Ne se ­
rait-ce,pas le contraire? Notre histoire ne le prouve-t-elle pas avec 
évidence? N’expérimentez-vous pas vous-mêmes cet étrange résultat 
de vos peines que ceux-là mêmes auxquels vous avez offert vos nouvel­
les formes de travail éprouvent de l’aversion à votre égard? Vos entre­
prises, fruits merveilleux de vos efforts, ne sont-elles pas causes de 
mécontentements et de conflits? Les structures mécaniques et adminis­
tratives fonctionnent parfaitement, m ais il n’en est encore pas de mê-
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funzionano perfettamente, le strutture umane ancora no. L ’azienda, ch’é 
per sua esigenza costituzionale, una collaborazione, un accordo, un’ar­
monía, non é ancor oggi un urto di animi e di interesal ?, e talvolta non 
viene considerata quasi un capo di accusa per chi l ’ha costituita, la di­
rige e la  amministra? Non si dice di voi che siete i capitalisti e i soli 
colpevoli? Non siete spesso il bersaglio della dialettica sociale? Vi 
deve pur e ssere  qualche cosa di profondamente sbagliato, di radi­
calmente insufficiente nel sistema stesso, se dá origine a simili reazioni 
sociali.

74 É vero che chi oggi parla, come tanü fanno, di capitalismo con i con- 
cetti che lo hanno definito nel secolo scorso dá prova di essere in ritardo 
con la realtá delle cose; ma sta il fatto che il sistema economicosociale, 
generato dal liberalism o manchesteriano e tuttora perdurante nella 
concezione della unilateralitá del possesso  dei mezzi di produzione, e 
dell’economia rivolta al prevalente profitto privato, non é la perfezione, 
non é la  pace, non é la giustizia, se ancora divide gli uomini in c lassi 
irriducibilmente contrastanti, e caratterizza la societá dai dissidi pro- 
fondi e laceranti che la tormentano, appena contenuti dalla legalitá e 
dalla tregua momentánea di qualche accordo nella lotta sistem ática ed 
implacabile, che dovrebbe portarla alia sopraffazione d ’una classe sul- 
l ’altra.

75 Voi avete compreso ció che le Encicliche pontificie in tema sociale 
continuamente affermano, essere cioé necessario il coefficiente religioso 
per daré soluzione migliore ai rapporti umani derivanti dall’organizza- 
zione industríale; e ció non giá per impiegare tale coefficiente religioso 
come un semplice correttivo paternalistico e utilitario per temperare 
l ’esplosione passionale e fácilmente sow ersiva della classe lavoratrice 
rispetto a quella imprenditoriale, ma per scoprire alia sua luce la de- 
ficienza fOndamentale del sistem a che pretende di considerare come 
puramente economici e automáticamente regolabili i rapporti umani nas- 
centi dal fenómeno industríale, e per suggerire quali altri rapporti devo- 
no integrarli, anzi rigenerarli secondo la  visione emanante dalla luce 
cristiana: prima l ’uomo, poi il resto. É bello notare come la religione 
nostra, la  quale proclama il primato di Dio su tutte le cose, mette per 
ció stesso  in e ssere , nel campo delle realtá temporali, il primato 
dell’uomo. Ed é bello osservare come sia, questo primato, garantito dal 
riconoscimento della sovranitá anzi della paternitá di Dio sugli uomini, 
il motivo che stimola e giustifica quel dinamismo sociale, quel progresso 
civile a cui il fenómeno industríale, cosciente o no, imprime il suo moto 
ineluttabile, e che costituisce, in fondo, la sua piú nobile aspirazione e il 
suo piú indiscutibile vanto.

76 E c o s í voi avete compreso molte cose, fastidióse e redentrici. Avete 
compreso che bisogna uscire dallo stadio primitivo dell’era industríale, 
quando l ’economia del prifitto unilaterale, cioé egoístico, reggeva il 
sistema, e quando si attendeva che l ’armonia sociale risultasse soltanto 
dal determinismo delle condizioni economiche in gioco. Avete compreso 
che tanti malanni conseguenti alia ricerca del benessere umano, fondato 
es elusivamente e prevalentemente sui beni economici e sulla felicita
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me des structures humaines. L ’entreprise, qui de par sa  constitution 
devrait être une collaboration dans la concorde et l’harmonie, n’est-elle 
pas encore aujourd’hui un affrontement d’âmes et d’intérêts? N’est-elle 
pas parfois considérée comme un chef d’accusation pour celui qui l’a 
créée, celui qui la dirige et l’administre? Ne dit-on pas de vous que 
vous êtes les capitalistes et les seuls coupables? N’êtes-vous pas souvent 
le cible de la dialectique sociale? Il doit y avoir quelque chose de pro­
fondément faussé, de radicalement insuffisant dans un système qui donne 
naissance à de telles réactions sociales.

Il est vrai que celui qui aujourd’hui parle du capitalisme tel qu’ il 74 
était au siècle dernier — et c’est souvent le cas — apparaît en retard 
sur la réalité des choses. Mais c’est un fait que le système économique 
et social engendré par le libéralisme de Manchester — qui conçoit tou­
jours la possession des moyens de production d’une façon unilatérale, 
et pour qui l’économie est destinée avant tout au profit privé — n’est pas 
la perfection, ni la paix, ni la justice, s ’ il divise encore les hommes en 
classes irréductiblement opposées, si la marque qu’il imprime à la so­
ciété est celle de conflits profonds et déchirants qui la tourmentent, tout 
juste contenus par la légalité et des accords instaurant une trêve mo­
mentanée dans la lutte systématique et implacable qui devrait aboutir 
à l’écrasement d’une classe par une autre.

L ’économie au service de l ’homme

Vous avez compris ce que les encycliques sociales ont constamment 75 
affirmé, à savoir que le facteur religieux est nécessaire pour une meil­
leure solution des rapports humains découlant de l’organisation indus­
trielle. Cela ne veut pas dire que le facteur religieux doive être utilisé 
comme un simple correctif paternaliste et utilitaire, afin de tempérer 
l’explosion facilement subversive des passions de la classe ouvrière à 
l’égard des patrons. Mais il s ’agit de découvrir à sa  lumière les défi­
ciences fondamentales d’un système qui prétend considérer comme pu­
rement économiques et automatiquement réglables les rapports humains 
naissant du phénomène industriel. Il s ’agit de voir de quelle manière 
ces rapports humains doivent être complétés, et même régénérés, dans 
une perspective chrétienne: d’abord l’homme et ensuite le reste. Notre 
religion — et c’est là une belle constatation, — en proclamant la p r i­
mauté de Dieu dans toutes choses, réalise la primauté de l’homme dans 
la domaine des réalités temporelles. Et cette primauté, garantie par 
la reconnaissance de la souveraineté, de la paternité de Dieu sur les 
hommes, est le motif qui justifie et stimule ce dynamisme social, ce 
progrès civil, auxquels le phénomène industriel, consciemment ou non, 
imprime son mouvement inéluctable et qui constituent finalement sa plus 
noble aspiration et sa plus indiscutable gloire.

Le chef d ’entreprise au service de l ’économie

C’est ainsi que vous avez compris beaucoup de choses, dures m ais 76 
rédemptrices. Vous avez compris qu’il faut sortir du stade primitif de
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temporale, nascono proprio da questa impostazione m aterialista délia 
vita, imputabile non solo a coloro che del vecchio materialismo dialetti- 
co fanno il dogma fondamentale d ’una triste sociología, ma a quanti altre- 
s i mettono il vitello d’oro al posto spettante al Dio del cielo e délia 
terra. Avete compreso che per voi l ’accettazione del messaggio cristi­
ano costituisce un sacrificio: mentre per le categorie umane non abbienti 
esso è un messaggio di beatitudine e di speranza, per voi è un m essag­
gio di responsabilité, di rinuncia e di timoré; ma perché cristiano quel 
messaggio, voi coraggiosamente lo accogliete, con la fiducia, con l ’anti- 
veggenza che la sua laboriosa applicazione esige, si, il superamento 
dell’egoismo, proprio dell’economia resa  norma a se stessa, ma rista- 
bilisce la scala dei valori, fa dell’economia un indispensabile servizio, 
perfino un esercizio d’amore, e conferisce all’operatore económico la 
dignité propria del benefattore sociale e l ’intima soddisfazioned’averde- 
dicato le sue prodigiose energie a qualche cosa che vale e che resta, 
l ’umanité; anzi a qualche cosa che trascende il tempo e costituisce cré­
dito per l ’eternité: "Avevo famé... avevo sete... ero ignudo... ; e voi mi 
avete sfamato, dissetato, vestito... " (cfr. Matth. 25, 35-36).

77 Avete compreso. Ecco perché Ci è cara la vostra Unione e perché 
Ci sentiamo onorati délia visita che essa Ci fa. Comprendiamo benissimo 
le difficoltá interiori ed esteriori che si oppongono all’apertura delle 
vostre e delle altrui volonté per l ’elaborazione d’una nuova sociología 
fondata sulla concezione cristiana délia vita, e al rifacimento effettivo 
delle strutture economiche secondo taie concezione.

78 Ma tanto di pié lodiamo i vostri propositi e incoraggiamo i vostri 
sforzi. La gradualité, purché progressiva, ê sapiente. E non andremo 
lontano per indícame la via. E ssa  è gié aperta davanti a voi dalle linee 
di sviluppo délia société moderna. E ssa  va verso quel bene comune, di 
cui ha parlato a Pescara la recente Settimana Sociale dei Cattolici Ita- 
liani ; ed esige perciô il superamento del particolarism o di interessi e 
di mentalité che ora oppone il capitale al lavoro, l ’utile proprio al pub- 
blico bene, la concezione classista alla concezione orgánica délia société, 
l ’economia privata a quella pubblica, l ’iniziativa particolare a quella ra- 
zionalmente pianificata, l ’autarchia nazionale al mercato internazionale, 
il vantaggio proprio in una parola al vantaggio dell’umana fraternité. 
Bisogna avéré le visioni nuove, larghe e universali del mondo, aile quali 
il corso stesso délia storia ci invita, ed aile quali il cristianesimo non 
da oggi soltanto ci stimola.
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l’ère industrielle, cette ère où le système était régi par l’économie du 
profit uni latéral, c’est-à-dire égoïste, et où l’harmonie sociale n’était 
attendue que du déterminisme des conditions économiques en jeu. Vous 
avez compris que tant de maux, consécutifs à la recherche d’un bien- 
être humain fondé exclusivement et avant tout sur les biens économiques 
et le bonheur temporel, naissent précisément de cette conception maté­
rialiste de la vie, imputable non seulement à ceux qui font du vieux ma­
térialisme dialectique le dogme fondamental d’une triste sociologie, mais 
à tous ceux qui mettent le veau d’or à la place du Dieu du ciel et de la 
terre. Vous avez compris que pour vous l’acceptation du message chré­
tien constitue un sacrifice, alors que pour les non-possédants elle est 
un m essage de béatitude et d’ espérance. Pour vous au contraire, c’est 
un m essage de responsabilité, de renoncement, de crainte; m ais parce 
qu’il est chrétien, ce message, vous l ’acceptez courageusement, avec con­
fiance. Vous savez que sa laborieuse application exige, certes, que l’on 
surmonte l ’égoïsme d’une économie qui fait sa loi à elle-même; m ais il 
rétablit l’échelle des valeurs, il fait de l’économie un service indispen­
sable, un exercice d’amour même, et il confère à l’agent de l’économie 
la dignité propre de bienfaiteur social, ainsi que l’intime satisfaction 
d’avoir consacré ses prodigieuses énergies à quelque chose qui vaut la 
peine et qui reste: l’humanité; et même à quelque chose qui transcende 
le temps et constitue un gage d’éternité: " J ’avais faim . . .  J ’avais 
soif . . .  J ’étais nu . . . ,  et vous m’avez donné à manger, vous m’avez 
donné à boire, vous m’avez vêtu . . . "  (Cf. Mt 25, 35-36).

Tout cela, vous l’avez compris, et c’est pourquoi votre Union Nous 77 
est chère, pourquoi Nous Nous sentons honoré de votre visite. Nous 
comprenons parfaitement les difficultés intérieures et extérieures qui 
s ’opposent à la réalisation de votre volonté et de celle des autres, pour 
l’élaboration d’une nouvelle sociologie fondée sur la conception chrétien­
ne de la vie, et pour la réforme effective des structures économiques 
selon ces conceptions.

Le chef d ’entreprise, pionnier de la société industrielle

Nous n’en louons et encourageons que davantage vos résolutions et 78 
vos efforts. Il est sage d’agir graduellement. C’est ainsi que l’ on pro­
gresse. Et la voie que Nous vous indiquerons, Nous n’ irons pas la cher­
cher bien loin. Elle est déjà ouverte devant vous par les lignes se­
lon lesquelles se développe la société moderne, laquelle va vers ce bien 
commun dont a parlé à Pescara la récente Semaine sociale des catholi­
ques italiens. Elle exige pour cela que l’on dépasse le particularism e 
des intérêts et des mentalités qui aujourd’hui oppose le capital au tra­
vail, l’utilité propre au bien public, la conception de classe à la concep­
tion organique de la société, l’économie privée à l’économie publique, 
l’initiative particulière à l’initiative rationnellement planifiée, l’autar­
cie nationale au marché international, en un mot, le profit propre, au 
profit de la fraternité humaine. Il faut avoir une vision nouvelle du mon­
de, une vision large et universelle. C’est à cela que nous invite la m ar-
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79 Voi, operator! economic!, siete stati piloti nella formazione della mo­
derna societá industríale, técnica e commerciale.

80 Voi, operatori economici cristiani, potete ancora, con arte diversa, 
con virtu nuova, essere piloti nella formazione d’una societá piü giusta, 
piú pacifica, piú fraterna. Siete gli uomini dalle idee dinamiche, dalle 
iniziaüve geniali, dai rischi salutari, dai sacrifici benefici, dalle pre- 
visioni coraggiose; e con la forza dell’amore cristiano voi potete grandi 
cose.

81 E Noi, che siamo, per dovere della Nostra missions, i difensori degli 
umili, gli awocati dei poveri, i profeti della giustizia, gli araldi della 
pace, i promotori della caritá, a ció vi esortiamo e per ció vi benedi- 
ciamo.

XX Paulus VI: All ocutio (8. VI. 1964)
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che de l’histoire et que, depuis bien avant aujourd’hui, nous stimule le 
christianisme.

Vous qui êtes des agents de l’économie, vous êtes aussi des pilotes 79 
pour la formation de la société industrielle, technique et commerciale 
d’aujourd’hui.

Agents chrétiens de l’économie, vous pouvez encore, de diverses fa- 80 
çons, avec des forces nouvelles, être des pilotes pour la formation d’une 
société plus juste, plus pacifique et plus fraternelle. Vous êtes les hom­
m es des idées dynamiques, des initiatives géniales, des risques salu­
taires, des sacrifices bienfaisants, des prévisions courageuses; avec la 
force de l’amour chrétien, vous pouvez de grandes choses.

Exhortation et bénédiction

C’est à quoi Nous vous exhortons, Nous qui, par devoir de Notre m is- 81 
sion, sommes défenseur des humbles, avocat des pauvres, prophète de 
la justice, promoteur de la charité, et c’est pourquoi Nous vous bé­
nissons.

123 Utz 1951
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E P I S T O L A

(Card. A. G. Cicognani)

Excelentísimo y Reverendísimo Señor:
82 Tengo la satisfación de comunicarle que el Santo Padre ha recibido 

y acogido con vivo agrado los sentimientos que Vuestra Excelencia Re­
verendísima le ha manifestado al hacerle llegar el programa de la pró­
xima Semana Social Española, que sobre el tema: "Una tarea común: 
la  elevación del campo español", va a tener lugar próximamente en la 
ciudad de Valencia. La hermosa labor de las sesiones de años ante­
riores, así como la preparación y competencia de las ilustres persona­
lidades que en ésta van a tomar parte, hacen concebir las mejores espe­
ranzas. Por su buen éxito el Santo Padre formula fervientes votos, al 
mismo tiempo que me encarga transmitir a todos los asistentes Su pala­
bra de exhortación y aliento.

83 Al hablarse en otros tiempos de la cuestión social, quedaban cir­
cunscritos en estos términos los problemas del trabajo en la industria, 
el cual, considerado muchas veces como una mercancía, era  un valor 
subestimado, y cuantos de él vivían estaban como relegados en la escala 
social. Por eso el trabajador y el trabajo, tiranizados muchas veces por 
una organización social despiadada en su explotación, estaban en el cen­
tro del interés de todos cuantos sentían la preocupación de la justicia 
en las relaciones humanas.

84 Las exigencias anteriormente avanzadas por los sociólogos en el 
campo del trabajo, han sido por ventura en gran parte superadas y satis­
fechas. No faltan, sin embargo, situaciones nuevas, creadas con el pro­
greso técnico y con la expansión industrial, que deben se r  examinadas 
a la  luz de los viejos principios, y encontrar su aplicación adecuada en 
una nueva enunciación de derechos. Con todo, en el continuo fluir de lo 
social, se presenta hoy, con tensión aguda, por su estado de insuficiente 
desarrollo, el campo, a cuyos cultivadores, particularmente a los jor-
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Salutations et encouragements

J ’ai le plaisir de vous communiquer que le Saint-Père a accueilli avec 82 
une vive satisfaction les sentiments que Votre Excellence lui a manifes­
tés en lui faisant parvenir le programme de la prochaine Semaine so­
ciale d’Espagne qui, sur le thème: "Une tâche commune: l’élévation du 
niveau de vie des campagnes espagnoles", se tiendra prochainement à 
Valence. Le bon travail des sessions des années précédentes, ainsi que 
la préparation et la compétence des illustres personnalités qui y parti­
ciperont permettent les meilleures espérances. Le Saint-Père forme des 
vœux fervents pour son meilleur succès et me charge en même temps 
de transmettre à tous les participants ses paroles d’exhortation et d’en­
couragement.

1. Evolution de la question sociale

Lorsque Ton parlait autrefois de la question sociale, elle se ram e- 83 
nait aux problèmes du travail dans l’industrie, lequel, considéré souvent 
comme une marchandise, était une valeur sous-estimée, et ceux qui en 
vivaient étaient comme relégués au bas de l’échelle sociale. C’est pour­
quoi le travailleur et le travail, souvent tyrannisés par une organisation 
sociale qui les exploitait impitoyablement, étaient au centre de l’ intérêt 
de tous ceux qui étaient préoccupés de justice dans les relations humai­
nes.

Les exigences du monde de travail signalées autrefois par les socio- 84 
logues ont heureusement été en grande partie surmontées et satisfaites.
Il y a cependant beaucoup de situations nouvelles, créées par le progrès 
technique et l’expansion industrielle, qui doivent être examinées à la lu­
mière des vieux principes et trouver une solution adéquate dans un nou­
vel énoncé des droits. Aujourd’hui, au milieu des continuelles fluctua­
tions des phénomènes sociaux c’est la campagne qui se trouve dans un 
état de tension aiguë du fait de son état de développement insuffisant. En 
effet, les améliorations qu’ ont obtenues d’une façon générale les travail­
leurs de l’industrie et des services n’ont pas atteint encore les cultiva­
teurs, les journaliers particulièrement. Le phénomène est complexe en 
lui-même et sa  solution présente un caractère de plus grande urgence 
dans certaines régions d’Espagne où le développement économique crois-

♦ ) Lettre de S. E. le Cardinal A. G. Cicognani, Secrétaire d’Etat de Sa Sainteté Jean XXIII, 
à S. Exc. Mgr Gonzales Moralejo à l ’occasion de la XXIe Semaine Sociale des catholiques 
d’Espagne, 9 juillet 1962. Original: Espagnol. OR du 19 septembre 1962.
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naleros, no han llegado las mejoras conseguidas ya, generalmente, por 
los trabajadores del sector industrial o de los servicios. El fenómeno 
es, en sí, complejo, y presenta carácter de mayor urgencia su solución 
en algunas zonas de España, en la cual el creciente desarrollo económico 
puede dejar más al descubierto la inferioridad en el sector agrícola, en 
cuanto a su eficiencia productiva y el tenor de vida de su población.

85 Hoy el problema agrario, como cualquiera otro problema social, en 
virtud de la interdependencia que a todos relaciona, influencia o puede 
influenciar a toda la sociedad. Proyectan su influjo sobre él en cambio 
factores nuevos que actúan en un sentido depresivo o propulsivo sobre 
todo el ciclo económico y por ende en la organización social: la amplia­
ción de mercados impuestos a naciones en grupo, por exigencias pro­
ductivas, la  progresiva presencia del Estado en el sector social y eco­
nómico y el pulular de entidades asociativas, retenidas en manos del 
mismo y administradas por él, son elementos que condicionan las activi­
dades productivas de los hombres en esta época, de un modo desconocido 
en las décadas anteriores y que también producen un impacto particular 
sobre la agricultura.

86 La nobleza de la actividad agrícola, en cuanto ésta constituye una más 
estrecha colaboración del hombre con Dios, aparece en contraste evi­
dente con el rédito más bajo que hoy día la agricultura está en grado de 
procurar a las categorías de trabajadores a ella vinculados, creándose 
así una amplia zona de inestabilidad social dentro del consorcio humano.

87 Todo esto, sin embargo, si es verdadero, no está en contraste con 
la sabiduría del Creador, en cuanto que el bajo nivel de la actividad agrí­
cola es algo que puede ser corregido o al menos mejorado por el hombre 
en sus causas y en sus consecuencias, y el corregirlo o mejorarlo cons­
tituye una obligación suya, una responsabilidad. "E l trabajdor de los 
campos representa sin duda el orden natural querido por Dios: esto es, 
que el hombre debe con su trabajo dominar las cosas materiales y no las 
cosas materiales al hombre" (Pió XII, Disc. a los Cultivadores Directos 
de Italia, 15.11.1946).

88 La sabia organización de cada uno de los sectores productivos en el 
cuadro más general de la sociedad nacional e internacional, en su mayor 
parte es fruto de la sabiduría y voluntad de los hombres, no sólo de aque­
llos que operan en dichos sectores sino también de todos cuantos a ello 
puedan ayudar ya en el plano científico, mediante un adecuado estudio de

XX Pontificatus Joannis XXIII: E p ísto la  (9. VII. 1962)
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sant fait mieux apparaître le retard du secteur agricole, tant du point 
de vue de l’efficacité de sa  production qu’à celui du niveau de vie de sa 
population.

2. Le problème agricole 

Actualité du problème agricole

Aujourd’hui, le problème agricole, comme tout autre problème social, 85 
en vertu de l’ interdépendance qui les relie tous, influe ou peut influer 
sur la société tout entière. Par contre, il subit lui-même l’ influence de 
facteurs nouveaux qui agissent dans un sens négatif ou positif sur tout 
le cycle économique, et finalement sur l’organisation sociale. La plus 
grande extension des marchés imposée à des groupes de nations par les 
exigences de la production, la présence toujours plus grande de l’ Etat 
dans le domaine social et économique, ainsi que la multiplication des or­
ganismes collectifs qui sont entre ses mains et sont administrés par lui 
sont autant d’éléments qui conditionnent les activités productrices des 
hommes à notre époque, d’une façon qui était inconnue dans les décen­
nies précédentes et exerce particulièrement son effet sur l’agriculture.

Déséquilibres dangereux

La noblesse du travail agricole, où l’homme collabore plus étroite- 86 
ment avec Dieu, contraste vivement avec le revenu très bas qu’au­
jourd’hui l’agriculture est en mesure de donner à ses ouvriers, créant 
ainsi une vaste zone d’instabilité sociale au sein de la société humaine.

Tout ceci, pour être vrai, ne contredit pourtant pas la sagesse du 87 
Créateur, car le bas niveau de l’activité agricole est une chose suscep­
tible d’être corrigée ou tout au moins améliorée par l’homme dans ses 
causes et se s conséquences, et c’ est là pour l’homme une obligation et 
une responsabilité. "Le travailleur des champs représente sans aucun 
doute l’ ordre naturel voulu par Dieu; c’est-à-dire que l’homme doit par 
son travail dominer les choses matérielles et non laisser les choses ma­
térielles le dominer" (Pie XII, Discours aux cultivateurs directs d’Ita­
lie, 15 novembre 1946 )•

La sage organisation de chacun des secteurs de production dans le 88 
cadre plus général de la société nationale et internationale est, en grande 
partie, le fruit de la sagesse et de la volonté des hommes; non seulement
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los fenómenos económicos y de sus finalidades sociales, ya en el plano 
político con oportunas providencias legislativas y de gobierno.

89 La ciencia económica va afortunadamente ocupándose, desde hace al­
gún decenio, con particualr interés del problema de los desequilibrios 
existentes en materia de productividad y de renta entre los sectores de 
la industria y de los servicios y el de la agricultura y aun también de 
los que se dan entre los países y regiones económicamente adelantadas 
y las atrasadas o subdesarrolladas.

90 Son además relativamente recientes los planes de política económica 
concebidos de una manera orgánica y emprendidos de modo sistemático, 
tanto en el campo nacional como en el internacional, por los gobernan­
tes, en favor de la agricultura y de los países y regiones económicamen­
te atrasadas.

91 En la mente de los responsables de la  cosa pública se puede decir 
que ha penetrado ya, o va penetrando, la  idea de que la agricultura debe 
ser considerada como una parte integrante de la  economía y como un 
factor esencial de la vida social.

92 La Encíclica "Mater et Magistra", que sirve de guión para las sesio­
nes de estos días,ha proyectado nueva luz, y en algunas partes ha tenido 
un influjo decisivo en tal actitud: ella ha querido subrayar la bondad y 
la urgencia de esta obra, recordando los motivos morales que la hacen 
doblemente obligada, hoy que especialmente, gracias a los modernos de­
sarrollos de la ciencia y de la  técnica, se puede actuar mejor que en 
otras épocas, y exhortando a intensificar el esfuerzo común, para ace­
lerar el advenimiento de una sociedad económicamente m ás próspera 
y justa y, como tal, más conforme con la voluntad divina, en la que, de­
saparecida la depresión del sector agrícola, se elimine con ello un fac­
tor importante de inestabilidad social.

93 Hay que partir, sin embargo, de una base, en la solución de los pro­
blemas del campo. Ante todo hay que tener ideas c laras y después vo­
luntad decidida de resolver las dificultades. La promoción rural supone, 
ante todo, el conocimiento de la realidad agrícola sobre la que se quiere 
operar y el estudio de las leyes económicas que entran en juego con res­
pecto a este sector así como de los principios de justicia social que re­
gulan la materia. La posible diversidad de opinión en cuanto a métodos 
o aspectos secundarios, no habrá de impedir el lanzarse con eficacia a 
la acción. Habrá que renunciar, tal vez, para ello a posiciones de pri­
vilegio; seguramente se habrá de sacrificar la  satisfacción de sueños
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de ceux qui agissent dans ces secteurs, mais encore de tous ceux qui 
peuvent y coopérer, sur le plan scientifique par une étude adéquate des 
phénomènes économiques et de leurs fins sociales, et sur le plan poli­
tique par d’opportunes m esures législatives et gouvernementales.

La science économique s ’occupe heureusement, avec un intérêt par- 89 
ticulier depuis une dizaine d’années, du problème des déséquilibres exis­
tant en matière de production et de revenus entre le monde de l’industrie 
et des services et celui de l’agriculture, et aussi entre les pays et les 
régions économiquement développés et ceux qui sont arriérés ou sous- 
développés.

Par ailleurs, les plans de politique économique conçus et appliqués de 90 
façon rationnelle par les gouvernements, sur le plan national aussi bien 
qu’ international, en faveur de l’agriculture et des pays et régions éco­
nomiquement arriérés, sont relativement récents.

Importance du problème agricole

Dans l’esprit des responsables de la chose publique, on peut dire qu’a 91 
pénétré ou qu’est en train de pénétrer l’idée que l’agriculture doit être 
considérée comme partie intégrante de l’économie et comme un facteur 
essentiel de la vie sociale.

L ’ encyclique Mater et Magistra, qui servira de guide à la Semaine 92 
sociale, a projeté une lumière nouvelle et, sur certains points, elle a 
exercé une influence décisive dans ce sens. Elle a voulu souligner l’ex­
cellence et l’urgence de cette action en rappelant les motifs moraux qui 
la rendent doublement obligatoire, aujourd’hui surtout où grâce aux pro­
grès modernes de la science et de la technique, on peut mieux la réaliser 
qu’en d’autres époques. Elle a aussi exhorté à intensifier l’effort com­
mun en vue d’accélérer l’avènement d’une société économiquement plus 
prospère et plus juste, et donc plus conforme à la volonté divine, d’une 
société au sein de laquelle, avec l’élimination de la dépression du sec­
teur agricole, un facteur important d’ instabilité sociale aura disparu.

Conditions d ’une solution du problème agricole

Cependant, il faut partir d’une base dans la solution du problème de 93 
l’agriculture. Il faut d’abord avoir des idées claires, et ensuite une vo­
lonté ferme de résoudre les difficultés. La promotion rurale suppose, 
avant tout, la connaissance de la réalité agricole sur laquelle on veut 
agir et l’étude des lois économiques qui entrent en jeu dans ce secteur, 
ainsi que des principes de justice sociale qui règlent cette matière. La 
diversité possible d’opinion quant aux méthodes ou aspects secondaires 
ne doit pas empêcher de se lancer avec efficacité dans l’action. Il faudra 
pour cela parfois renoncer à des positions privilégiées, sacrifier des 
rêves caressés durant de longues années et transmis de génération en 
génération; peut-être faudra-t-il aussi réduire le train de vie des épo­
ques passées; mais en compensation, il restera la satisfaction du devoir 
accompli, la réalisation d’une œuvre de justice et de charité, et l’ample
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acariciados largos años y que se suceden de generación en generación; 
acaso habrá que reducir el tren de vida de épocas pasadas pero, por otra 
parte, quedará la satisfacción del deber cumplido, la realización de una 
obra de justicia y de caridad y la repercusión lógica que el perfeccio­
namiento de este sector ha de tener en el producto social a largo plazo. 
Puede ser que, en el fondo, el sacrificio actual signifique quemar el pre­
sente en beneficio de los que vendrán detrás.

94 Al hablar de la inferioridad de la agricultura respecto de otros secto­
res, no es difícil darse cuenta de los elementos en que se cifra esta con­
dición de inferioridad. Basta, simplemente, para ello, mirar los factores 
que intervienen en la  producción agrícola, esto es, los recursos natu­
rales, el capital, el trabajo y la empresa. Tomados en su conjunto estos 
cuatro factores, constituyen la  hacienda agrícola que, desde el punto de 
vista de su estructura económica, no difiere sustancialmente de las de­
m ás, aunque en otras entren, en medida diversa, los mismos factores 
antes enumerados.

95 En la hacienda agrícola el medio natural lo constituyen el terreno y 
el clima que, como se  dice, son lo que son, y no se pueden modificar, 
a efectos de la producción, sino con ciertas limitaciones. El suelo tiene 
de suyo cualidades naturales que lo hacen más o menos fértil y de más 
o menos fácil trabajo, según sea su configuración orográfica. El clima, 
con su perenne incertidumbre y variabilidad, tantas veces es contrario 
a los cultivos escogidos de antemano. Con todo, el terreno puede ser 
mejorado mediante abonos y en algunos casos con cultivos aptos. La 
creación de centros de análisis de tierras y de experimentación, la aper­
tura de escuelas de formación profesional, ayudarán a ello. Los efectos 
del clima pueden ser también contrarrestados con ayuda, de riegos en 
los períodos de sequía y con sistem as de protección en períodos inver­
nales. Se trata, sin embargo, de medidas de no excesiva eficacia, si se 
m ira al conjunto de la nación y que en todo caso, comportan general­
mente un coste mayor por el necesario empleo de otro factor, o sea del 
capital.

96 Dignas de elogio son, en este sentido, las realizaciones del Instituto 
Español de Colonización, con que se trata de corregir el medio natural, 
al haber convertido en regadío cerca de medio millón de hectáreas de 
terreno que antes eran de secano, estando asimismo próxima a la rea­
lidad la conversión en regables de otros centenares de m illares de hec­
táreas. Dígase otro tanto de los planes de conservación de suelos y de 
la campaña de repoblación forestal, llevadas adelante con laudable tena­
cidad.

97 Al hablar del capital aplicado al campo en todas sus formas — ya sea 
éste fijo o fondiario, ya circulante o agrario; sea dinero que fluye de las 
arcas del Estado o de los bancos privados por medio del crédito, sea de 
los mismos propietarios a quienes la propia tierra llam a a invertir el 
dinero ganado en el campo, sea de otros particulares, conscientes de la 
gravedad del momento actual de la agricultura — se ha de tener en cuen­
ta que dicho capital en muchas partes no ofrece un rédito tan subido como

1958



répercussion que l’amélioration de ce secteur aura logiquement sur 
l’économie sociale. Il peut se faire que, finalement, le sacrifice actuel 
consiste à renoncer au présent au profit de ceux qui viendront après.

3. L ’entreprise agricole

En parlant de l’infériorité de l’agriculture par rapport aux autres 94 
secteurs, il n’est pas difficile de se rendre compte des éléments qui 
constituent cette condition d’infériorité. Il suffit, pour cela, de considérer 
les facteurs qui interviennent dans la production agricole, c’est-à-dire: 
les ressources naturelles, le capital, le travail et l’entreprise agricole 
qui ne diffère pas substantiellement des autres dans sa  structure éco­
nomique, bien que dans ces dernières les quatre facteurs énumérés ci- 
dessus n’interviennent pas dans la même proportion.

Le milieu naturel

Dans l’entreprise agricole, le milieu naturel est constitué par le ter- 95 
rain et par le climat qui, comme on dit, sont ce qu’ils sont et ne peuvent 
être modifiés en vue de la production ou, du moins, seulement dans une 
certaine mesure. Le sol a ses qualités naturelles qui le rendent plus ou 
moins fertile et plus ou moins facile à travailler selon son relief. Quant 
au climat, avec son incertitude et ses variations continuelles, il est bien 
souvent funeste aux cultures choisies longtemps à l’avance. Cependant, 
le terrain peut être amélioré au moyen d’engrais et, dans certains cas, 
par des cultures appropriées. La création de centres d’expérimentation 
et d’analyse de terres, l’ouverture d’écoles de formation professionnelle 
aideront dans ce sens. Les effets du climat peuvent aussi être contre­
carrés grâce à l’irrigation pendant les périodes de sécheresse et par des 
systèmes de protection pendant l’hiver. Mais il s ’agit là de moyens 
n’ayant pas une très grande efficacité si l’on songe à l’ensemble de la 
nation et qui, en tout cas, entraînent des dépenses importantes et néces­
sitent de recourir à un autre facteur qui est le capital.

A ce sujet, les réalisations de l’ Institut espagnol de colonisation qui 96 
se propose d’amender le milieu naturel sont dignes d’éloges. Il a déjà 
assuré l’irrigation d’un demi-million d’hectares de terrain jusqu’alors 
aride et il travaille à en irriguer des centaines de m illiers d’autres. La 
même chose doit être dite des plans pour la conservation des sols et de 
la campagne de reboisement qui sont poursuivis avec une louable téna­
cité.

Le capital

Quand on parle du capital engagé dans l’agriculture sous toutes se s  97 
formes — qu’il soit fixe ou foncier, roulant ou agraire; qu’ il s ’agisse de 
l’argent provenant des coffres de l’ Etat ou des banques privées au moyen 
du crédit ou de celui investi dans la terre par les propriétaires ou autres 
particuliers conscients de la gravité du moment actuel pour l’agricul-
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en el sector industrial, pero que siempre será bien empleado en procurar 
la propulsión que necesita el sector agrícola.

Es verdad que el capital tiene también derecho a una renta razonable 
con un tope mínimo por debajo del cual no existiría aliciente para las 
inversiones. Por eso se considera deber de una prudente política econó­
mica y agraria por parte del Estado el favorecer las inversiones en este 
sector no obstante su bajo nivel de renta, facilitando además con insti­
tuciones adecuadas el crédito con que se impulse la industrialización del 
agro.

Muy acertado será el que en la inversión de este dinero se mire con 
preferencia a la creación de industrias complementarias, principalmen­
te de trasformación o conservación de los productos, en las zonas agrí­
colas, a fin además de procurar trabajo en las épocas de paro y de con­
tener el éxodo inconsiderado de los obreros del campo, creando puestos 
de trabajo en el mismo suelo donde han nacido los mozos que huyen a 
la  ciudad.

La participación del capital en la producción total, por encima del tope 
mínimo para su subsistencia, será proporcionada al riesgo que corre y 
al servicio que rinde.

Al considerar el factor trabajo en el sector agrario, una observación 
salta a la  vista desde el prim er momento. Su productividad es menor 
en la agricultura que en la industria, ya porque es menor también el gra­
do de especialización del trabajador agrícola en comparación con el obre­
ro industrial, ya porque es un género de trabajo, el del campesino, que 
no puede ser utilizado de una manera igual y continua durante la cam­
pana anual agrícola. Es contra la justicia el burlar la legislación social, 
poniendo rémora a la aplicación de la seguridad social o rehusando, por 
temor a las cargas sociales, el recibir como obreros fijos a los que, 
habiendo dado pruebas de honestidad y eficiencia en su trabajo, cooperan 
en la empresa agrícola. Los sistem as de seguros sociales "pueden con­
tribuir eficazmente a una redistribución de la renta total de la comuni­
dad política" ("Mater et M agistra").

La doctrina pontificia en cuanto a la justa retribución del trabajo, re­
conoce y considera como punto de partida, la constituida por un salario 
que sea suficiente para una vida digna de seres humanos y para cubrir 
convenientemente las cargas fam iliares.

Una legislación que merezca el título de justa en materia de salarios, 
ha de partir del estudio de los datos concretos que determinan en cada
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ture, — il faut bien se dire que ce capital ne rapporte pas, généralement, 
un revenu aussi élevé que dans le secteur industriel, mais qu’il sera tou­
jours bien employé en favorisant l’impulsion dont a besoin le secteur 
agricole.

Il est certain que le capital a droit, lui aussi, à une rente raisonnable 98 
avec un intérêt minimum au-dessous duquel on renoncerait à faire des 
investissements. C’est pourquoi on considère qu’il est d’une prudente 
politique économique et agraire, que l’Etat favorise les investissements 
dans ce secteur, malgré leurs faibles rapports, en facilitant, en outre, 
par des institutions adéquates, le crédit grâce auquel l’industrialisation 
agraire pourra se développer.

Il sera très indiqué que cet argent soit investi, de préférence, dans la 99 
création d’industries complémentaires dans les régions agricoles, prin­
cipalement dans les industries de transformation ou de conserve des 
produits, lesquelles permettent également de donner du travail en pé­
riode de chômage et de contenir l’exode inconsidéré des ouvriers agri­
coles, en créant de l’emploi sur le sol même où sont nés les jeunes qui 
fuient vers la ville.

La participation du capital à la production totale sera, au-delà du m i- 100 
nimum requis pour sa conservation, proportionnée au risque qu’ il court 
et au service qu’il rend.

Le travail

Quand on considère le facteur travail dans le secteur agricole, une 101 
constatation saute aux yeux dès le premier instant. Sa productivité est 
moindre dans l’agriculture que dans l’ industrie, cela parce que le tra­
vailleur agricole est moins spécialisé que l’ouvrier industriel et parce 
que le travail agricole ne peut pas être utilisé d’une manière égale et 
continue pendant toute l’année. Il est contraire à la justice de faire fi de 
la législation sociale en retardant l’application de la sécurité sociale ou 
en refusant, par crainte des charges sociales, de recevoir comme 
ouvriers fixes ceux qui, ayantdonné des preuves d ’honnêteté et d ’efficience 
dans leur travail, coopèrent à l’entreprise agricole. Les régimes d’a s­
surances sociales "peuvent contribuer efficacement à une distribution 
du revenu global de la communauté nationale" ("Mater et M agistra").

La Juste rétribution

La doctrine pontificale concernant la juste rétribution du travail re- 102 
connaît, et considère comme point de départ, celle qui est constituée par 
un salaire suffisant pour mener une vie digne d’ êtres humains et pour 
subvenir convenablement aux charges familiales.

Une législation des salaires qui mérite d’être appelée juste doit s ’ins- 103
pirer de l ’étude des données concrètes qui déterminent, pour chaque 
époque et chaque lieu, la quantité correspondant réellement à la subsis­
tance exigée en justice pour celui qui consacre intégralement son travail 
à l’entreprise agricole. La justice et la charité peuvent exiger parfois 
davantage que la loi écrite, très spécialement en matière sociale, car la
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época y lugar la cuantía que corresponda realmente a la  sustentación 
exigida en justicia para quien pone su trabajo íntegramente en la empre­
sa  agrícola. La justicia y la caridad pueden exigir a veces m ás que la 
ley escrita, muy especialmente en materia social, ya que la legislación 
laboral no puede seguir la evolución de los acontecimientos económicos 
a la misma velocidad con que éstos se desarrollan. Habrá, sin embargo, 
que ponerla al día constantemente, en la  medida de lo posible y nunca 
ella habrá de ser obstáculo para que los patronos — pudiendo — hagan 
participantes a los obreros de salarios por encima de la medida estric­
ta impuesta por la ley: "del mismo modo que la retribución del trabajo 
no se puede abandonar enteramente a la  ley del mercado, así tampoco 
se puede fijar arbitrariamente, sino que ha de determinarse conforme 
a justicia y equidad" (Encicl. "Mater et M agistra").

104 Es verdad que el capital también tiene derecho a una renta razonable, 
mas en todo caso un empresario cristiano debe sentirse gravemente obli­
gado a poner en práctica todos los recursos — ya modificando sus mé­
todos de trabajo, ya renovando el utillaje de la explotación —, para hacer 
posible la justa retribución del trabajo de sus obreros.

105 El deseo y el mandato de la Iglesia van más allá en esta materia. Una 
vez salvados para el obrero el salario  indispensable para su sustento 
en el que se comprendan las cargas familiares y sociales, y para el ca­
pital la renta que le corresponde, se habrá de tener en cuenta para la 
retribución al obrero la proporción de su intervención en la producción 
total, lo que se deducirá principalmente de su categoría en el seno de 
la empresa, de su preparación profesional y de su rendimiento.

106 Satisfechos por la empresa los impuestos fiscales y atendidas debida­
mente las amortizaciones y gastos necesarios para su vida, los Papas 
reconocen como legítima la aspiración del obrero a participar en la me­
dida que le corresponde en los beneficios de la empresa, y por consi­
guiente también de la hacienda agrícola. La manera concreta de tal par­
ticipación será aquella cuya bondad la experiencia mayormente acredite, 
ya se haga con los frutos del campo, ya se incluya la parte correspon­
diente al trabajador en el salario a base de una cantidad media o a través 
de una remuneración variable. Para fijar esta participación en el pro­
ducto social, la justicia exige — como séllala la Encíclica "Mater et Ma­
gistra" — tener en cuenta los siguientes criterios: por una parte, la apor­
tación de cada uno al proceso productivo, así como las condiciones eco­
nómicas de cada empresa, y por otra el bien común de la nación, sobre 
todo en relación al empleo total de las fuerzas laborales de la nación, y
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législation du travail ne peut pas évoluer aussi vite que ne le font 
les faits économiques. Il faudra, cependant, la mettre constamment à 
jour, dans la mesure du possible, et elle ne devra jam ais être un obs­
tacle à ce que les patrons — qui en ont la possibilité — donnent à leurs 
ouvriers des salaires supérieurs au chiffre strict imposé par la loi: "la 
rétribution du travail ne peut être ni entièrement abandonnée aux lois 
du marché, ni fixée arbitrairement; elle est déterminée en justice et 
équité " (Enc. "Mater et Magistra").

Il est vrai que le capital a droit, lui aussi à un revenu raisonnable; 104 
mais, en tout cas, un employeur chrétien doit se sentir gravement obligé 
d’employer tous les moyens — soit en changeant ses méthodes de tra­
vail, soit en renouvelant l’outillage de son exploitation — pour rendre 
possible la juste rétribution du travail de ses ouvriers.

Ce que l’Eglise désire et commande va encore plus loin en cette ma- 105 
tière. Une fois sauvegardé pour l’ouvrier le salaire indispensable pour 
sa subsistance, y compris les charges familiales et sociales, et pour le 
capital le bénéfice qui lui revient, il faudra tenir compte pour rétribuer 
l’ouvrier de son degré de participation à la production totale, laquelle 
sera déterminée principalement par sa catégorie au sein de l’entreprise, 
par sa préparation professionnelle et par son rendement.

La participation aux bénéfices

Une fois que l’entreprise a payé ses impôts et qu’elle a prévu, comme 106 
il convient, les amortissements et les frais nécessaires pour son fonc­
tionnement, les Papes reconnaissent comme légitime l’aspiration de 
l’ouvrier à participer dans la m esure qui lui revient aux bénéfices de 
l’entreprise et par conséquent également de l ’entreprise agricole. Le 
mode concret de cette participation sera celui dont l’expérience aura le 
mieux manifesté l’excellence: par une participation aux produits agri­
coles; ou bien en incluant dans le salaire la part qui revient au travail­
leur sur la base d’une quantité moyenne ou par une rémunération varia­
ble. Pour fixer cette participation à la production sociale, la justice 
exige — comme le précise l’Encyclique "Mater et M agistra" — qu’ on 
tienne compte des critères suivants: d’une part, l’ apport de chacun au 
processus de la production ainsi que les conditions économiques de cha­
que entreprise; et d’autre part, le bien commun de la nation, surtout en 
ce qui concerne le plein-emploi de la main-d’œuvre du pays, et le bien 
commun universel, c’est-à-dire des communautés internationales de di­
verses nature et ampleur. La quantité concrète dans chaque cas, temps 
et lieu, ne peut être déterminée qu’en tenant compte de la richesse d is­
ponible, c’est-à-dire de l’ importance de la structure et du niveau de dé­
veloppement — en veillant toujours à ce qu’il existe une juste relation 
entre le développement économique et le progrès social. — Et cette 
quantité sera soumise aux mêmes mutations et variations que la richesse 
selon les lieux et les temps. Il n’est pas contraire, mais très conforme 
aux principes de la doctrine sociale chrétienne d’admettre ou d’ intro­
duire le facteur association comme élément ultérieur de jugement pour

1963



XX Pontificatus Joannis XXIII: E p ísto la  (9. VII. 1962)

el bien común universal o sea, de la s  comunidades internacionales de 
diversa naturaleza y amplitud. La cuantía concreta en cada caso, tiempo 
y lugar, sólo puede determinarse teniendo en cuenta la riqueza disponible, 
es decir, la  clase de estructura y el nivel de desarrollo — vigilando 
siempre para que exista una justa correspondencia entre el desarrollo 
económico y el progreso social — y seguirá las variantes aquellas a que 
la mutación o diversidad de dichas riquezas en espacios y tiempos la 
someten. No es contrario, sino que está muy de acuerdo con los princi­
pios de la doctrina social católica, el admitir o introducir el factor aso­
ciativo como elemento ulterior de juicio para la justa determinación de 
la participación del obrero en el producto social: no sólo al estudio de 
las realidades económicas, sino también a la negociación serena y libre, 
particular o colectiva, se ha de dejar decir su palabra en la m ateria.

107 Finalmente, si el obrero tiene derecho a participar en el producto 
social en la medida que la justicia dicta para él, no ha de olvidarse que 
en su deber está el cumplir las condiciones para hacer la hacienda prós­
pera. A ello contribuirá, sin duda, la adquisición de una formación cul­
tural, humana y profesional que por parte de los rectores de la cosa pú­
blica y de las empresas debe ser favorecida o urgida como elemento pri­
mordial en la promoción rural. El cuidado del utillaje de la misma, la

' observancia de la reglamentación interior de la empresa y, particular­
mente, el rendimiento normal en su trabajo, brotarán como deberes de 
una conciencia comunitaria en el proceso de la producción.

108 La actividad empresarial en agricultura es muchas veces fruto más 
de tradiciones familiares que de elección o de espíritu de iniciativa.

109 "L a  justicia ha de ser respetada, dice la Encíclica "Mater et Magi- 
stra",no solamente enladistribucióndela riquezza, sino además en cuan­
to a la estructura de las em presas en que se  cumple la actividad pro­
ductora, porque en la naturaleza de los hombres se  halla involucrada 
la exigencia de empeñar la propia responsabilidad y perfecionar el pro­
pio ser".

110 Su Santidad Juan XXm añade: "Por tanto, si las estructuras, el fun­
cionamiento, los ambientes de un sistema económico son tales que com­
prometen la dignidad humana de cuantos allí despliegan las propias acti­
vidades o que les entorpecen sistemáticamente el sentido de responsabi­
lidad o constituyen un impedimento para que pueda expresarse de cualquier 
modo su iniciativa personal, tal sistem a económico es injusto, aun en 
el caso de que, por hipótesis, la  riqueza producida en él alcance altos 
niveles y sea distribuida según criterios de justicia y equidad".

111 En el sector industrial se va abriendo paso, aunque más lentamente 
de lo que fuera de desear, la participación de los trabajadores en la ges­
tión y aún en la propiedad de la empresa. El Estado da a veces ejemplo 
en esta línea, haciendo esto mismo en algunas de las empresas que con­
trola y decretando facilidades de crédito para ayudar a los trabajadores 
en la adquisición de sus acciones. Pero los labradores, fuera de raras y 
honrosísimas excepciones, están aún lejos de dar curso a estas ideas. 
Con todo, la vida misma de la empresa, con auténtica comunidad de tra­
bajo entre el elemento directivo y el ejecutivo, así como la creciente
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la juste détermination de la participation de l’ouvrier à la  production 
sociale; non seulement dans l’étude des réalités économiques, mais en­
core dans la négociation sereine et libre, particulière ou collective, 
l’ouvrier doit avoir le droit de dire son mot en la matière.

Devoirs de l'ouvrier

Enfin, si l’ouvrier a le droit de participer à la production sociale dans 107 
la mesure dictée par la justice, il ne doit pas oublier que son devoir est 
de remplir les conditions qui rendent l’entreprise prospère. Il y con­
tribuera certainement en acquérant une formation culturelle humaine et 
professionnelle que les gouvernants et les chefs d’entreprise doivent fa­
voriser et réclam er comme un facteur primordial de la promotion ru­
rale. Le souci de l ’outillage de l ’entreprise, l ’observation de son rè­
glement intérieur et, en particulier, le rendement normal dans le travail, 
seront les devoirs dictés par la conscience communautaire dans le pro­
cessus de production.

La participation à la gestion

L’ activité de l ’entreprise agricole est bien souvent dictée davantage 108 
par les traditions familiales que par le libre choix ou l’esprit d’ ini­
tiative.

"La justice doit être observée, dit l’Encyclique "Mater et Magistra", 109 
non seulement dans la répartition des richesses, m ais aussi au regard 
des entreprises où se développent les processus de production. Il est 
inscrit, en effet, dans la nature des hommes qu’ils aient la possibilité 
d’engager leur responsabilité et de se perfectionner eux-mêmes là où 
ils exercent leur activité productrice. "

Sa Sainteté ajoute: "C ’est pourquoi, si les structures, le fonctionne- 110 
ment, les ambiances d’un système économique sont de nature à compro­
mettre la dignité humaine de ceux qui s ’y emploient, à émousser systé­
matiquement leur sens des responsabilités, à faire obstacle à l’expres­
sion de leur initiative personnelle, pareil système économique est in­
juste, même si, par hypothèse, les richesses qu’il produit atteignent un 
niveau élevé et sont réparties suivant les règles de la justice et de 
l ’équité. "

Dans le secteur industriel, on s ’ achemine, bien que plus lentement 111 
qu’il serait à désirer, vers la participation des travailleurs à la gestion 
et même à la propriété de l ’entreprise. L ’Etat donne parfois l ’exemple 
dans cette voie, en appliquant ces principes dans certaines des entre­
prises qu’il contrôle et en accordant des facilités de crédit pour aider 
les travailleurs à acquérir leurs actions. Cependant, à part quelques 
rares et très louables exceptions, les agriculteurs sont encore loin 
d ’adhérer à ces idées. En tout cas, la vie même de l ’entreprise, avec une 
authentique communauté de travail entre les dirigeants et les exécutants, 
ainsi que la formation et la compétence professionnelle croissante fa­
vorisent cette tendance du travailleur à vine participation plus active à 
la vie de l ’entreprise.
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formación y competencia profesional, favorecen esta tendencia del tra­
bajador hacia una participación más activa en la vida de la empresa.

112 El mismo Juan XXIII en la mencionada Encíclica, hablando de la ne­
cesidad de reform ar las em presas, y refiriéndose directamente a las 
estructuras agrícolas, escribe: "No es posible establecer a priori, cuál 
sea la estructura más conveniente a la empresa agrícola, dada la varie­
dad que presentan los ambientes agrícolo — rurales en el interior de cada 
comunidad política y más aún entre los diversos países del mundo. Cuan­
do se tiene una concepción humana y cristiana del hombre y de la familia, 
no se puede menos de considerar un ideal la empresa que está configura­
da y funciona como una comunidad de personas en las relaciones internas 
y en la s estructuras correspondientes a los criterios de justicia y al 
espíritu ya indicados. Y más aún la empresa de dimensiones familiares. 
No es posible dejar de preocuparse porque la una o la otra lleguen a ser 
realidad de acuerdo con las condiciones ambientales".

113 El ideal sería, con tal de que fuera vital, la  empresa agrícola de di­
mensiones fam iliares: a los técnicos tocará concretar, en cada tierra, 
según cultivos e instrumentos de trabajo, cuál es esa dimensión familiar 
deseable. No lo constituye, sin embargo, el microfundio, pudiendo en 
cambio ser buena la em presa de dimensiones super-fam iliares, y aún 
deseable en ocasiones por exigencias de la productividad y de otros fac­
tores. En todo caso la empresa agrícola no puede merecer el sobrenom­
bre de cristiana, si sus obreros son simples elementos de producción. 
La Iglesia exige que, incluso la gran empresa agrícola, sea una comuni­
dad de personas. Los técnicos deberán decir, en cada caso, si ello debe 
alcanzarse por la coordinación de varias propiedades privadas por me­
dio de cooperativas, como el Papa señala para muchos casos, o con otros 
procedimentos estimados idóneos por los competentes.

114 Gracias a Dios, en nuestro tiempo el campo se ha liberado de muchas 
retóricas para insertarse en una problemática vital, sentida ya por los 
responsables.

115 Los obstáculos que ha de vencer la agricultura en España son cierta­
mente considerables, m as no insuperables. L as dificultades de orden 
natural, económico o institucional, son tal vez las mismas con que, más 
o menos agravadas, se enfrentan tantos otros países del mundo. Factor 
esencial de la producción agrícola es la tierra, dada por Dios. El hombre 
no se ha de contentar con cosechar sus frutos. Dios le puso en el Pa­
raíso terrenal "ut operatur.. .  illum" (Gen. 2,15); ha de trabajar pues,
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L ’entreprise familiale

Jean XXIII, dans l’Encyclique mentionée plus haut, parlant de la né­
cessité de réformer les entreprises et se référant directement aux 
structures agricoles, écrit: "On ne saurait déterminer a priori la struc­
ture la plus convenable pour l’entreprise agricole, tant les milieux ru­
raux varient à l’intérieur de chaque pays, plus encore entre pays dans 
le monde. Toutefois, dans une conception humaine et chrétienne de l’hom­
me et de la famille, on considère naturellement comme idéale l’entre­
prise qui se présente comme une communauté de personnes: alors les 
relations entre se s membres et se s structures répondent aux normes 
de la justice et à l’esprit que Nous avons exposé plus spécialement s ’il 
s ’agit d’entreprises à dimensions familiales. On ne saurait trop s ’em­
ployer à ce que cet idéal devienne réalité, compte tenu du milieu donné".

L ’idéal serait, à condition qu’elle soit viable, l’entreprise agricole 
de dimensions familiales; il appartiendra aux techniciens de déterminer 
de façon concrète, dans chaque terre, compte tenu des cultures et des 
instruments de travail quelle est la dimension familiale désirable. Ce 
ne saurait être la trop petite propriété; l’entreprise à dimensions super­
familiales, en revanche, pourra être bonne et même désirable dans cer­
taines circonstances, par suite des exigences de la productivité et d’ au­
tres facteurs. En tout cas, l’entreprise agricole ne peut mériter le nom 
de chrétienne si ses ouvriers ne sont que de simples éléments de la pro­
duction. L ’Eglise exige que l’entreprise, y compris la grande entre­
prise agricole, soit une communauté de personnes. Les techniciens de­
vront dire, dans chaque cas, si cela doit se faire par la coordination de 
différentes propriétés privées au moyen de coopératives, indiquées par 
le Pape pour de nombreux cas, ou au moyen d’ autres procédés jugés ap­
tes par les experts.

Grâce à Dieu, de nos jours l’agriculture s ’est libérée de nombreuses 
questions oiseuses pour faire face à des problèmes vitaux qui ont été 
compris par les responsables.

L ’agriculture en Espagne

Les obstacles que doit vaincre l’ agriculture en Espagne sont certai­
nement considérables, mais non insurmontables. Les difficultés d’ordre 
naturel, économique et institutionnel sont parfois celles-là même, avec 
un caractère de gravité plus ou moins grand, qu’ affrontent tant d’autres 
pays du monde. Le facteur essentiel de la production agricole c’est la 
terre, donnée par Dieu. L ’homme ne doit pas se contenter d’en récolter 
les fruits. Dieu le place dans le paradis terrestre  "pour le cultiver" 
(Gn 2,15); il faut donc qu’ il travaille, à plus forte raison après sa  chute 
dans le péché. Ni pessimisme ni optimisme excessif. Ce qui a été réa­
lisé en matière de colonisation et d’irrigation, ainsi que de remembre­
ment et de facilités de crédit accordées à l’agriculteur, doit être un sti­
mulant pour de futurs objectifs: formation humaine et professionnelle 
du cultivateur; législation convenable de la propriété foncière, de telle 
manière que sans trop la m orceler on favorise sa  diffusion; extension
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y con más razón después de su caída en el pecado. Ni pesimismo ni ex­
cesivo optimismo. Lo realizado en colonización y regadíos así como en 
concentración parcelaria y facilidades de crédito al campesino, sea un 
estímulo para ulteriores metas en materia de formación humana y pro­
fesional del agricultor, de una conveniente ordenación jurídica de la pro­
piedad de la tierra en modo tal que sin atomizarla se favorezca su difu­
sión, de la extensión de los llamados servicios esenciales a la s zonas 
más atrasadas. Todo esto es de alabar, pero no es suficiente. El Esta­
do ni puede ni debe hacerlo todo. La doctrina social católica, en esta 
como en la s  demás actividades humanas, le asigna una función subsi­
diaria y de propulsión en relación con la promoción rural: " la  acción 
de los poderes públicos se ha de ejercer con criterios unitarios dentro 
del plan nacional.. .  y con la preocupación de que los ciudadanos de las 
zonas menos desarrolladas se sientan y sean en el mayor grado posible 
responsables y protagonistas de su elevación económica" (Ene. "Mater 
et M agistra"). Queda siempre en firme que los mayormente interesados 
en el desarrollo de una solidaridad eficiente y en dar vida a formas aso­
ciativas de carácter económico-social, son siempre los trabajadores 
mismos de la tierra.

116 Excelsa se ha de considerar la  misión del sacerdote apóstol de los 
medios rurales cuando hace ver a sus feligreses el valor religioso y la 
nobleza de su profesión que con acierto se considera excelente vocación; 
cuando cuida de la preparación moral de quienes emigran a nuevos am­
bientes; cuando en el cultivo de su parcela espiritual, reserva de fe y 
de sanas costumbres tantas veces, ayuda a la conservación de los valo­
res morales y se esfuerza en lo posible por la elevación de su grey aún 
en lo material.

117 A tan escogida Asamblea, Su Santidad Se complace en expresar Sus 
mejores votos, mientras, invocando las luces del Espíritu Santo a fin de 
que sus deliberaciones sean acertadas, les envía con toda benevolencia 
y con singular afecto de Su corazón, una particular Bendición Apostólica,

118 Aprovecho la portunidad para reiterarle el testimonio de mi más dis­
tinguida consideración, con que soy de Vuestra Excelencia Reverendísi­
ma devotísimo en el Señor

XX Pontifícatus Joannis XXIII: E p isto la  (9. VII. 1962)

A. G.Card. Cicognani

El Vat. 9 Julio 1962

1968



des services essentiels aux zones plus arriérées. Tout cela est louable, 
mais n’est pas suffisant. L ’Etat ne peut ni ne doit tout faire. La doctrine 
sociale catholique, ici comme dans les autres activités humaines, lui 
assigne une fonction subsidiaire pour stimuler la promotion rurale: 
"L ’ action des pouvoirs publics.. .  s ’exercera d’une façon unitaire sur 
le plan national.. .  Elle veillera à ce que les habitants des régions moins 
développées se sentent et soient le plus possible responsables et pro­
moteurs de leur relèvement économique " (Enc. "Mater et M agistra"),Il 
reste toujours vrai que les premiers intéressés au développement d’une 
solidarité effective et à la création de formes d’ association de caractère 
économique et social, ce sont toujours les travailleurs de la terre eux- 
mêmes.

La mission du prêtre

La mission du prêtre apôtre des milieux ruraux doit apparaître subli- 116
me quand il fait voir à ses fidèles la valeur religieuse et la noblesse 
de leur profession qui est considérée à juste titre comme une excellente 
vocation; quand il s ’occupe de la préparation morale de ceux qui émi­
grent vers de nouveaux milieux; quand, dans la culture de sa  parcelle 
spirituelle, bien souvent réserve de foi et de bonnes moeurs, il aide à 
la conservation des valeurs morales et s ’efforce le plus possible d’élever 
son troupeau, même matériellement.

Vœux et bénédiction

Sa Sainteté est heureuse d’exprimer à une assemblée si distinguée 117 
ses meilleurs vœux, et en invoquant les lumières de l’Esprit-Saint, afin 
que ses délibérations aboutissent à de bons résultats, elle lui envoie avec 
toute sa  bienveillance et une spéciale et cordiale affection une particu­
lière Bénédiction apostolique.

Je  profite de l’occasion pour vous réitérer le témoignage de la con- 118 
sidération la plus distinguée de celui qui est, de Votre Excellence, le 
très dévoué serviteur dans le Seigneur.

A. G. card. Cicognani.
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A L L O C U T I O

Ad quamplurimos Columbianos agri cultores v .d . "cam pesinos", 
undique in Campo v. "S. José de Mosquera" coadunatos.

Salve, campesinos colombianos!

119 Salve, trabajadores de la tierra en América Latina! Paz y bendición 
a todos, en el nombre de Jesucristo, nuestro Señor y Salvador!

120 Os confiamos que este encuentro con vosotros es uno de los momentos 
más deseados y más hermosos de nuestro viaje; uno de los más intimos 
y significativos de nuestro ministerio apostólico y pontificio.

121 Hemos venido a Bogotá para rendir honor a Jesús en su misterio euca- 
rístico y sentimos pleno gozo por haber tenido la oportunidad de hacerlo, 
llegando también ahora hasta aquí para celebrar la  presencia del Señor 
entre nosotros, en medio de la Iglesia y del mundo, en vuestras personas. 
Sois vosotros un signo, una imagen, un misterio de la presencia de Cristo. 
El sacramento de la Eucaristía nos ofrece su escondida presencia, viva 
y real; vosotros sois también un sacramento, es decir, una imagen sagra­
da del Señor en el mundo, un reflejo que representa y no escondo su 
rostro humano y divino. Os recordamos lo que dijo un grande y sabio 
Obispo, Bossuet, sobre la "eminente dignidad de los pobres"!). Toda la 
tradición de la Iglesia reconoce en los Pobres el Sacramento de Cristo, 
no ciertamente idéntico a la  realidad de la  Eucaristía, pero sí en per­
fecta correspondencia analógica y mística con ella. Por lo demás Jesús 
mismo nos lo ha dicho en una página solemne del evangelio, donde pro­
clama que cada hombre doliente,hambriento, enfermo, desafortunado,ne­
cesitado de compasión y de ayuda es El, como si El mismo fuese ese in­
feliz, según la misteriosa y potente sociología evangélica1 2), según el hu­
manismo de Cristo.

122 Amadísimos hijos, vosotros sois Cristo para Nós. Y Nós, que tenemos 
la formidable suerte de ser su Vicario en el magisterio de la verdad re­
velada por El y en el ministerio pastoral de toda la Iglesia católica, que­
remos descubrir a Cristo como redivivo y padeciendo en vosotros. No 
hemos venido para recibir vuestras filiales aclamaciones, siempre gra­
tas y conmovedoras, sino para honrar al Señor en vuestras personas, 
para inclinarnos por tanto ante ellas y para deciros que aquel amor, exi­
gido tres veces por Cristo resucitado a Pedro3), de quien somos el hu-

1) Cfr. Bossuet, De l ’éminente dignité des Pauvres.
2) Cfr. Matth. 25 , 35 ss.
3) Cfr. Io.21, 15 ss.
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Salutations

Salut, salut à vous, "campesinos" colombiens! Et salut à tous les tra­
vailleurs de la terre en Amérique latine ! Salut, salut au nom de Jé su s- 
Christ, notre Seigneur, notre Sauveur!

Nous vous confions que cette rencontre avec vous est un des moments 
les plus désirés et les plus beaux de Notre voyage; un des moments les 
plus chers et les plus significatifs de Notre ministère apostolique et*pon- 
tifical!

1. Le christianisme et la pauvreté

Nous sommes venu à Bogota pour honorer Jé su s dans son mystère 
eucharistique, et grande est Notre joie qu’il nous soit donné de le faire 
en venant au milieu de vous pour célébrer la présence du Seigneur par­
mi nous, dans son Eglise et dans le monde, en vos personnes. Vous êtes 
un signe, vous êtes une image, vous êtes un mystère de la présence du 
Christ. Le sacrement de l’Eucharistie nous offre sa  présence cachée, 
vivante et réelle; m ais vous aussi êtes un sacrement, c’est-à-dire une 
image sacrée, du Seigneur parmi nous, vous êtes comme un reflet re ­
présentatif, m ais non caché de son visage humain et divin. Nous Nous 
souvenons de ce que disait jadis, dans un fameux discours, un grand et 
sage évêque (cf. Bossuet: De l ’éminente dignité des pauvres), qui ap­
pelait précisément les pauvres sacrement du Christ: sacrement non pas 
identique, certes, à la réalité de l’Eucharistie, mais en parfaite corres­
pondance analogique et mystique avec elle. Du reste, Jé su s lui-même 
nous l’a dit dans une page solennelle de son Evangile, où il proclame que 
tout homme qui souffre, tout affamé, tout malade, tout malheureux, qui­
conque a besoin de compassion et d’aide, c’est lui: comme si lui-même 
était ce malheureux, selon la mystérieuse et puissante sociologie évan­
gélique (cf. Mt. 25, 35 s), selon l’humanisme du Christ.

Vous, chers fils, vous êtes le Christ pour Nous. Et Nous qui avons 
le sort redoutable d’être le Vicaire du Christ dans son magistère de la 
vérité par lui révélée, et dans son ministère pastoral pour toute l’Eglise 
catholique, Nous Nous inclinons devant vous et Nous voulons reconnaître 
en vous le Christ vivant et souffrant. Nous ne sommes pas venu pour 
recueillir vos filiales acclamations, si bienvenues et émouvantes soient-

*) Paul VI: Allocution aux "campesinos” (paysans), parmi lesquels étaient représentés les 
différents pays d’Amérique latine, lors du Congrès eucharistique de Bogota, 23 août 1968. 
Original: Espagnol. OR du 25 août 1968.
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milde y dltimo sucesor, lo rendimos a El en vosotros, en vosotros mis­
mos. Os amamos, como Pastor. Es decir, compartiendo vuestra indigen­
cia y con la responsabilidad de ser vuestro guía y de buscar vuestro bien 
y vuestra salvación. Os amamos con un afecto de predilección y con Nos, 
recordadlo bien y tenedlo siempre presente, os ama la Santa Iglesia ca­
tólica. Porque conocemos la s condiciones de vuestra existencia: con­
diciones de m iseria para muchos de vosotros, a veces inferiores a la  
exigencia normal de la vida humana. Nos estáis ahora escuchando en 
silencio; pero oímos el grito que sube de vuestro sufrimiento y del de 
la mayor parte de la humanidad4 5). No podemos desinteresarnos de vo­
sotros; queremos ser solidarios con vuestra buena causa, que es la del 
Pueblo humilde, la  de la gente pobre. Sabemos que el desarrollo econó­
mico y social ha sido desigual en el gran continente de América Latina 
y que mientras ha favorecido a quienes lo promovieron en un principio, 
ha descuidado la m asa de la s poblaciones nativas, casi siempre aban­
donadas en un innoble nivel de vida y a veces tratadas y explotadas du­
ramente. Sabemos que hoy os percatáis de la inferioridad de vuestras 
condiciones sociales y culturales y estáis impacientes por alcanzar una 
distribución mas justa de los bienes y un mejor reconocimiento de la im­
portancia que, por ser tan numerosos, merecéis y del puesto que os com­
pete en la sociedad. Bien creemos que tenéis algiín conocimiento de cómo 
la Iglesia católica ha defendido vuestra suerte; la han vindicado los Papas, 
nuestros Predecesores, con sus célebres Encíclicas sociales6); la  ha 
defendido el Concilio ecuménico6); Nós mismo hemos patrocinando vues­
tra causa en la Encíclica "Sobre el progreso de los Pueblos".

Pero hoy el problema se ha agravado porque habéis tomado concien­
cia de vuestras necesidades y de vuestros sufrimientos y, como otros 
muchos en el mundo, no podéis tolerar que estas condiciones deban per­
durar siempre sin ponerles solícito remedio.

Nos preguntamos, qué podemos hacer por vosotros, después de haber 
hablado en vuestro favor? No tenemos, lo sabéis bien, competencia di­
recta en estas cuestiones temporales y ni siquiera medios ni autoridad 
para intervenir prácticamente en este campo.

Pero os queremos decir:

4) Cfr. Cone. Vat. II, Const, past. Gaudium et spes, n.88.
5) Cfr. Encic. Mater et Magistral A .A.S.LIII (1961) pp. 422 ss.
6) Cfr. Const, past. Gaudium et spes, nn.9, 66, 71, etc.

1972



Paul VI: Allocution (23. VIII. 1968) XX

elles; Nous sommes venu pour honorer le Christ en vous, pour Nous in­
cliner devant vous, et pour vous dire que cet amour que Jésus ressuscité 
demanda par trois fois à P ierre  (cf. Jn 2 1 ,15 s . ), dont Nous sommes 
l’humble et le dernier successeur, cet amour pour lui en vous, c’est en 
vous-mêmes que Nous le professons. Nous vous aimons! Comme pas­
teur: c ’est-à-dire comme associé à votre indigence et comme respon­
sable de votre conduite, de votre bien, de votre salut. Nous vous aimons 
avec une affection préférentielle; et avec Nous vous aime, rappelez- 
vous-le bien et rappelez-vous-le toujours, la sainte Eglise catholique. 
Car Nous connaissons vos conditions d’existence: pour beaucoup d ’en­
tre vous, ce sont des conditions de misère, souvent inférieures aux be­
soins normaux de la vie humaine. Vous Nous écoutez maintenant en s i­
lence; mais Nous, Nous écoutons plutôt le cri qui monte de vos souf­
frances et de celles de la plus grande partie de l ’humanité (cf. "Gaudium 
et spes", n. 88). Nous ne pouvons pas Nous désintéresser de vous; Nous 
voulons être solidaire avec votre bonne cause, qui est celle de l’humble 
peuple, celle des pauvres gens. Nous savons que, dans le grand conti­
nent de l’Amérique latine, le développement économique et social a été 
inégal; tandis qu’il a favorisé ceux qui, au début, en avaient eu l’ini­
tiative, il a négligé la multitude des populations indigènes, presque tou­
jours la issées à un indigne niveau de vie et parfois durement traitées 
et exploitées. Nous savons qu’aujourd’hui vous vous apercevez de l’infé­
riorité de vos conditions sociales et culturelles, et que vous êtes impa­
tients d’obtenir une plus juste distribution des biens économiques et une 
meilleure reconnaissance de votre nombre et de la place qui vous re­
vient dans la société. Et Nous pensons que vous avez quelque connais­
sance de la défense que l’Eglise a prise de votre sort: défense prise par 
les Papes Nos prédécesseurs, dans leurs célèbres Encycliques sociales 
(cf. récemment "Mater et M agistra", AAS (1961) 422s.  ); prise aussi 
par le Concile œcuménique (cf. "Gaudium et spes", n. 9, 66, 71, etc.); 
et par Nous-même, qui avons plaidé votre cause dans Notre Encyclique 
sur le "Progrès des peuples".

2. Action de l’Eglise en faveur des réformes

Mais aujourd’hui, la question s ’est aggravée, parce que vous avez pris 
conscience de vos besoins et de vos souffrances et, comme tant d’autres 
dans le monde, vous ne pouvez tolérer que ces conditions doivent durer 
toujours et qu’il n’y soit pas, au contraire, rapidement porté remède.

Alors, Nous Nous demandons: que pouvons-Nous faire pour vous, 
après avoir tant parlé en votre faveur? Vous le savez: Nous n’avons pas 
compétence directe dans les affaires temporelles, et Nous n’ avons pas 
davantage les moyens ni l’ autorité pour intervenir pratiquement dans la 
question.

Toutefois, Nous vous disons ceci:
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126 1. Nós seguiremos defendiendo vuestra causa. Podemos afirm ar y 
confirmar los principios, de los cuales dependen las soluciones prácti­
cas. Continuaremos proclamando vuestra dignidad humana y cristiana. 
Vuestra existencia tiene un valor de primera importancia. Vuestra per­
sona es sagrada. Vuestra pertenencia a la  familia humana debe ser re­
conocida, sin discriminaciones, en un plano de hermandad. Esta, aun ad­
mitiendo un orden jerárquico y orgánico en el conjunto social, debe ser 
reconocida efectivamente, ya sea en el campo económico, con particular 
atención a la justa retribución, a la habitación conveniente, a la instruc­
ción de base y a la  asistencia sanitaria, ya sen en el campo de los de­
rechos civiles y de la participación gradual en los beneficios y en las 
responsabilidades del orden social.

127 2. Seguiremos denunciando la s injustas desigualdades económicas 
entre ricos y pobres, los abusos autoritarios y administrativos en per­
juicio vuestro y de la colectividad. Continuaremos alentando las inicia­
tivas y los programas de las Autoridades responsables, de las Entidades 
internacionales, y de los Países prósperos, en favor de las poblaciones 
en vía de desarrollo. A este respecto nos alegra saber que, en feliz coin­
cidencia con el gran Congreso Eucarístico, se están estudiando y promo­
viendo planes nuevos y orgánicos para las clases trabajadoras, especial­
mente para las rurales, para vosotros, Campesinos! Y, con esta oportu­
nidad exhortamos a todos los Gobiernos de América Latina y de los otros 
continentes, como también a todas las clases dirigentes y acomodadas, a 
seguir afrontando con perspectivas amplias y valientes, la s reform as 
necesarias que garanticen un orden social más justo y más eficiente, con 
ventajas progresivas de las clases hoy menos favorecidas y con una más 
equitativa aportación de impuestos por parte de las clases más pudien­
tes ; en particular de aquellas que poseyendo latifundios no están en gra­
do de hacerlos más fecundos y productivos, o pudiéndolo, gozan de los 
frutos para provecho exclusivo suyo; lo mismo decimos de aquellas 
categorías de personas que, con poca o ninguna fatiga, realizan utilida­
des excesivas o perciben conspicuas retribuciones.

128 3. Igualmente seguiremos patrocinando la causa de los P aíses ne­
cesitados de ayuda fraterna para que otros pueblos, dotados de mayores 
y no siempre bien empleadas riquezas, quieran ser generosos en dar 
aportaciones; no lesionen la dignidad ni la libertad de los Pueblos bene­
ficiados y abran al comercio vías más fáciles en favor de las Naciones, 
todavía sin suficiencia económica. Por nuestra parte alentaremos, con
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Dignité humaine et chrétienne

1. Nous continuerons à défendre votre cause. Nous pouvons affirmer 
et réaffirmer les principes, d’où dépendent ensuite les solutions prati­
ques. Nous continuerons à proclamer votre dignité humaine et chrétien­
ne. Votre existence est une valeur de prem ier ordre. Votre personne 
est sacrée. Votre appartenance à la famille humaine doit être reconnue 
sans discrimination sur le plan de la fraternité. Celle-ci, même si elle 
admet des rapports hiérarchiques et organiques dans le tissu  social, 
doit être effectivement reconnue, soit dans le domaine économique, en 
ce qui concerne en particulier la juste rétribution, le logement conve­
nable, l’instruction de base, l’assistance sanitaire, soit dans le domaine 
des droits civils et de la participation graduelle aux bénéfices et aux 
responsabilités de l ’ordre social.

Dénonciation des injustes inégalités économiques

2. De même, Nous continuerons à dénoncer les injustes inégalités 
économiques entre riches et pauvres, les abus autoritaires et adminis­
tratifs à votre détriment et au détriment de la collectivité. Nous conti­
nuerons à encourager les résolutions et les programmes des autorités 
responsables et des organisations internationales, comme aussi des na­
tions favorisées, en faveur des populations en voie de développement. 
Nous sommes heureux de savoir, à ce propos, que justement en coïnci­
dence avec le grand Congrès eucharistique, on étudie et propose des 
plans nouveaux et organiques pour les c lasses laborieuses et spéciale­
ment pour les c lasses rurales, pour vous, les "cam pesinos"! Et Nous 
saisissons cette occasion pour exhorter tous les gouvernements de 
l’Amérique latine, et aussi ceux d’ autres continents, et tous ceux qui 
appartiennent aux catégories dirigeantes et possédantes: qu’ils continuent 
à affronter avec de larges et courageuses perspectives les réform es 
nécessaires pour un plus juste et plus efficace ordre social; que soient 
avantagées progressivement les c lasses aujourd’hui moins favorisées; 
et qu’ avec plus d’équité on fasse supporter les charges fiscales par les 
classes les plus riches, spécialement par celles qui, possédant des lati­
fundia étendus, ne sont pas en mesure de les rendre plus fertiles ou plus 
rentables ou, si elles le peuvent, en font servir les fruits à leur profit 
exclusif; ou encore par les catégories de personnes qui, sans grande ou 
sans aucune fatigue effective, réalisent d’immenses revenus ou des ré­
tributions considérables.

La richesse doit être au service de l ’homme

3. Nous continuerons de même à plaider la cause des pays qui ont 
besoin de secours fraternels de la part des pays doués de richesses plus 
grandes et parfois mal employées, afin d’obtenir de ceux-ci qu’ils  se 
montrent généreux, qu’ils ne blessent pas la dignité ni la liberté des 
peuples secourus, et qu’ils ouvrent au commerce des voies plus faciles 
en faveur des nations qui ne se suffisent pas encore à elles-mêmes éco-

Paul VI: Allocution (23. VIII. 1968) XX
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XX Paulus VI: A llocutio (23. VIH. 1968)

los medios a nuestro alcance, este esfuerzo por dar a la riqueza su fi­
nalidad prim aria de servicio al hombre, no sólo en un plano privado y 
local, sino también más amplio, internacional, frenando así el goce fácil 
y egoísta de la misma o su empleo en gastos superfluos o en exagerados 
y peligrosos armamentos.

129 4. Nós mismo trataremos, en el límite de nuestras posibilidades 
económicas, de dar ejemplo, de reavivar siempre en la Iglesia sus me­
jores tradiciones de desinterés, de generosidad, de servicio, apelándo­
nos cada vez más a aquel espíritu de Pobreza que nos predicó el divino 
Maestro y que nos ha recordado el Concilio ecuménico de manera auto­
rizada. 7)

130 5. Consentidnos, admadísimos hijos, que os anunciemos también a vo­
sotros labienaventuranzaque os es propria.la bienaventuranza de la Po­
breza evangélica. Dejad que Nós, aunque siempre Nos esforcem os en 
todas las maneras para aliviar vuestras penas y para procuraros un pan 
m ás abundante y m ás fácil, os recordemos que "no sólo de pan vive el 
hombre"8) y que de otro pan, el del alma, es dicir, el de la religión, el 
de la fe, el de la Palabra y de la Gracia divinas, tenemos todos necesi­
dad; y dejad que os digamos aún más: vuestras condiciones de gente hu­
milde son m ás propicias para alcanzar el reino de los cielos, esto es, 
los bienes supremos y eternos de la vida, si son llevadas con la pacien­
cia y con la esperanza de Cristo.

131 Permitid finalmente que os exhortemos a no poner vuestra confianza 
en la violencia ni en la revolución; tal actitud es contraria al espíritu 
cristinao y puede también retardar y no favorecer la  elevación social 
a la  cual aspiráis legítimamente. Procurad más bien secundar las ini­
ciativas en favor de vuestra instrucción, por ejemplo la de Acción Cul­
tural Popular; procurad estar unidos y organizaros bajo el signo cristia­
no y capacitaros para modernizar los métodos de vuestro trabajo rural; 
amad vuestros campos y estimad la función humana, económica y civil 
de trabajadores de la tierra, que vosotros ejercitáis.

7) Cfr. Cone. Vat. II, Const, dogm. de Ecclesia, Lumen gentium, n. 8; Const, past. Gaudium 
et spes, n. 88.
8) Matth. 4, 4.
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nomiquement. Pour Notre part, Nous soutiendrons, autant que Nous le 
pourrons, cet effort pour donner à la richesse son but premier de se r­
vice de l’homme, non seulement à l’échelon privé et local, m ais aussi 
sur une échelle plus large et internationale, de façon à ce qu’il soit mis 
un frein à la facile utilisation des richesses pour d’égoïstes jouissances 
et à leur emploi en dépenses de luxe ou en excessifs et dangereux ar­
mements .

Paul VI: Allocution (23. VIII. 1968) XX

L ’Eglise et son devoir d ’exemple

4. Et Nous chercherons Nous-même,dans la mesure de Nos possibi- 129 
lités économiques, à donner l’exemple, à raviver toujours davantage dans 
l’Eglise ses meilleures traditions de désintéressement, de générosité,
de service, en faisant toujours plus appel à l’esprit de pauvreté que le 
divin Maître nous a enseigné, et que le Concile œcuménique nous a rap­
pelé avec autorité (cf. "Lumen Gentium", n. 8; "Gaudium et spes", 
n. 88).

La pauvreté évangélique

5. Mais permettez-Nous, fils très chers, de vous annoncer, à vous 130 
aussi, la béautitude qui est déjà la vôtre: la  béatitude de la pauvreté 
évangélique. Permettez que, tout en Nous employant de toutes manières
pour alléger vos peines et vous procurer un pain plus abondant et plus 
facile, Nous vous rappelions que "l’homme ne vit pas seulement de pain"
(Mt 4, 4) et que tous nous avons besoin d ’un autre pain, celui de l ’âme, 
c ’est-à-dire celui de la religion, celui de la foi, celui de la parole 
et de la grâce divines; et permettez qu’en outre Nous vous disions que 
vos humbles conditions sont plus propices que d’autres pour le royaume 
des deux, c’est-à-d ire pour les biens suprêmes et étem els de la vie, 
si elles sont supportées avec la patience et avec l’espérance du Christ.

3. Réforme et non violence et révolution

Permettez enfin que Nous vous exhortions à ne pas mettre votre con- 131 
fiance dans la violence et dans la révolution; c’est contraire à l’esprit 
chrétien, et cela peut aussi retarder, et non favoriser, l’élévation sociale 
à laquelle vous aspirez à bon droit. Efforcez-vous plutôt de seconder 
les initiatives en faveur de votre instruction, celle par exemple de " l’Ac- 
cion cultural popular"; tâchez d’être unis, de vous organiser sous le nom 
chrétien, et de vous rendre capables de moderniser les méthodes de vo­
tre travail rural; aimez vos champs, et ayez de l’estime pour la fonction 
humaine, économique et civile que vous exercez, celle de travailleurs 
de la terre.
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XX Paulus VI: A llocutio (23. VIH. 1968)

132 Recibid nuestra Benedición Apostólica! E s para vosotros, Campe­
sinos de Colombia, de América Latina; para todos vosotros, trabajadores 
del campo en el mundo entero. Descienda ella sobre vuestras personas, 
sobre vuestras familias, sobre los niños, los jóvenes, los ancianos, los 
enfermos; descienda sobre vuestras casas, sobre vuestros cultivos. 
Descienda sobre cuantos os aman y os asisten. Descienda llena de con­
suelos y de gracias, por virtud de aquel Je sú s, a quien representamos 
aquí, en el nombre del Padre y del Hijo y del Espíritu Santo.
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Paul VI: Allocution (23. VIII. 1968) XX

Bénédiction

Et recevez Notre Bénédiction apostolique. Elle est pour vous, "cam- 132 
pesinos" de Colombie et d’Amérique latine; pour vous tous, travailleurs 
des champs dans le monde entier. Qu'elle descende sur vos personnes, 
sur vos familles, sur les enfants, sur les jeunes gens, sur les vieillards, 
sur les m alades; qu’elle descende sur vos maisons, sur vos cultures; 
qu’elle descende sur ceux qui vous aiment et qui vous assistent; qu’elle 
descende, pleine de consolations et de grâces par la vertu de ce Jé su s 
que Nous représentons ici en ce moment, au nom du Père, et du F ils et 
du Saint-Esprit. Amen.
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E P I S T O L A  E N C Y C L I C A

De usuris aliisque injustis quaestibus.

Venerabilibus Fratribus Patriarchis, Archiepiscopis, Episcopis, 
et Ordinariis Italiae.

Venerabilis Frater, Salutem, et Apostolicam 
Benedictionem.

133 Vlx pervenit ad aures nostras, ob novam controversiam (nempe, an 
quidam contractus validus judicari debeat) nonnullas per Itallam dlsse- 
minari septentias, quae sanae doctrinae haud consentaneae viderentur; 
cum statim nostri Apostolici muneris partem esse duximus, opportunum 
afierre remedium, ne malum ejusmodi, temporis diuturnitate, ac silen- 
tio, vires magis acquireret; aditumque ipsi intercludere, ne latius ser- 
peret, et incólumes adhuc Italiae Civitates labefactaret.

134 § 1. Quapropter earn rationem, consiliumque suscepimus, quo Sedes 
Apostólica semper uti consuevit: Quippe rem  totam explicavimus non- 
nullis ex Venerabilibus Fratribus Nostris Sanctae Romanae Ecclesiae 
Cardinalibus, qui Sacrae Theologiae scientia, et Canonicae Disciplinae 
studio ac peritia plurimum commendantur: accivimus etiam plures Re­
gulares in utraque facúltate praestantes; quorum aliquos ex Monachis, 
alios ex Ordine Mendicantium, alios demum ex Clericis Regularibus se- 
legimus; Praesulem quoque Juris utriusque laurea praeditum, et in Foro 
diu versatum adhibuimus. Diem quartam indiximus Julii, qui nuper prae- 
teriit, ut coram Nobis illi omnes convenirent, quibus naturam totius ne- 
gotii declaravimus; quod illis antea cognitum perspectumque deprehendi- 
mus.

135 § 2. Post haec praecepimus, ut omni partium studio, omnique cupi- 
ditate soluti, rem totam accurate perpenderent, suasque opiniones scrip- 
to exararent; non tamen expetivimus ab ip sis, ut judicium ferrent de

XX B E N E D I C T U S  X I V
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I N T E R E T  E T  U S U R E * ) XX

Préambule: Objet et préparation de l ’Encyclique

A peine avons-Nous appris qu’à l’occasion d’une nouvelle controverse 133 
(dont l’objet consiste à savoir si un certain contrat doit être jugé valide), 
il se répandait en Italie quelques opinions qui sembleraient n’être pas 
conformes à la saine doctrine; aussitôt Nous avons considéré comme un 
devoir de Notre ministère apostolique d’ apporter un remède convenable 
à ce mal, qui pourrait, à la faveur du temps et du silence, prendre de 
nouvelles forces, et de luifermer le chemin, pour l ’empêcher de s ’étendre 
plus loin et de gagner les villes d’Italie où il n’a pas encore pénétré.

§ 1. C’est pourquoi Nous avons pris les moyens et suivi la méthode 134 
dont le Siège Apostolique s ’est toujours servi en pareil cas. Nous avons 
expliqué toute l’affaire à quelques-uns de Nos vénérables frères les 
Cardinaux de la sainte Eglise romaine, qui se sont acquis une plus gran­
de considération par leur profond savoir en théologie et en droit ecclé­
siastique. Nous avons aussi appelé plusieurs réguliers qui tiennent le 
premier rang dans les deux facultés, et que Nous avons pris en partie 
chez les moines, en partie chez les religieux mendiants et enfin parmi 
les clercs réguliers. Nous avons même employé un prélat qui est doc­
teur en droit civil et canonique, et qui a longtemps suivi le barreau.
Nous les avons tous assem blés en Notre présence le 4 juillet dernier, 
et, leur ayant fait un détail bien exact de l ’affaire pour laquelle ils 
étaient convoqués, Nous Nous sommes aperçu qu’ils la connaissaient déjà 
parfaitement.

§ 2. Ensuite Nous leur avons ordonné d’examiner à fond cette affaire, 135 
sans partialité et sans passion, et de mettre par écrit leurs opinions. 
Toutefois Nous ne les avons pas chargés de donner leur jugement sur 
le contrat qui avait occasionné la première dispute, parce qu’on man­
quait de plusieurs documents qui étaient absoluments nécessaires. Nous 
leur avons enjoint de déterminer en fait d’usure les points de doctrine 
auxquels les bruits qu’on a dernièrement répandus dans le public sem­
blaient porter atteinte. Ils ont tous, sans exception, exécuté Nos ordres, 
car ils ont exposé publiquement leurs sentiments dans deux congréga­
tions, dont la première s ’est tenue devant Nous le 18 juillet, et la secon- *)

*) Benoît XIV: Lettre encyclique VIX PERVENIT, aux Patriarches, Archevêques, Evêques et 
Ordinaires d’Italie, sur les contrats, 1er novembre 1745. BB I 591-594. Traduction française: 
P. Tiberghien, Encyclique "Vix pervenit" de Benoît XIV, Tourcoing 1914.
Note des auteurs: Ce document ne traite que de prêt d’argent pur. Il ne s’agit donc pas ici 
de l ’argent transformé en capital. Le problème du capitalisme est un problème plus récent. 
Par ailleurs, cette Encyclique, adressée à l'origine à l ’Episcopat italien, a été étendue à 
l ’Eglise universelle par Grégoire XVI, le 29 juillet 1836.
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contracta, qui controversiae causam initio praebuerat, cum plura docu­
menta non suppeterent, quae necessario ad id requirebantar; Sed ut cer­
tain de usuris doctrinam constituèrent, cui non mediocre detrimentam 
inferre videbantar ea, quae nuper in vulgus spargi coeperunt: ju ssa  fe- 
cerunt universi; nam suas sententias pal am declararunt in duabus Con- 
gregationibus, quarum prima coram Nobis habita est die 18. Julii, altera 
vero die prima August!, qui menses nuper elapsi sunt; ac demum eas- 
dem sententias Congregationis Secretario scriptas tradiderunt.

136 §3 . Porro haec unanimi consensu probaverunt.

137 I. Peccati genus illud, quod usura vocatar, quoque in contracta mutai 
propriam suam sedem, et locum habet, in eo est repositam, quod quis 
ex ipsomet mutuo, quod suapte natura tantandem dumtaxat reddi postu­
lat, quantum receptara est, plus sibi reddi velit, quam est receptam; 
ideoque ultra sortem, lucrum aliquod, ipsius ratione mutai, sibi debe- 
ri contendat. Omne propter ea huiusmodi lucrum, quod sortem super et, 
illicitum, et usurarium est.

138 II. Ñeque vero ad istam labem purgandam, ullum arcessiri subsidium 
poterit, vel ex eo, quod id lucrum non excedens, et nimium, sed mode- 
ratum; non magnum, sed exiguum sit; vel ex eo, quod is, a quo id lucrum 
solius causa mutai deposcitar, non pauper, sed dives existât; nec datam 
sibi mutuo summam relictarus otiosam, sed ad fortunas suas amplifi- 
candas, vel novis coemendis praediis, vel quaestaosis agitanáis negotiis, 
utilissim e sit impensurus. Contra mutai siquidem legem, quae neces­
sario in dati atque redditi aequalitate versatar, agere ille convincitar, 
quisquís, eadem aequalitate semel posita, plus aliquid a quolibet, vi mu­
tai ipsius, cui per aequale jam satis est factum, exigere adhuc non ve- 
retar: proindeque si acceperit, restitaendo erit obnoxius, ex ejus obli­
gation  Justitiae, quam commutativam appellant, et cujus est, in humanis 
contractibus aequalitatem cujusque propriam et sánete servare, et non 
servatam exacte reparare.

139 m . Per haec autem nequáquam negatar, posse quandoque una cum 
mutai contracta quosdam alios, ut ajunt, titalos, eosdemque ipsimet uni- 
ver sim naturae mutai minime innatos et intrínsecos, forte concur rere, 
ex quibus justa omnino legitimaque causa consurgat quiddam amplius 
supra sortem ex mutuo debitam rite exigendi. Ñeque item negatar, posse 
multoties pecuniam ab unoquoque suam, per alios diversae prorsus na­
turae a mutai natura contractas, recte collocari et impendi, sive ad pro-

XX Benedictas XIV: V ix pervenit (1 .X I. 1745)
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Benoît XIV: Vix pervenit (1. XI. 1745) XX

de le 1er août dernier; et enfin ils  les ont la issés par écrit entre les 
mains du secrétaire de la Congrégation.

§ 3. Or voici les choses qu’ils ont approuvées d’un commun accord. 136

1. Partie théorique

Définition de l ’usure

I. L’espèce de péché qu’on appelle usure, et qui réside dans le contrat 137 
de prêt, "mutuum", consiste en ce qu’une personne, s ’autorisant du prêt 
même, qui par sa  nature demande qu’on rende seulement autant qu’on a 
requ, exige qu’on lui rende plus qu’on a reçu et soutient conséquemment
qu’ il lui est dû, en plus du capital, quelque profit, en considération du 
prêt même. C’est pour cette raison que tout profit de cette sorte qui ex­
cède le capital est illicite et usuraire.

Le profit du prêt d ’argent

II. Et certes, pour ne pas encourir cette note Infamante, il ne se r-  138 
virait à rien de dire que ce profit n’est pas excessif, mais modéré; qu’il 
n’est pas grand, m ais petit; que celui à qui on le réclame à cause d’un
seul prêt, n’est pas pauvre, m ais riche; ou bien même qu’ il ne doit pas 
la isser inutilisée la somme prêtée, mais l’employer très avantageuse­
ment pour augmenter ses biens, pour acquérier de nouveaux domaines, 
pour faire des affaires lucratives. En effet, la loi du prêt a nécessaire­
ment pour objet l’égalité entre ce qui a été donné et ce qui a été rendu.
Donc, tout homme est convaincu d’agir contre cette loi quand, après 
avoir reçu un équivalent, il n’ a pas honte d’exiger, de qui que ce soit, 
quelque chose de plus en vertu du prêt lui-même. Le prêt exige, en jus­
tice, seulement l’équivalent dans l’échange. Par conséquent, si une per­
sonne quelconque reçoit plus qu’elle a donné, elle sera tenue à restituer 
pour satisfaire au devoir que lui impose la justice dite commutative, 
vertu qui ordonne de maintenir scrupuleusement dans les contrats de 
commerce l’égalité propre à chacun d’eux, et de la rétablir parfaitement 
quand on l’a rompue.

Titres extrinsèques au contrat de prêt d ’argent et d ’autres contrats 
qui légitiment le profit honnête

III. Mais par là on ne nie point qu’il ne puisse quelquefois se rencon- 139 
trer dans le contrat de prêt certains autres titres qui ne sont pas du tout 
essentiels, et, pour parler le langage courant, "intrinsèques" à la na­
ture même du contrat de prêt considéré en général. Ces titres créent
une raison très juste et très légitime d’exiger, suivant les formalités or­
dinaires, quelque chose, en plus du capital dû à cause du prêt. On ne nie 
pas non plus qu’il y ait d’ autres contrats d’une nature tout à fait diffé­
rente de celle du prêt, qui permettent souvent de placer et d’employer 
son argent sans reproche, soit en achetant des rentes annuelles, soit en

125 Utz 1983
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ventas sibi annuos conquirendos, sive etiam ad licitam mercataram, et 
negociationem exercendam, honestaque indidem lucra percipienda.

140 IV. Quemadmodum vero in tot eiusmodi diversis contractaum generi- 
bus, si sua cujusque non servatar aequalitas, quidquid plus justo recipi- 
tar, si minus ad usuram, (eo quod omne mutuum tam apertam, quam pal- 
liatum absit), at certe ad aliam veram injustitiam, restitaendi onus pari- 
ter asserentem, spectare compertam est; ita s i rite omnia peragantur, 
et ad Justitiae libram exigantur, dubitandum non est, quin multiplex in 
iisdem contractibus licitis modus et ratio suppetat humana commercia 
et fructuosam ipsam negociationem ad publicum commodum conservandi, 
ac frequentandi. Absit enim a Christianorum animis, ut per usuras, aut 
sim iles alienas injurias, florere posse lucrosa commercia existiment; 
cum contra ex ipso Oráculo Divino discamus, quod "Justitia elevat gen- 
tem, m iseros autem facit populos peccatam".

141 V. Sed illud diligenter animadvertendum est, falso sibi quemquam, 
et nonnisi temere persuasurum, reperiri semper, ac praesto ubique 
esse, vel una cum mutuo titulos alios legítimos, vel secluso etiam mu­
tuo, contractas alios justos, quorum vel titalorum, vel contractaum prae- 
sidio, quotiescumque pecunia, frumentum, aliudve id generis alter! cui- 
cumque, creditar, toties semper liceat auctarium moderatam, ultra sor- 
tem integram salvamque recipere. Ita si quis senserit, non modo Divinis 
Documentis, et Catholicae Ecclesiae de Usura judicio, sed ipsi etiam 
humano communi sensui, ac natarali rationi procul dubio adversabitur. 
Neminem enim id saltern latere potest, quod multis in casibus tenetur 
homo, simplici ac nudo mutuo alteri succurrere, ipso praesertim Chris­
to Domino edocente: "Volenti mutaari a te, ne avertaris": et quod simi­
liter multis in circumstantiis, praeter unum mutuum, alteri nulli vero 
justoque contractai locus esse possit. Quisquis igitur suae conscientiae 
consultam velit, inquirat prius diligenter, oportet, vere ne cum mutuo 
justas alius titulus; vere ne justas alter a mutuo contractus occurrat, 
quorum beneficio, quod quaerit lucrum, omnis labis expers et immune 
reddatar.

142 § 4. His verbis complectuntar, etexplicantSententias suas Cardinales, 
ac Theologi, et Viri Canonum peritissim i, quorum consilium in hoc gra- 
vissim o negotio postalavim us; Nos quoque privatum stadium nostrum 
conferre in eamdem causam non praetermisimus, antequamCongregatio- 
nes haberentar, et quo tempore habebantar, et ipsis etiam peractis; Nam 
praestantium Virorum Suffragia, quae modo commemoravimus, diligen-
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faisant un commerce et un négoce licite, pour en retirer des profits hon­
nêtes.

IV. En effet, dans tant de diverses sortes de contrats, il faut eertai- 140 
nement maintenir l’égalité propre à chacun. Autrement, tout ce que l’on 
reçoit de trop aboutit, sinon à l’usure (parce qu’il n’ a point de prêt 
manifeste ni dissimulé), au moins à une autre véritable injustice qui im­
pose pareillement l’obligation de restituer. Au contraire, si tout y est
fait dans les formes, et pesé à la balance de la justice, ces mêmes con­
trats fournissent, à n’en pas douter, une multiplicité de moyens et de 
manières licites d’ alimenter le commerce, de maintenir et de promou­
voir, pour le bien public, un négoce productif. Que les chrétiens ne 
s ’imaginent pas que les usures ou autres semblables injustices puissent 
faire fleurir les branches du commerce. Bien au contraire les oracles 
de la Sainte Ecriture Nous apprennent que "la justice élève les nations, 
et que le péché plonge les peuples dans la m isère". (Pr 14, 34)

V. En effet, il faut bien le remarquer, il serait téméraire et dé- 141 
raisonnable de croire qu’il se trouve toujours avec le prêt d’ autres ti­
tres légitimes, ou bien, sans parler du prêt, qu’il se présente partout 
d’ autres contrats justes, titres ou contrats permettant de recevoir une 
augmentation modérée en plus du capital intégral, argent, blé ou autre 
chose. Si quelqu’un pense ainsi, il sera certainement contraire non seu­
lement aux enseignements divins et au sentiment de l’Eglise catholique
sur l’usure, mais encore au sens commun et à la raison naturelle. Per­
sonne ne peut au moins ignorer que dans de nombreux cas l’homme est 
tenu de secourir son prochain par le prêt pur et simple, puisque c’est 
de Jésus-Christ que nous avons reçu cette instruction particulière: "Ne 
refusez point à celui qui vous demande d’emprunter" (Mt 5, 42), et 
qu’ aussi dans plusieurs circonstances il n’y a pas matière à d’autre con­
trat juste et vrai qu’à celui du prêt. Tout homme qui veut agir en sûreté 
de conscience doit donc examiner d’abord avec soin s ’il se rencontre vé­
ritablement avec le prêt un autre titre légitime, ou s ’il peut passer un 
contrat juste et différent du prêt. A la faveur de ce titre ou de ce contrat, 
il pourra, sans craindre d’offenser Dieu, se procurer le profit désiré.

2. Partie pratique

La solidité de la doctrine exposée et se s adversaires

§ 4. C’est en ces termes que les cardinaux, les théologiens et les 142 
grands canonistes, dont Nous avons demandé l’avis sur cette affaire im­
portante, se sont résum és et ont expliqué leurs sentiments. De Notre 
côté, Nous n’avons pas négligé d’étudier en particulier la même cause, 
avant, pendant et après la tenue des congrégations. Nous avons parcouru 
avec le plus grand soin les jugements des hommes habiles que Nous ve­
nons de rapporter. Cela étant, Nous approuvons et confirmons tout ce 
qui est contenu dans les avis ci-dessus exposés, attendu que tous les 
écrivains, les professeurs en théologie et en droit canon, plusieurs pas-
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tissim e percurrimus. Cum haec ita sint, adprobamus, et confirmamus 
quaecumque in Sententiis superius expositis continentur; cum Scriptores 
pláne omnes, Theologiae, etCanonum Professores, plura Sacrarum Li- 
terarum testimonia, Pontificum Decessorum Nostrorum Decreta, Con- 
ciliorum, et Patrum auctoritas, ad easdem Sententias comprobandas 
pene conspirare videantur. Insuper apertissim e cognovimus Auctores, 
quibus contrariae Sententiae referri debent; et eos pariter, qui illas fo- 
vent, ac tuentur, aut illis ansam, seu occasionem praebere videntur; Ne- 
que ignoramus quanta Sapientia, et gravitate defensionem veritatis su- 
sceperint Theologi finitimi illis Regionibus, ubi controversiae eiusmodi 
principium habuerunt.

143 § 5. Quare has literas Encyclicas dedimus universis Italiae Archie- 
piscopis, Episcopis, et Ordinariis, ut haec Tibi, Venerabilis Fráter, et 
caeteris omnibus innotescerent; et quoties Synodos celebrare, ad Popu- 
lum verba facéré, eumque sac ris  doctrinis instruere contigerit, nihil 
omnino alienum proferatur ab iis Sententiis, quas superius recensuimus. 
Admonemus etiam vehementer, omnem solicitudinem impendere, ne quis 
in vestris Dioecesibus audeat L iteris, aut Sermonibus contrarium do- 
cere: Si quis autem parere detrectaverit, illum obnoxium et subjectum 
declaramus poenis per Sacros Canones in eos propositis, qui mandata 
Apostolica contempserint ac violaverint.

144 § 6. De contractu autem, qui novas has controversias excitavit, nihil 
in praesentia statuimus; Nihil etiam decernimus modo de aliis contrac- 
tibus, pro quibus Theologi, et Canonum Interpretes in diversas abeunt 
Sententias; Attamen pietatis vestrae Stúdium ac Religionem infamman- 
dam existimamus, ut haec, quae subjicimus, executioni demandetis.

145 § 7. Primum gravissim is verbis Populis, vestris ostendite, usurae 
labem ac vitium a Divinis L iteris vehementer improbari; Illud quidem 
varias formás atque species induere, ut Fideles Christi Sanguine resti- 
tutos in libertatém et gratiam, rursus in extremam ruinam praecipites 
impellat; Quocirca si pecuniam suam collocare velint, diligenter cave- 
ant, ne cupiditate omnium malorum fonté rapiantur: séd potius ab illis, 
qui doctrinae ac virtutis glória supra caeteros efferuntur, consilium ex- 
poscant.

146 § 8. Secundo loco; qui viribus suis, ac sapientiae ita confidunt, ut res- 
ponsum ferre de iis quaestionibus non dubitent, (quae tamen haud exigu- 
am Sacrae Theologiae, et Canonum scientiam requirunt); ab extremis, 
quae semper vitiosa sunt, longe se abstineant: etenim aliqui tanta se-
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sages de l’Ecriture sainte, les décrets des Pontifes nos prédécesseurs, 
l’ autorité des Conciles et des Pères, semblent quasi conspirer à établir 
les mêmes sentiments. De plus, Nous connaissons parfaitement les au­
teurs à qui l’on doit rapporter les sentiments contraires, aussi bien que 
ceux qui les protègent et les défendent, ou semblent chercher l’occasion 
de les répandre; et Nous n’ ignorons pas avec quelle sagesse  et quelle 
force les théologiens, voisins des contrées où se sont élevées des con­
testations, ont pris la défense de la vérité.

Exhortation adressée aux membres du Magistère

§ 5. C’est pourquoi Nous avons adressé cette Lettre encyclique à tous 143 
les Archevêques, Evêques et Ordinaires d’Italie. De cette faqon vous 
serez, vénérable Frère, ainsi que tous les autres, instruit de tout cela 
et quand il arrivera de tenir des synodes, de parler au peuple et de lui 
faire des instructions sur la doctrine chrétienne, on n’ avancera jamais 
rien de contraire aux sentiments que nous avons relatés. Nous vous 
exhortons encore à employer tous vos soins pour que, dans vos diocèses, 
personne n’ ait la hardiesse d’enseigner le contraire de vive voix ou par 
écrit. Que si quelqu’un refuse d’obéir, Nous le déclarons sujet et sou­
mis aux peines décrétées par les saints canons contre ceux qui mépri­
sent et transgressent les ordres apostoliques.

§ 6. Mais Nous ne statuons rien à présent sur le contrat qui a fait 144 
naître ces nouvelles disputes. Nous n’ arrêtons rien non plus à cette 
heure sur les autres contrats dont la légitimité partage les théologiens 
et les canonistes. Nous croyons néanmoins devoir animer le zèle que 
vous avez pour la religion et pour la piété, afin que vous exécutiez ce 
que Nous ajoutons ici:

Directives particulières

§ 7. Premièrement, faites bien voir à vos peuples, par la gravité de 145 
vos paroles, que le vice de l’usure est condamné par l’Ecriture sainte, 
qu’il prend même différentes formes, afin de précipiter de nouveau dans 
les derniers malheurs les fidèles qui ont été remis en liberté et en grâce 
par le sang de Jésus-C hrist. C’est pourquoi, s ’ils veulent placer leur 
argent, qu’ils se gardent bien de se la isser emporter par l’ avarice, 
source de tous les maux; mais plutôt qu’ils demandent conseil aux per­
sonnes renommées par leur érudition et par leur mérite.

§ 8. En second lieu, que ceux qui ont assez confiance dans leurs for- 146 
ces et dans leur sagesse pour répondre hardiment sur ces questions (qui 
demandent néanmoins une grande connaissance de la théologie et des ca­
nons) évitent avec le plus grand soin les extrêmes toujours vicieux. 
Quelques-uns, jugeant ces affaires avec beaucoup de sévérité, blâment 
tout intérêt tiré de l’argent comme illicite et tenant à l’usure; d’ autres, 
au contraire, très indulgents et relâchés, pensent que tout profit est 
exempt d’usure. Qu’ ils ne s ’ attachent pas trop à leurs opinions parti­
culières; m ais qu’ avant de répondre ils consultent plusieurs écrivains

Benoît XIV: Vix pervenit (1. X I. 1745) XX
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veritate de iis rebus judicant, ut quamlibet utilitatem ex pecunia desump- 
tam accusent, tamquam illicitam, et cum usura conjunctam; contra vero 
nonnulli indulgentes adeo, rexnissique sunt, ut quodcumque emolumentum 
ab usurae turpitudine liberum existiment. Suis privatis opinionibus ne 
nimis adhaereant; sed priusquam responsum reddant, plures Scriptores 
examinent, qui magis inter caeteros praedicantur; deinde eas partes 
suscipiant, quas turn ratione, turn auctoritate plane confirmatas intelli­
gent. Quod si disputatio insurgat, dum contractus aliquis in examen ad- 
ducitur, nullae omnino contumeliae in eos confingantur, qui contrariam 
Sententiam sequuntur, neque illam gravibus Censuris notandam asserant, 
si praesertim  ratione, et praestantium Virorum testimoniis minime 
careat; siquidem convicia, atque injuriae vinculum Christianae charita- 

. tis infringunt, et gravissimam Populo offensionem, et scandalum prae- 
seferunt.

147 § 9. Tertio loco, qui ab omni usurae labe se immunes et integros 
praestare volunt, suamque pecuniam ita alteri dare, ut fructum legiti- 
mum solummodo percipiant, admonendi sunt, ut contractum instituendum 
antea declarent, et conditiones inserendas explicent, et quern fructum 
ex eadem pecunia postulent. Haec magnopere conferunt non modo ad ani- 
mi solicitudinem et scrupolos evitandos, sed ad ipsum contractum in Fo- 
ro externo comprobandum: haec etiam aditum intercludunt disputationi- 
bus, quae non semel concitandae sunt, ut clare pateat, utrum pecunia, 
quae rite data alteri esse videtur, revera tamen palliatam usuram con- 
tineat.

148 § 10. Quarto loco vos hortamur, ne aditum relinquatis ineptis illorum 
Sermonibus, qui dictitant, de usuris hoc tempore quaestionem institui, 
quae solo nomine contineatur; cum ex pecunia, quae qualibet ratione alteri 
conceditur, fructus ut plurimum comparetur. Etenim quam falsum id 
sit, et a veritate alienum plane deprehendimus, si perpendamus, natu- 
ram unius contractus ab alterius natura prorsus diversam et seiunctam 
esse; et ea pariter discrepare magnopere inter se, quae a diversis inter 
se contractibus consequuntur. Revera discrimen apertissimum interce- 
dit fructum inter, qui jure licito ex pecunia desumitur, ideoque potest 
in utroque Foro retineri; Ac fructum, qui ex pecunia illicite conciliatur; 
ideoque Fori utriusque iudicio restituendus decernitur. Constat igitur 
haud inanem de usuris quaestionem hoc tempore proponi ob earn causam, 
quod ut plurimum ex pecunia, quae alteri tribuitur, fructus aliquis exci- 
piatur.
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de grand renom; qu’ils embrassent ensuite le parti qu’ils verront claire­
ment appuyé, non seulement sur la raison, m ais encore sur l’ autorité.
S’il s ’élève une discussion au sujet de quelque contrat examiné, qu’on 
évite soigneusement de rien dire d’injurieux et d’offensant à ceux qui 
suivent un sentiment contraire; et qu’on se garde bien d’ affirm er que 
leur opinion mérite d’être fortement censurée, surtout si elle n’est pas 
dénuée de raisons et d’approbations d ’hommes éminents, parce que les 
injures et les outrages rompent le lien de la charité chrétienne, et sont 
pour le peuple des pierres d’achoppement et de scandale.

§ 9. En troisième lieu, pour ceux qui veulent se préserver de la 147 
souillure du péché d’usure, et confier leur argent à autrui, de façon à 
en tirer un intérêt légitime, il faut les avertir de déclarer, avant toutes 
choses, le contrat qu’ils veulent passer, d’expliquer clairement et en dé­
tail toutes les conditions qui doivent y être insérées, et quel profit ils 
demandent pour la cession de ce même argent. Ces explications contri­
buent beaucoup, non seulement à éviter les scrupules et les anxiétés de 
conscience, mais encore à prouver au for extérieur le contrat qui a 
eu lieu. Elles ferment aussi la porte aux discussions qu’il faut quelque­
fois élever pour voir clairement si un placement d’ argent, qui paraît 
avoir été fait dans les règles, renferme néanmoins une usure réelle, 
mais dissimulée.

§ 10. En quatrième lieu, Nous vous exhortons à ne point accueillir 148 
les discours déplacés de ceux qui disent sans cesse  qu’ aujourd’hui 
la controverse sur les usures n’est qu’une dispute de mots, vu que l’on 
retire ordinairement profit de l’argent cédé à autrui d’une manière quel­
conque. Il suffit pour voir clairement à quel point cela est faux et éloigné 
de la vérité, de considérer que la nature d’un contrat est tout-à-fait dif­
férente et distincte de la nature d’un autre contrat, et qu’ il y a pareille­
ment une grande différence entre les conséquences des contrats qui sont 
opposés entre eux. En effet, il y a une différence évidente entre le 
revenu qu’on tire de l’argent, légitimement, et qui, pour cette raison, 
peut être gardé devant tout tribunal, et entre le revenu qu’on tire de l’ar­
gent, illégitimement, et dont, à cause de cela, le for extérieur et le for 
de la conscience ordonnent la restitution. Il est donc certain qu’on a tort 
de dire que la question proposée de nos jours sur les usures est une 
question vaine et frivole, parce que l’on tire ordinairement profit de 
l’argent cédé à autrui.
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149 § 11. Haec potissimum vobis indicanda censuimus, aperantes fore, 
ut mandetis executioni quaecumque per has Literas a Nobis praescribun- 
tar: opportanis quoque remediis consuletis, uti confidimus, si forte ob 
hanc novam de usuris controversiam in Diócesi vestra turbae conciten- 
tur, vel corruptelae ad labefactandum sanae doctrinae candorem et puri- 
tatem inducantar: postremo vobis, et Gregi curae vestrae concredito, 
Apostolicam Benedictionem impertimur.

Datam Romae apud S. Mariam Majorem die prima Novembris 
MDCCXLV. Pontificatas Nostri Anno Sexto.
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Conclusion

§ 11. Voilà ce que Nous avons cru devoir principalement vous m ar­
quer, dans l’espoir que vous exécuterez tout ce que Nous prescrivons 
par cette lettre. Nous avons aussi confiance que, si par hasard il s ’élève 
des troubles dans votre diocèse à l’occasion de cette nouvelle con­
troverse sur les usures, ou si l’on cherche à ternir l ’éclat et la pureté de 
la saine doctrine, vous saurez y apporter les remèdes les plus convena­
bles. Nous vous donnons enfin à vous, et au troupeau qui vous est confié, 
Notre Bénédiction apostolique.

Donné à Rome, le 1er Novembre 1745, en l’an 6 de Notre pontificat.
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150

( . . . )

11. Foenerari est rapinam committere, et quam grave scelus
illud sit

Hue etiam referuntur foeneratores in rapinis acerrim i et acerbissi- 
mi, qui miseram plebem compilant ac trucidant usuris. Est autem usu­
ra, quidquid praeter sortem et caput illud, quod datum est, accipitur, 
sive pecunia sit, sive aliquid aliud, quod emi aut aestimari possit pecu­
nia. Sic enim apud Ezechielem (18,8) scriptum est: "Ad usuram non 
commodaverit, et ampliusnon acceperit". Et Dominus apud Lucám (6,35): 
"Mutuum date, nihil inde sperantes. " Gravissimum semper fuit hoc fa- 
cinus, etiam apud gentes, et maxime odiosum. Hinc illud: "Quid foene­
rar i?  Quid hominem, inquit, occidere?" Nam qui foenerantur, bis idem 
vendunt, aut id vendunt quod non est.

( . . . )
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( . . . )

11. Le prêt à intérêt peut être assimilé à la rapine et 
constitue le même grand crime

Sont également coupables de rapine les usuriers, ces ravisseurs si 
âpres et si cruels qui pillent le pauvre peuple et l’écrasent avec leurs 
usures. Or, l’usure c’est tout ce qui se perçoit au-delà de la somme et 
du capital prêtés, qu’ il s ’ agisse d’argent ou d’ autre chose qui puisse 
s ’ acheter et s ’estim er à prix d’ argent. Car il est écrit dans Ezéchiel 
<18, 5 et 8): "Quiconque est juste ne prête pas avec usure, ne prend pas 
d’intérêts". Et dans saint Luc (6, 35), le Seigneur dit: "Prêtez sans rien 
attendre en retour". Ainsi s ’explique ce proverbe: "Qu’est-ce que prêter 
à usure, sinon tuer un homme". En effet, prêter à usure, c’est vendre 
deux fois la même chose, ou bien vendre ce qui n’est pas.

( . . . )  *)

*) Catéchisme romain du Concile de Trente, partie III, chapitre 8, numéro 11. Editions Marietti, 
Turin-Rome, 1930.
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XXI L E O  X I I I

E P I S T O L A  E N C Y C L I C A

Venerabilibus fratribus Patriarchis, Primatibus, Archiepiscopis 
et Episcopis universis catholici Orbis gratiam et 

communionem cum Apostólica Sede habentibus.

L E O  P P . X I I I .

Venerabiles Fratres Salutem et Apostolicam Benedictionem.

1 Diuturnum illud teterrimumque bellum, adversus divinam Ecclesiae 
auctoritatem susceptum, illuc, quo proclive erat, evasit, videlicet in 
commune periculum societatis humanae, ac nominatim civilis principa- 
tus, in quo salus publica máxime nititur. — Quod hac potissimum aetate 
nostra factum esse apparet. Cupiditates enim populares quamlibet im- 
perii vim audacius hodie recusant, quam antea: et tanta est passim  li- 
cenüa, tam crebrae seditiones ac turbae, ut iis  qui res publicas gerunt 
non solum denegata saepe obtemperatio, sed ne satis quidem tutum in- 
columitatis praesidium relictum esse videatur. Diu quidem data est ope­
ra, ut lili contemptum atque odium venirent multitudini; conceptaeque 
flammis invidiae iam erumpentibus, satis exiguo intervallo summorum 
principium vita pluries est aut occultis insidiis aut apertis latrociniis 
ad internecioném expeüta. Cohorruit tota nuper Europa ad potentissimi 
Imperatoria infandam necem: attonitisque adhuc prae sceleris magnitu- 
dine animis, non ver entur perditi homines in ceteros Europae principes 
minas terroresque vulgo iactare.

2 Haec, quae sunt ante oculos, communium rerum discrimina gravi Nos 
sollicitudine afficiunt, cum securitatem principum, et tranquillitatem 
imperiorum una cum populorum salute propemodum in singulas horas 
periclitantem intueamur. — Atqui tamen religionis christianae divina 
virtus stabilitatis atque ordinis egregia firmamenta reipublicae peperit, 
simul ac in m ores et instituta civitatum penetravit. Cuius virtutis non
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Introduction
La révolte contre l ’autorité

La guerre redoutable, depuis longtemps entreprise contre la divine 1 
autorité de l’Eglise, a eu l’issue qu’elle devait avoir: elle a mis en péril 
la société en général, et tout spécialement le pouvoir civil, de qui dépend 
principalement le bien public. — Notre époque, plus que toute autre, 
fournit cette démonstration par les faits. Elle Nous montre les passions 
populaires plus hardies que jamais à repousser toute autorité, et la li­
cence s i générale, le s séditions et les troubles s i fréquents, que ceux 
qui gouvernent, après s ’être vu refuser l ’obéissance, ne trouvent même 
plus dans leur puissance la garantie de leur sécurité personelle. On a 
travaillé de longue main à faire d’eux un objet de haine et de mépris pour 
le peuple; l ’incendie, ainsi fomenté, a éclaté enfin, et l ’on a vu en peu 
de temps la vie des plus grands souverains plusieurs fois en butte à des 
complots secrets ou à des attentats déclarés. L ’Europe entière,naguère 
encore, frém issait d ’horreur à la nouvelle du meurtre affreux d’un puis­
sant empereur; au lendemain d ’un s i grand forfait, quand la stupeur qu’il 
a causée oppresse encore toutes les âm es, des scélérats ne craignent 
pas de jeter publiquement l ’intimidation et la menace à la face des autres 
souverains de l ’Europe.

La doctrine chrétienne, soutien et garantie de l ’autorité

Ces grands périls publics, qui frappent tous les yeux, qui mettent en 2 
question à chaque heure la vie des princes, la tranquillité des Etats, le 
salut des peuples, nous jettent dans de cruelles angoisses. — Et pour­
tant, la religion chrétienne, à peine avait-elle pénétré les mœurs et les 
institutions des sociétés, qu’elle leur avait préparé, par sa  divine vertu, 
de précieuses garanties d’ordre public et de stabilité. Parm i les pre­
m iers et les plus grands de ses bienfaits, il faut placer ce juste et sage 
équilibre de droits et de devoirs qu’elle a su déterminer entre les sou­
verains et les peuples. C’est qu’en effet les préceptes et les exemples 
du Christ ont une efficacité merveilleuse pour contenir dans le devoir 
aussi bien ceux qui obéissent que ceux qui commandent, et pour produire 
entre eux cette harmonie, ce concert des volontés qui est conforme aux 
lois de la nature et qui assure le cours paisible et régulier de la vie po­
litique. — C’est pourquoi Dieu, ayant voulu Nous confier le gouvernement 
de l’Eglise catholique, gardienne et interprète de la doctrine de Jé su s- *)

*) Léon XM : Lettre encyclique DIUTURNUM ILLUD, aux Patriarches, Primats, Archevêques 
et Evêques du monde catholique, en grâce et communion avec le Siège Apostolique; sur l ’ori­
gine du pouvoir civil, 29 juin 1881. ASS XIV (1881-1882) 4-14.
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exiguus ñeque postremus fructus est aequa et sapiens in principibus et 
populis temperatio iurium atque officiorum. Nam in Christi Domini 
praeceptis atque exemplis m ira vis est ad continendos tam qui parent, 
quam qui imperant in officio, tuendamque ínter ipsos eam, quae máxime 
secundum naturam est, conspirationem et quasi concentum voluntatum, 
unde gignitur tranquillus atque omni perturbatione carens rerum publi- 
carum cursus. — Quapropter cum regendae Ecclesiae catholicae, doc- 
trinarum Christi custodi et interpreti, Dei beneficio praepositi simus, 
auctoritatis Nostrae esse iudicamus, Venerabiles Fratres, publice com­
memorare quid a quoquam in hoc genere officii catholica veri tas exigat; 
unde illud etiam emerget, qua via et qua ratione sit in tam formidoloso 
rerum statu saluti publice consulendum.

3 Etsi homo arroganüa quadam et contumacia incitatus frenos imperii 
depellere saepe contendit, numquam tamen assequi potuit ut nemini pa- 
reret. Praeesse aliquos in omni consociatione hominum et communitate 
cogit ipsa necessitas: ne principio vel capite, quo regatur, destituta 
societas dilab atur et finem consequi prohíbe atur, cuius gratia nata et 
constituta est. Verum si fieri non potuit, ut e mediis civitatibus política 
potestas tolleretur, certe libuit omnes artes adhibere ad vim eius ele- 
vandam, maiestatemque minuendam: idque máxime saeculo XVI, cum 
infesta opinionum novitas complures infatuavit. Post illud tempus non 
solum ministrari sibi libertatem largius, quam par esset multitudo con­
tendit; sed etiam originem constitutionemque civilis hominum societatis 
visum est pro arbitrio confingere. Immo recentiores perplures, eorum 
vestigiis ingredientes qui sibi superiore saeculo philosophorum nomen 
inscripserunt, omnem inquiunt potestatem a populo esse ; quare qui eam 
in civitate gerunt, ab iis  non uti suam geri, sed ut a populo sibi manda- 
tam, et hac quidem lege, ut populi ipsius volúntate, a quo mandata est, 
revocar! possit. Ab his vero dissentiunt catholici homines, qui ius im- 
perandi a Deo repetunt, velut a naturali necessarioque principio.

4 Interest autem attendere hoc loco, eos, qui reipublicae praefuturi sint, 
posse in quibusdam caussis volúntate iudicioque deligi multitudinis, non 
adversante ñeque repugnante doctrina catholica. Quo sane delectu desi- 
gnatur princeps, non conferuntur iura principatus; ñeque mandatur im- 
perium, sed statuitur a quo sit gerendum. — Ñeque hic quaeritur de re­
rum publicarum modis: nihil enim est, cur non Ecclesiae probetur aut 
unius aut plurium principatus, si modo iustus sit, et in communem uti- 
litatem intentus. Quamobrem, salva iustitia, non prohibentur populi illud
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Christ, Nous estimons, Vénérables Frères, qu’il Nous appartient, en cet­
te qualité, de rappeler publiquement les obligations que la morale catho­
lique impose à chacun dans cet ordre de devoirs; de cet exposé doctrinal 
ressortiront, par voie de conséquence, les moyens qu’il faut employer 
pour conjurer tant de périls redoutables et a ssu rer  le salut de tous.

1. La doctrine catholique de l’ autorité étatique

Fausse conception de la souveraineté du peuple
C’est en vain que, inspiré par l’orgueil et l’esprit de rébellion, l’hom- 3 

me cherche à se soustraire à toute autorité; à aucune époque il n’ a pu 
réu ssir à ne dépendre de personne. A toute association, à tout groupe­
ment d’hommes, il faut des chefs, c’est une nécessité impérieuse, sous 
peine, pour chaque société, de se dissoudre et de manquer le but en vue 
duquel elle a été formée. Mais, à défaut d’une destruction qui eût été im­
possible, on s ’est appliqué du moins par tous les moyens à en énerver 
la vigueur, à en amoindrir la majesté. C’est ce qui s ’est fait surtout au 
XVIe siècle, alors que tant d’esprits se laissèrent égarer par un funeste 
courant d’ idées nouvelles. Depuis lors, on vit la multitude, non seule­
ment revendiquer une part excessive de liberté, mais encore imaginer 
à la société civile une origine et une constitution arbitraires. Au­
jourd’hui, on va plus loin; bon nombre de nos contemporains, marchant 
sur les traces de ceux qui, au siècle dernier, se sont décerné le titre 
de philosophes, prétendent que tout pouvoir vient du peuple; que, par 
suite, l’autorité n’ appartient pas en propre à ceux qui l’exercent, mais 
à titre de mandat populaire, et sous cette réserve que la volonté du peu­
ple peut toujours retirer à se s  mandataires la  puissance qu’elle leur a 
déléguée. C’est en quoi les catholiques se séparent de ces nouveaux maî­
tres; ils vont chercher en Dieu le droit de commander et le font dériver 
de là comme de sa  source naturelle et de son principe nécessaire.

Dieu, source de toute autorité étatique, 
même dans le régime démocratique

Toutefois, il importe de remarquer ici que, s ’il s ’agit de désigner 4 
ceux qui doivent gouverner l’Etat, cette désignation pourra, dans certains 
cas, être laissée au choix et aux préférences du grand nombre, sans que 
la doctrine catholique y fa sse  le moindre obstacle. Ce choix, en effet, 
détermine la personne du souverain, il ne confère pas les droits de la 
souveraineté; ce n’est pas l’autorité que l’on constitue, on décide par qui 
elle devra être exercée. — Il n’est pas question davantage des différents 
régimes ploitiques: rien ne l’empêche d’approuver le gouvernement de 
plusieurs, pourvu que ce gouvernement soit juste et cherche le bien com­
mun. Aussi, réserve faite des droits acquis, il n’est point interdit aux 
peuples de se donner la forme politique qui s ’ adapte le mieux ou à leur 
génie propre, ou à leurs traditions et à leurs coutumes.
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slbi genus comparare reipublicae, quod aut ipsorum ingenio, aut maio- 
rum institutis moribusque magis apte conveniat.

5 Ceterum ad politicum imperium quod atttnet, illud a Deo proficisci 
recte docet Ecclesia; id enim ipsa reperit sacris Litteris et monumentis 
christianae vetustatis aperte testatum; neque praeterea ulla potest doc- 
trina cogitari, quae sit magis aut rationi conveniens, aut principum et 
populorum saluti consentanea.

6 Revera humani potentatus in Deo esse fontem, libri Veteris testamen- 
ti pluribus locis praeclare confirmant. "Per me reges regnant, . . .  per 
me principes imperant, et potentes decernunt iustitiam "'). Atque alibi: 
"Praebete aures vos qui continetis nationes, . . .  quoniam data est a Deo 
potestas vobis, et virtus ab Altissimo"1 2). Quod libro Ecclesiastici idem 
continetur: "In unamquamque gentem Deus praeposuit rectorem "3).— 
Ista tamen, quae Deo auctore didicerant, paullatim homines ab ethnica 
superstitione dedocti sunt; quae sicut veras rerum species et notiones 
complures, ita etiam principatus germanam formám pulchritudinemque 
corrupit. Postmodo, ubi Evangélium christianum affulsit, veritati vani- 
tas cessit, rursumque illud dilucere coepit, unde omnis auctoritas ma­
nat , nobilis simum divinumque princípium. — Prae se ferenti atque osten- 
tanti Praesidi romano absolvendi condemnandi potestatem, Christus Do- 
minus, non haberes, respondit, "potestatem adversus me ullam, nisi tibi 
datum esset desuper"4). Quern locum s. Augustinus explanans, "Disca- 
mus, inquit, quod dixit, quod et per Apostolum docuit, quia non est po­
testas nisi a Deo"5). Doctrinae enim praeceptisque Iesu Christi Aposto- 
lorum incorrupta vox resonavit tamquam imago. Ad Romanos, princi­
pum Ethnicorum imperio subiectos, Pauli est excelsa et plena gravitatis 
sententia: "Non est potestas nisi a Deo"; ex quo tamquam ex caussa illud 
concludit: "Princeps Dei minster e st"6).

7 Ecclesiae Patres hanc ipsam, ad quam fuerant instituti, doctrinam 
profiteri ac propagare diligenter studuerunt. "Non tribuamus, s. Augus­
tinus ait, dandi regni atque imperii potestatem, nisi vero Deo"7). In

1) Prov. VIII, 15-16.
2) Sap. VI, 3-4.
3) Eccl.XVII, 14.
4) loan.XIX, 11.
5) Tract. CXVI in loan. n.5.
6) Ad Rom. XIII, 1, 4.
7) De Civ. Dei, lib. V, cap. 21.
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Que si L’on veut déterminer la source du pouvoir dans l’Etat, l’Eglise 5 
enseigne avec raison qu’il la faut chercher en Dieu. C’est ce qu’elle a 
trouvé exprimé avec évidence dans les saintes Lettres et dans les mo­
numents de l’ antiquité chrétienne. On ne saurait d’ ailleurs imaginer une 
doctrine plus conforme à la raison, plus favorable aux intérêts des sou­
verains et des peuples.

Témoignage de l ’Ecriture sainte

Cette origine divine de l’ autorité humaine est attestée de la façon la 6 
plus claire en maints passages de l’Ancien Testament: "C’est par moi 
que régnent les rois, par moi que les souverains commandent, que les 
arbitres des peuples rendent la ju s t ic e ."1 2) Ailleurs: "Prêtez l’oreille, 
vous qui gouvernez les nations, parce que c’est par Dieu que vous a été 
donnée la puissance; l’ autorité vous vient du Très-H aut." 2) Le livre de 
l’Ecclésiastique fournit le même enseignement: "C’est Dieu qui a pré­
posé un chef au gouvernement de chaque nation. " 3) — Les hommes tou­
tefois, sous l’influence des fausses religions, oublièrent peu à peu ces 
divines leçons; le paganisme, qui avait altéré tant de vérités et faussé 
tant d’idées, ne manqua pas de corrompre aussi la vraie notion du pou­
voir et d’en défigurer la beauté. C’est plus tard, quand la clarté de 
l’Evangile se leva sur le monde, que la vérité reprit ses droits et qu’on 
vit reparaître dans tout son éclat le principe noble et divin d’où procède 
toute autorité. — Quand le gouverneur romain se vante devant Notre- 
Seigneur Jésus-Christ du pouvoir qu’il a de l’acquitter ou de le condam­
ner, le Sauveur lui répond: "Tu n’ aurais sur moi aucune puissance, si 
celle que tu possèdes ne t’ avait été donnée d’en haut."4 5) Saint Augustin, 
expliquant ce passage, s ’écrie: "Apprenons ici de la bouche du Maître 
ce qu’il enseigne ailleurs par son Apôtre: c’est qu’il n’y a de pouvoir que 
celui qui vient de Dieu. " s) Et, en effet, la doctrine et la morale de Jésus- 
Christ ont trouvé un écho fidèle dans la prédication des Apôtres. On 
connaît l’enseignement sublime et décisif que saint Paul donnait aux Ro­
mains, bien qu’ ils fussent soumis à des empereurs païens. "Il n’y a de 
pouvoir que celui qui vient de Dieu. " D’où l’Apôtre déduit que "le sou­
verain est le ministre de Dieu"6).

Témoignage des Pères de l ’Eglise

Les Pères de l’Eglise ont mis tous leurs soins à reproduire et à ré- 7 
pandre cet enseignement dont ils avaient été nourris. "N’ accordons à 
personne, dit saint Augustin, le droit de donner la souveraineté et l’em­
pire, sinon au seul vrai Dieu. " 7) Saint Jean Chrysostome s ’exprime ainsi

1) Pr 8, 15-16
2) Sg 6, 3-4
3) Si 17, 14
4) Jn 19, 11
5) S. Augustin, Tractatus in Joannis evangélium CXVI 5, PL XXXV, 1943.
6) Rm 13, 1-4
7) S. Augustin, De civitate Dei v 21, PL XLI, 167.
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8

eamdem sententiam S. Ioannes Chrysostomus: "Quod principatus sint, 
inquit, et quod alii imperent, alii subiecti sint, neque omnia casu et te- 
mere ferantur, . . .  divinae esse sapientiae d ico ."8) Id ipsum s. Grego­
rius Magnus testatus est inquiens: "Potestatem Imperatoribus ac regi­
bus caelitus datam fatemur. " 9) Immo sancti Doctores haec eadem prae- 
cepta etiam naturali rationis lumine illustranda susceperunt, ut vel iis, 
qui rationem sol am ducem sequuntur, omnino videri recta et vera debe- 
ant.

Et sane homines in civili societate vivere natura iubet seu verius 
auctor naturae Deus: quod perspicue demonstrant et maxima societatis 
conciliatrix loquendi facultas et innatae appetitiones animi perplures, 
et res necessariae multae ac magni momenti, quas solitarii assequi ho­
mines non possunt, iuncti et consociati cum alteris assequuntur. Nunc 
vero neque existere neque intelligi societas potest, in qua non aliquis 
temperet singulorum voluntates ut velut unum fiat ex pluribus, easque 
ad commune bonum recte atque ordine impellat: voluit igitur Deus ut in 
civili societate essent, qui multitudini imperarent. — Atque illud etiam 
magnopere valet, quod ii, quorum auctoritate respublica administratur, 
debent cives ita posse cogere ad parendum, ut his plane peccatum sit 
non parere. Nemo autem hominum habét in se aut ex se, unde possit 
huiusmodi imperii vinculis liberam ceterorum voluntatem constringere. 
Unice rerum omnium procreatori et legislator! Deo ea potestas est: 
quam qui exercent, tamquam a Deo secum communicatam exerceant ne- 
cesse est. "Unus estlegislator etiudex, quipotestperdere etliberare. " 10) 
Quod perspicitur idem in omni genere potestatis. Earn, quae in sacer- 
dotibus est, proficisci a Deo tam est cognitum, ut ii apud omnes populos 
ministri et habeantur et appellentur Dei. Sim iliter potestas patrum- 
familias expressam retinet quamdam effigiem ac formám auctoritatis, 
quae est in Deo, "a  quo omnis paternitas in caelis et in terra nomina- 
tur"11)- Isto autem modo diversa genera potestatis m iras inter se habe- 
ant similitudines, cum quidquid uspiam est imperii et auctoritatis, eius 
ab uno eodemque mundi opifice et domino, qui Deus est, origo ducatur.

Leo XIII: Diutumum illud (29. VT. 1881)

8) In epist. ad Rom. homil. XXIII, n. 1.
9) Epist. lib. II, epist. 61.
10) Iacob.IV, 12.
11) Ad Ephes. Ill, 15.
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sur le même sujet: "Qu’il y ait des autorités établies, que les uns com­
mandent, les autres obéissent; qu’ ainsi tout dans la société ne soit pas 
livré au hasard, c’est là, je l’ affirme, l’œuvre de la divine sagesse "s). 
Saint Grégoire le Grand rend le même témoignage: "Nous reconnaissons, 
dit-il, que la puissance a été donnée d’en haut aux empereurs et aux 
rois. " 8 9) Les mêmes saints Docteurs se sont encore attachés à éclairer 
cette doctrine par le raisonnement, afin de la faire accepter comme juste 
et vraie de ceux-là mêmes qui n’ont d’autre guide que la raison naturel­
le.

Béflexions sur le droit naturel

Et, en effet, ce qui réunit les hommes pour les faire vivre en société, 8 
c’est la loi de la nature; ou, plus exactement, la volonté de Dieu, auteur 
de la nature; c’est ce que prouvent avec évidence et le don du langage, 
instrument principal des relations qui fondent la société, et tant de dé­
sirs  qui naissent avec nous, et tant de besoins de premier ordre qui res­
teraient sans objet dans l’état d’isolement, m ais qui trouvent leur sa ­
tisfaction dès que les hommes se rapprochent et s ’ associent entre eux. 
D’ autre part, cette société ne peut ni subsister ni même se concevoir, 
s ’ il ne s ’y trouve quelqu’un pour coordonner les volontés individuelles, 
ramener à l’unité ces tendances diverses et les faire concourir par leur 
harmonie à l’unité commune. D’où il suit que Dieu a certainement voulu 
dans la société civile une autorité qui gouvernât la multitude. — Mais 
voici une autre considération d’un grand poids; ceux qui gouvernent la 
cité doivent pouvoir exiger l’obéissance dans des conditions telles que 
le refus de soumission soit pour les sujets un péché. Or, il n’est pas 
un homme qui ait en soi ou de soi ce qu’il faut pour enchaîner par un lien 
de conscience le libre vouloir de ses semblables. Dieu seul, en tant que 
créateur et législateur universel, possède une telle puissance; ceux qui 
l’exercent ont besoin de la recevoir de lui et de l’exercer en son nom.
"Il n’y a qu’un seul législateur et un seul juge qui puisse condamner et 
absoudre. " I0) Cela est vrai de toutes les formes du pouvoir. Pour ce 
qui est de l’ autorité sacerdotale, il est si évident qu’elle vient de Dieu 
que, chez tous les peuples, ceux qui en sont investis sont appelés les mi­
nistres de Dieu et traités comme tels. De même, dans la famille, la 
puissance paternelle porte l’empreinte et comme la vivante image de 
l’autorité qui est en ce Dieu "de qui toute paternité, au ciel et sur la ter­
re, emprunte son nom"11). Et par là, les pouvoirs les plus divers ont 
entre eux une merveilleuse ressemblance: partout où l’on retrouve vin 
commandement, une autorité quelconque, c’est à la même source, en 
Dieu, seul artisan et seul maître du monde, qu’il en faut chercher le 
principe.

8) S. Jean Chrysostome, In eplst. ad Rom. homil. XXIII 1, PG IX, 615.
9) Epîtres, Llv. II ep. 61
10) Je 4, 12
11) Ep 3, 15
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9 Qui civilem societatem a libero hominum consensu natam volunt, ip-
sius imperii ortum ex eodem fonte petentes, de lure suo inquiunt aliquid 
unumquemque cessisse , et voluntate singulos in eius se contulisse po- 
testatem, ad quem summa illorum iurium pervenisset. Sed magnus est 
error non videre, id quod manifestum est, homines, cum non sint soli- 
vagum genus, citra liberam ipsorum voluntatem ad naturalem communi- 
tatem esse  natos: ac praeterea pactum, quod praedicant, est aperte 
commentitium et fictum, neque ad impertiendum valet politicae potesta- 
ti tantum virium, dignitatis, firmitudinis, quantum tutela reipublicae et 
communes civium utilitates requirunt. Ea autem decora et praesidia 
universa tunc solum est habiturus principatus, si a Deo, augusto sanc- 
tissimoque fonte, manare intelligatur.

10 Qua sentenia non modo verior, sed ne utilior quidem reperiri ulla 
potest. Etenim potestas rectorum civitatis, si quaedam est divinae po- 
testatis communicatio, ob hanc ipsam caussam continuo adipiscitur di­
gnitatem humana maiorem:non illam quidem impiam et perabsurdam, 
imperatoribus ethnicis divinos honores affectantibus aliquando expetitam: 
sed veram et solidam, eamque dono quodam acceptam beneficioque di- 
vino. Ex quo subesse cives et dicto audientes esse principibus, uti Deo, 
oportebit non tam poenarum formidine, quam verecundia maiestatis, ne­
que assentationis caussa, sed conscientia officii. Qua re stabit in suo 
gradu longe firmius collocatum imperium. Etenim istius vim officii sen- 
tientes cives, fugiant necesse est improbitatem et contumaciam, quia 
sibi persuasum esse debet, qui politicae potestati resistant, hos divinae 
voluntati restistere, qui honorem recusent principibus, ipsi Deo recusare.

11 Ad hanc disciplinam Paulus Apostolus Romanos nominatim erudiit: 
ad quos de adhibenda summis principibus reverentia scripsit tanta cum 
auctoritate et pondere, ut nihil gravius praecipi posse videatur. "Omnis 
anima potestatibus sublimioribus subdita sit: non est enim potestas nisi 
a Deo: quae autem sunt, a Deo ordinatae sunt. Itaque qui re sistit  po­
testati, Dei ordinatione resistit. Qui autem resistunt, ipsi sibi damna- 
tionem acquirunt . . .  Ideo necessitate subditi estate non solum propter 
iram, sed etiam propter conscientiam. " 12) Et consentiens estPrincipis 
Apostolorum Petri in eodem genere praeclara sententia: "Subiecti esta­
te omni humanae creatorae propter Deum, sive regi quasi praecellenti,

12) Ad Rom. XIII, 1, 2, 5.
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Ceux qui font naître la société civile d’un libre contrat doivent ass i-  9 
gner à l ’autorité la même origine; ils disent alors que chaque particulier 
a cédé une partie de son droit et que tous se sont volontairement placés 
sous la puissance de celui en qui se sont concentrés tous les droits indi­
viduels. Mais l’erreur considérable de ces philosophes consiste à ne pas 
voir ce qui est pourtant évident: à savoir que les hommes ne constituent 
pas une race sauvage et solitaire et qu’ avant tout acte de leur volonté 
libre, leur condition naturelle est de vivre en société. Ajoutez à cela que 
le pacte dont on se prévaut est une invention et une chimère; et que, fût- 
il réel, il ne donnerait jamais à la souveraineté politique toute la force, 
la dignité, la stabilité que réclament et la sûreté de l’Etat et les intérêts 
des citoyens. Le pouvoir n’aura cet éclat et cette solidité qu’autant que 
Dieu apparaîtra comme la source auguste et sacrée d’où il émane.

Cette doctrine n’est pas seulement la plus véritable, elle est la plus 10 
salutaire qui se puisse concevoir. Si, en effet, l ’autorité de ceux qui 
gouvernent est une participation au pouvoir de Dieu même, aussitôt 
et par là même, elle acquiert une dignité plus qu’humaine; ce n’est 
pas, sans doute, cette grandeur faite d’absurdité et d ’impiété que 
rêvaient les empereurs païens quand ils revendiquaient pour eux 
-mêmes les honneurs divins; mais une grandeur vraie, solide, et 
communiquée à l’homme à titre de don et de libéralité céleste. Dès lors, 
les sujets devront obéir aux princes comme à Dieu même, moins par la 
crainte du châtiment que par le respect de la majesté, non dans un sen­
timent de servilité, mais sous l’inspiration de la conscience. Et l’auto­
rité, mise à sa  vraie place, s ’en trouvera grandement affermie; car les 
citoyens, se sentant obligés par un devoir, s ’ interdiront nécessairement 
l’indocilité et la révolte, persuadés que ré siste r  au pouvoir de l’Etat, 
c’est s ’opposer à la volonté divine, que refuser l’honneur aux souverains, 
c’est le refuser à Dieu.

L ’obéissance à l ’autorité étatique selon la doctrine catholique

C’est l’enseignement formel que l’Apôtre saint Paul adressait spé- 11 
cialement aux Romains, lorsque, les instruisant sur le respect dû aux 
princes, il écrivait ces graves paroles dont l’ autorité et l’importance 
ne sauraient être dépassées: "Que toute âme soit soumise aux autorités 
supérieures; car il n’y a point d’ autorité qui ne vienne de Dieu, et celles 
qui existent ont été instituées par lui. C’est pourquoi celui qui résiste 
à l’ autorité résiste à l’ordre que Dieu a établi, et ceux qui résistent at­
tireront sur eux-mêmes une condamnation . . .  Il est nécessaire d’être 
soumis, non seulement par crainte du châtiment, m ais aussi par motif 
de conscience. " 12) Et le prince des Apôtres, saint Pierre, confirme cet­
te leçon dans ce célèbre passage: "Soyez soumis à toute institution hu-

12) Rm 13, 1-5
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sive ducibus tamquam a Deo m issis ad vindictam malefactorum, laudem 
vero bonorum, quia sic est voluntas Dei." 1J)

12 Una ilia hominibus caussa est non parendi, si quid ab iis postuletur 
quod cum naturali aut divino iure aperte repugnet: omnia enim, in qui- 
bus naturae lex vel Dei voluntas violatur, aeque nefas est imperare et 
facere. Si cui igitur usuveniat, ut alterutrum malle cogatur, scilicet aut 
Dei aut principium iussa negligere, Iesu Christo parendum est reddere 
iubenti "quae sunt C aesaris, Caesari: quae sunt Dei, Deo"13 14), atque ad 
exemplum Apostolorum animose respondendum: "obedire oportet Deo 
magis quam hominibus"15). Neque tamen est, cur abiecisse obedientiam, 
qui ita se gerant. arguantur; etenim si principum voluntas cum Dei pu- 
gnat voluntate et legibus, ipsi potestatis suae modum excedunt, iustitiam- 
que pervertunt: neque eorum tunc valere potest auctoritas, quae, ubi 
iustitia non est, nulla est.

13 Ut autem iustitia retineatur in imperio, illud magnopere interest, eos 
qui civitates administrant intelligere, non privati cuiusquam commodo 
politicam pbtestatem esse natam: procurationemque reipublicae ad uti- 
litatem eorum qui commissi sunt, non ad eorum quibus com m issa est, 
geri oportere. Principes a Deo optimo maximo, unde sibi auctoritas da­
ta, exempla sumant: eiusque imaginem sibi in administranda republica 
proponentes, populo praesint cum aequitate et fide, et ad earn, quae ne- 
cessaria  est, severitatem paternam caritatem adhibeant. Huius rei 
caussa sacrarum Litterarum oraculis monentur, sibimetipsis Regi re­
gum et Domino dominantium aliquando rationem esse reddendam; si offi- 
cium deseruerint, fieri non posse, ut Dei severitatem ulla ratione effu- 
giant. "Altissimus interrogabit opera vestra et cogitationes scrutabitur. 
Quoniam cum essetis ministri regni illius, non recte iudicastis, . . .  hor- 
rende et cito apparebit vobis, quoniam iudicium durissimum his qui 
praesunt fiet . . .  Non enim subtrahet personam cuiusquam Deus, nec ve- 
rebitur magnitudinem cuiusquam, quoniam pusillum et magnum ipse 
fecit, et aequaliter cur a est illi de omnibus. Fortioribus autem fortior 
instat cruciatio. " I6)

14 Quibus praeceptis rempublicam tuentibus, omnis seditionum vel caussa 
vel libido tollitur: in tuto futura sunt honos et Securitas principum, quies

Leo XIII: Diutumum illud (29. VI. 1881)

13) I Petr. II, 13-15.
14) Matth. XXII, 21.
15) Actor. V, 29.
16) Sap. VI, 4, 5, 6, 8.
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maine à cause du Seigneur, soit au roi, comme souverain, soit aux 
gouvernants, comme délégués par lui pour faire justice des malfaiteurs 
et approuver les gens de bien, car c’est la volonté de Dieu. "i3)

Il n’existe qu’une seule raison valable de refuser l’obéissance; c’est 12 
le cas d’un précepte manifestement contraire au droit naturel ou au droit 
divin, car là où il s ’ agirait d’ehfreindre soit la loi naturelle, soit la vo­
lonté de Dieu, le commandement et l’exécution seraient également cri­
minels. Si donc on se trouvait réduit à cette alternative de violer ou les 
ordres de Dieu ou ceux des gouvernants, il faudrait suivre le précepte 
de Jésus-C hrist qui veut "qu’on rende à César ce qui est à César et à 
Dieu ce qui est à Dieu"1'»), et, à l’exemple des Apôtres, on devrait ré ­
pondre: "Il faut obéir à Dieu plutôt qu’ aux hommes. " ls) Et il ne serait 
pas juste d’accuser ceux qui agissent ainsi, de méconnaître le devoir de 
la soumission; car les princes dont la volonté est en opposition avec la 
volonté et les lois de Dieu, dépassent en cela les limites de leur pouvoir 
et renversent l’ordre de la justice; dès lors, leur autorité perd sa  force, 
car où il n’y a plus de justice, il n’y a plus d’autorité.

Exhortation aux détenteurs du pouvoir étatique

Mais pour que la justice préside toujours à l’exercice du pouvoir, il 13 
importe avant tout que les chefs des Etats comprennent bien que la puis­
sance politique n’est faite pour servir l’intérêt privé de personne, et que 
les fonctions publiques doivent être remplies pour l’avantage non de ceux 
qui gouvernent, mais de ceux qui sont gouvernés. Que les princes pren­
nent modèle sur le Dieu Très-Haut de qui ils tiennent leur pouvoir; et 
que, ayant devant les yeux son exemple dans le gouvernement de la cité, 
ils se montrent équitables et intègres dans le commandement et ajoutent 
à une sévérité nécessaire une paternelle affection. C’est pour cela que 
les Saintes Lettres les avertissent qu’ ils auront un compte à rendre au 
Roi des rois, au Maître des dominateurs et que s ’ ils se soustraient au 
devoir, ils n’échapperont par aucun moyen aux sévérités de Dieu. "Parce 
que, étant les ministres de sa  royauté, vous n’avez pas jugé avec droitu­
re, ni observé la loi, ni marché selon la volonté de Dieu; terrible et sou­
dain, il fondra sur vous, car un jugement sévère s ’exerce sur ceux qui 
commandent. Aux petits, on pardonne par pitié; mais les puissants sont 
puissamment châtiés. Le souverain de tous ne reculera devant personne, 
il ne s ’arrêtera par respect devant aucune grandeur; car il a fait les 
grands et les petits, et il prend soin des uns comme des autres. Mais 
les puissants seront soumis à une épreuve plus rigoureuse. " 13 14 15 16)

Les bienfaits de l ’autorité étatique basée sur Dieu

Dans un Etat qui s ’appuie sur ces principes, il n’y a plus de prétexte 14 
pour motiver les séditions, plus de passion pour les allumer: tout est

13) 1 P 2, 13-15
14) Mt 22, 21
15) Ac 5, 29
16) Sg 6, 4-8
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et salus civitatum. Dignitati quoque civium optime consulitur: quibus 
in obedientia ipsa concessum est decus illud retinere, quod est hominis 
excellentiae consentaneum. Intelligunt enim, Dei iudicio non esse servum 
neque liberum; unum esse dominum omnium, divitem "in omnes qui in- 
vocant ilium"17): se autem idcirco subesse et obtemperare principibus, 
quod imaginem quodammodoreferant Dei "cui servire regnare est".

15 Hoc vero semper egit Ecclesia, ut Christiana ista  civilis potestatis
forma non mentibus solum inhaeresceret, sed etiam publica populorum 
vita moribusque exprimeretur. Quamdiu ad gubernacula rei publicae im- 
peratores ethnici sederunt, qui assurgere ad earn imperii formám, quam 
adumbravimus, superstitione prohibebantur, instillare illám studuit men­
tibus populorum, qui simul ac Christiana instituta susciperent, ad haec 
ipsa exigere vitám suam velle debebant. Itaque pastores animarum, 
exempla Pauli Apostoli renovantes, cura et diligentia summa populis 
praecipere consueverunt, "principibus et potestatibus subditos esse, dic- 
to obedire"18): item orare Deum pro cunctis hominibus, sed nominatim 
"pro regibus et omnibus qui in sublimitate sunt: hoc enim, acceptum est 
coram Salvatore nostro Deo"19). Atque ad hanc rem omnino praeclara 
documenta christiani veteres reliquerunt: qui cum ab imperatoribus eth- 
nicis iniustissime et crudelissim e vexarentur, numquam tamen prae- 
termiserunt gerere se obedienter et submisse, plane ut illi crudelitate, 
isti obsequio certare viderentur. Tanta autem modestia, tarn certa pa- 
rendi voluntas plus erat cognita, quam ut obscurari per calűmniam ma- 
litiamque inimicorum posset. Quamobrem qui pro christiano nomine es- 
sent apud imperatores publice caussam dicturi, ii hoc potissimum argu- 
mento iniquum esse  convincebant in christianos animadvertere legibus 
quod in oculis omnium convenienter legibus in exemplum viverent. Mar­
cum Aurelium Antonium et Lucium Aurelium Commodum filium eius sic 
Athenagoras confidenter alloquebatur: "Sinitis nos, qui nihil mali patra- 
mus, immo omnium . . .  p iissim e iustissim eque cum erga Deum, turn 
erga imperium vestrum nos gerimus, exagitari, rapi, fugari. " 20) Pari 
modo Tertullianus laudi christianis aperte dabat, quod amici essent Im- 
perio optimi et certissim i ex omnibus: "Christianus nullius est hostis,

17) Rom. X, 12.
18) Ad Tit. Ill, 1.
19) I Timoth. II, 1-3.
20) Legat pro Christian.
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en sûreté, l’honneur et La vie des chefs, la paix et la prospérité des 
cités. La dignité des citoyens trouve là également sa  plus sûre garan­
tie, car ils doivent à l’élévation de leurs doctrines de conserver jusque 
dans l’obéissance cette fierté qui convient à la grandeur de la nature hu­
maine. Ils comprennent que, au jugement de Dieu, il n’y a pas à distin­
guer l’esclave de l’homme libre; que tous ont un même Maître "libéral 
envers ceux qui l'invoquent"!?), et que si les sujets sont tenus d’obéir et 
de se soumettre aux souverains, c’est que ceux-ci représentent en quel­
que manière le Dieu dont il est dit que "le servir, c’est régner".

Activité de l ’Eglise dans le domaine de l ’obéissance au pouvoir étatique

Or l’Eglise a toujours travaillé à ce que cette conception chrétienne 15 
du pouvoir politique ne pénétrât pas seulement dans les esprits, m ais 
marquât encore de son empreinte la vie publique et les mœurs des peu­
ples. Leur religion empêchait les empereurs païens de s ’élever jusqu’à 
cet idéal du pouvoir que Nous avons tracé. Tant que les rênes du gou­
vernement furent entre leurs mains, l’Eglise a dû se borner à insinuer 
dans l’esprit des populations une doctrine qui pût devenir la règle de leur 
vie le jour où elles adopteraient les institutions chrétiennes. Aussi les 
pasteurs des âmes, renouvelant les exemples de l’Apôtre saint Paul, 
s ’attachaient-ils avec le plus grand soin à prêcher "la soumission aux 
magistrats et aux autorités"17 18) et la prière offerte à Dieu pour tous les 
hommes, mais nommément "pour les rois et pour les personnes consti­
tuées en dignité, selon qu’ il est agréable au Dieu notre Sauveur"19). Les 
prem iers chrétiens nous ont donné à cet égard d’admirables leçons: 
tourmentés avec autant de cruauté que d’injustice par les empereurs 
païens, ils n’ont jamais failli au devoir de l’obéissance et du respect, à 
ce point qu’une lutte semblait engagée entre la barbarie des uns et la 
soumission dès autres. Une si grande modestie, une résolution si arrê­
tée de demeurer fidèles à leurs devoirs de sujets, défiaient la calommie 
et se faisaient partout reconnaître en dépit de la malice de leurs ennemis.
Aussi ceux qui entreprenaient auprès des empereurs l’apologie publique 
du christianisme, n’avaient pas de meilleur argument, pour établir l’ini­
quité des mesures législatives prises contre les chrétiens, que de mettre 
sous les yeux de tous leur vie exemplaire et leur respect des lois. Marc- 
Aurèle et son fils Commode entendaient Athénagore leur adresser hardi­
ment cette apostrophe: "Nous qui ne faisons rien de mal, nous qui de tous 
vos sujets sommes les prem iers hommes à rem plir et envers Dieu et 
envers votre autorité suprême les devoirs de la piété et de la soumis­
sion, c’est nous que vous laissez poursuivre, dépouiller, d isp e rse r ."20) 
Tertullien, à son tour, faisait ouvertement aux chrétiens un mérite d’être 
pour l’empire les meilleurs et les plus sûrs des amis: "Le chrétien n’est 
l’ennemi de personne; comment le serait-il de l’empereur qu’il sait éta-

17) Rm 10, 12
18) Tt 3, 1
19) 1 Tm 2, 1-3
20) Athénagore, Supplique pour les chrétiens, n. 1 PG VI, 891.
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nedűm Imperatoris, quem sciens a Deo suo constitui, necesse est ut ip­
sum diligat et revereatur et honoret, et salvum velit cum toto romano 
imperio. " 21) Neque dubitabat affirmare, in imperii finibus tanto magis 
numerum minui inimicorum consuevisse, quanto cresceret christiano- 
rum: "Nunc pauciores hostes habetis prae multitudine christianorum, 
pene omnium civitatumpeneomnes cives christianoshabendo. " 22) Prae- 
clarum est quoque de eadem re testimonium in Epistola ad Diognetum, 
quae confirmât, solitos eo tempore christianos fuisse non solum inser- 
vire legibus, sed in omni officio plus etiam ac perfectius sua sponte fa­
céré, quam cogerentur facere legibus: "Christiani obsequuntur legibus, 
quae sancitae sunt, et suae vitae genere leges superant"23) .

16 Alia sane tum caussa erat, cum a fide Christiana, aut quoquo modo 
ab officio deficere Imperatorum edictis ac Praetorum minis iuberentur: 
quibus temporibus profecto displicere hominibus quam Deo maluerunt. 
Sed in iis ipsis rerum adiunctis tantum aberat ut quicquam seditiose fa- 
cerent maiestatemve imperatoriam contemnerent, ut hoc unum sibi su- 
merent, sese profiter! et christianos esse et nolle mutare fidem ullo 
modo. Ceterum nihil de resistendo cogitabant; sed placide atque hilare 
sic ibant ad tortoris equuleum, ut magnitudini animi cruciatuum magni­
túdó concederet. — Neque absimili ratione per eadem tempóra chris­
tianorum vis institutorum spectata est in militia. Erat enim militis 
christiani, summám fortitudinem cum summo studio coniungere disci- 
plinae m ilitaris: animique excelsitatem immobili erga principem fide 
cumulare. Quod si aliquid rogaretur quod non esset honestum, uti Dei 
iura violare aut in insontes Christi discipulos ferrum convertere, tune 
quidem imperata facere recusabat, ita tarnen ut discedere ab anfiis at­
que emori pro religione mailet, quam per seditionem et turbas auctori- 
tati publicae repugnare.

17 Postea vero quam respublicae principes christianos habuerunt, multo 
magis Ecclesia testificari ac praedicere institit, quantum in auctoritate 
imperantium inesset sanctitatis: ex quo futurum erat, ut populis, cum 
de principatu cogitarent, sacrae cuiusdam maiestatis species occurreret, 
quae ad maiorem principum cum verecundiam tum amorem impelleret. 
Atque huius rei caussa sapienter providit ut reges sacrorum solemnibus 
initiarentur, quod erat in Testamente Veteri Dei auctoritate constitu-

21) Apolog. n. 35.
22) Apolog. n. 37.
23) Epist. ad Diognetum V.
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bli par Dieu, qu’ il a pour cela le devoir d’aimer, de révérer, d’honorer, 
dont enfin il doit souhaiter la prospérité avec celle de tout l’empire? ” 2 i )

Le même auteur ne craignait pas d’affirmer que dans toute l’étendue de 
l’empire romain, on voyait diminuer le nombre des ennemis de l’Etat 
dans la mesure où s ’accroissait le nombre des chrétiens: "Si mainte­
nant, disait-il, vous avez moins d’ennemis, c’est à cause du grand nom­
bre des chrétiens; car vous comptez aujourd’hui dans la plupart des cités 
presque autant de chrétiens que de citoyens. ”22) On trouve enfin une re­
marquable confirmation de ce témoignage dans l’Epître à Diognète, qui 
atteste qu’à cette époque les chrétiens non seulement se montraient tou­
jours observateurs des lois, mais dépassaient spontanément, et en per­
fection et en étendue, les obligations légales dans tous les ordres de de­
voirs. "L es chrétiens obéissent aux lois établies et, par le mérite de 
leur vie, ils vont plus loin que les lois m êm es."23)

La question était tout autre quand les empereurs, par leurs édits, ou 16 
les préteurs par leurs menaces, voulaient les contraindre d’abjurer la 
foi chrétienne ou de trahir quelque autre devoir: alors sans hésitation, 
ils aimaient mieux déplaire aux hommes qu’à Dieu. Et cependant, mê­
me en ces conjectures, bien loin de faire aucun acte séditieux ou inju­
rieux pour la majesté impériale, ils ne revendiquaient qu’un seul droit: 
celui de se déclarer chrétiens et de repousser toute apostasie; du reste, 
aucune pensée de résistance; tranquillement, joyeusement, ils allaient 
au-devant des supplices, et la grandeur de leur courage l’emportait sur 
la grandeur des tourments. — Le même esprit dans le même temps fit 
admirer jusque sous les drapeaux la force des institutions chrétiennes.
Le propre du soldat chrétien était d’allier la plus grande vaillance au 
respect le plus absolu de la discipline, de joindre à l’élévation des sen­
timents une inviolable fidélité envers le prince. Que s ’il recevait un 
ordre immoral, comme de fouler aux pieds la loi de Dieu ou de tourner 
son épée contre d’innocents adorateurs de Jésus-Christ, alors seulement 
il refusait d ’obéir: m ais alors aussi il préférait déposer les arm es et 
subir la mort pour sa  religion plutôt que de donner à sa  résistance le 
caractère d’une sédition ou d’une révolte contre l’autorité publique.

Mais lorsque les Etats eurent à leur tête des princes chrétiens, 17 
l’Eglise redoubla de soins pour faire comprendre par sa prédication tout 
ce qu’ il y a de sacré dans le pouvoir de ceux qui gouvernent; l’effet sa ­
lutaire de cet enseignement devait être, dans l’esprit des peuples, de re­
vêtir l’image même de la souveraineté d’une majesté religieuse qui ne 
pouvait qu’augmenter le respect et l’amour des sujets envers leurs 
princes. Et c’est pour cette raison pleine de sagesse que l’Eglise insti­
tua le sacre solennel des rois, que Dieu même avait prescrit dans 
l’Ancien Testament. — L’époque où la société, sortie des ruines de 
l’empire romain, reprit une vie nouvelle et ouvrit à la civilisation chré­
tienne des horizons pleins de grandeur, fut aussi celle où les Pontifes ro-

21) Tertullien, Apologeticum 35, PL I, 451.
22) Tertullien, Apologeticum 37, PL I, 463.
23) Epître à Diognète V, PG II, 1174.
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turn. — Quo autem tempore civilis hominum societas, tamquam e ruinis 
excitata imperii romani, in spem christianae magnitudinis revixit, Pon- 
tifices Romani, instituto imperio sacro, politicam potestatem singulari 
ratione consecraverunt. Maxima quidem ea fuit nobilitatis ad principa- 
tum accessio: neque dubitandum quin magnopere illud institutum et re- 
ligiosae et civili societati semper fuisset profuturum, si quod Ecclesia 
spectabat, idem principes et populi semper spectavissent. — Et sane 
quietae res et satis prosperae permanserunt quamdiu inter utramque 
potestatem concors amicitia permansit. Si quid tumultuando peccarent 
populi, praesto erat conciliatrix tranquillitatis Ecclesia, quae singulos 
ad officium vocaret, vehementioresque cupiditates partim lenitate, par­
tim auctoritate compesceret. Similiter si quid in gubernando peccarent 
principes, turn ipsa ad principes adire, et populorum iura, necessitates, 
recta desideria commemorando, aequitatem, clementiam, benignitatem 
suadere. Qua ratione pluries est impetratum, ut tumultuum et bellorum 
civilium pericula prohiberentur.

18 Contra inventae a recentioribus de potestate politica doctrinae mág­
nás iam acerbitates hominibus attulerunt, metuendumque ne extrema 
malorum affér ant in posterum. Etenim ius imperandi nolle ad Deum re- 
ferre auctorem, nihil est aliud quam politicae potestatis et pulcher- 
rimum splendorem velle deletum et nervos inciosos. Quod autem 
inquiunt ex arbitrio illám pendere multitudinis, primum opinione fallun-
tur, deinde nimium levi ac flexibili fundamento statuunt principatum. 
His enim opinionibus quasi stimulis incitatae populares cupiditates sese 
efferent insolentius, magnaque cum pernicie reipublicae ad caecos mo-
tus, ad apertas seditiones proclivi cursu et facile delabentur. Revera 
illám, quam Reformationem vocant, cuius adiutores et duces sacram ci- 
vilemque potestatem novis doctrinis funditus oppugnaverunt, repentini 
tumultus et audacissimae rebelliones, praesertim in Germania, conse- 
cutae sunt; idque tanta cum domestici deflagratione belli et caede, 
ut nullus pene locus expers turbarum et cruoris videretur. — Ex ilia 
haeresi ortum duxit saeculo superiore falsi nominis philosophia, et ius 
quod appellant novum, et imperium popul are, et modum nesciens licen- 
tia, quam plurimi solam libertatém putant. Ex his ad finitimas pestes 
ventum est, scilicet ad Communismum, ad Socialismum, ad Nihilismum, 
civilis hominum societatis teterrima portenta ac pene funera. Atqui ta- 
men tantorum malorum vim nimis multi dilatare conantur, ac per spe- 
ciem iuvandae multitudinis non exigua iam miseriarum incendia excita-
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mains donnèrent au pouvoir politique, par l’ institution du Saint-Empire, 
une consécration particulière. Il en résulta pour la souveraineté tempo­
relle un grand accroissement de dignité; et il n’est pas douteux que les 
deux sociétés religieuse et civile n’eussent continué à en retirer les 
plus heureux fruits, si la fin que l’Eglise avait en vue dans cette institu­
tion eût étéaussi celledes princes et des peuples. — Et de fait, toutes 
les fois que l’union régna entre les deux pouvoirs, on vit fleurir la paix 
et la prospérité. Quelque trouble s ’élevait-il parmi les peuples? l’Eglise 
était là, médiatrice de concorde, prête à rappeler chacun à son devoir 
et capable de modérer, par un mélange de douceur et d’autorité, les pas­
sions les plus violentes. Les princes, d’autre part, tombaient-ils dans 
quelque excès de pouvoir? l’Eglise savait les interpeller, et en leur rap­
pelant les droits, les besoins, les justes désirs des peuples, leur donner 
des conseils d’équité, de clémence, de bonté. Une semblable intervention 
réussit plus d’une fois à prévenir des soulèvements et des guerres ci­
viles.

2. Affermissement de l’autorité étatique par l’affermissement de
la foi

Ruine de l ’autorité étatique par sa  séparation de l ’autorité divine

Tout au contraire, les théories modernes sur le pouvoir politique ont 18 
déjà causé de grands maux, et il est à craindre que ces maux, dans 
l’avenir, n’aillent jusqu’aux pires extrémités. En effet, refuser de rap­
porter à Dieu comme à sa  source le droit de commander aux hommes, 
c’est vouloir ôter à la puissance publique tout son éclat et toute sa  vi­
gueur. En la faisant dépendre de la volonté du peuple, on commet d’abord 
une erreur de principe, et en outre on ne donne à l’autorité qu’un fonde­
ment fragile et sans consistance. De telles opinions sont comme un sti­
mulant perpétuel aux passions populaires, qu’on verra croître chaque 
jour en insolence et préparer la ruine de la cité en frayant la voie aux 
conspirations secrètes ou aux séditions ouvertes. Déjà dans le passé, 
le mouvement qu’on appelle la Réforme eut pour auxiliaires et pour 
chefs des hommes qui, par leurs doctrines, renversaient de fond en 
comble les deux pouvoirs spirituel et temporel; des troubles soudains, 
des révoltes audacieuses, principalement en Allemagne, en furent la con­
séquence, et la guerre civile et le meurtre sévirent avec tant de violence 
qu’ il n’y eut presque pas une seule contrée qui ne fût livrée aux agita­
tions et aux m assacres. — C’est de cette hérésie que naquirent, au 
siècle dernier, et la fausse philosophie, et ce qu’on appelle le droit mo­
derne, et la souveraineté du peuple, et cette licence sans frein en dehors 
de laquelle beaucoup ne savent plus voir de vraie liberté. De là on s ’est 
avancé jusqu’aux dernières erreurs, le communisme, le socialisme, le 
nihilisme, monstres effroyables qui sont la honte de la société et qui me­
nacent de l’entraîner dans la mort. Et cependant, il ne se trouve que trop 
de gens pour répandre ces principes funestes; le désir d’am éliorer le
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verunt. Quae hic modo recordamur, ea nec ignota sunt nec valde longin- 
qua.

19 Hoc vero est etiam gravius, quod non habent principes in tantis peri- 
culis remedia ad restituendam publicam disciplinam pacandosque ánimos 
satis idónea. Instruunt se auctoritate legum, eosque, qui rempublicam 
commovent, severitate poenarum coercendos putant. Recte quidem: sed 
tamen serio considerandum est, vim null am poenarum futuram tantam, 
quae conservare res publicas sola possit. Metus enim, ut praeclare do- 
cet sanctus Thomas, "est debile fundamentum; nam qui ümore subdun- 
tur, si occurrat occasio qua possint impunitatem sperare, contra prae- 
sidentes insurgunt eo ardentius, quo m agis contra voluntatem ex solo 
timore cohibebantur. Ac praeterea ex nimio timore plerique in despe- 
rationem incidunt: desperatio autem audacter ad quaelibet attentanda 
praecipitat"24). Quae quam vera sint, satis experiendo perspexim us. 
Itaque obediendi altiorem et efficaciorem caussam adhibere necesse est, 
atque omnino statuere, nec legum esse  posse fructuosam severitatem, 
nisi homines impellantur officio, salutarique metu Dei permoveantur. 
Id autem impetrare ab iis máxime religio potest, quae sua vi in ánimos 
influit, ipsasque hominum flectit voluntates, ut eis, a quibus ipsi regun- 
tur, non obsequio solum, sed etiam benevolentia et caritate adhaeres- 
cant; quae est in omni hominum coetu optima custos incolumitatis.

20 Quamobrem egregie Pontífices Romani communi utilitati serv isse  
iudicandi sunt, quod Novatorum frangendos semper curaverunt túmidos 
inquietosque spiritus; ac persaepe monuerunt, quantum ii sint civili etiam 
societati periculosi. Ad hanc rem digna, quae commemoretur, dem en­
tis VII sententia est ad Ferdinandum Bohemiae et Hungariae regem: "In 
hac fidei caussa tua etiam et ceterorum principum dignitas et utilitas 
inclusa est, cum non possit illa convelli, quin vestrarum  etiam rerum 
labefactatíonem secum trahat; quod clarissim e in locis istis aliquot per- 
spectum sit. " — Atque in eodem genere summa providentia et fortitudo 
enituit Decessorum Nostrorum, praesertim autem dem entis XII, Bene- 
dicti XIV, Leonis XII, qui cum consequentibus temporibus pravarum 
doctrinarum pestís latius serperet, sectarumque audacia invalesceret, 
oppositu auctoritatis suae aditum illis intercludere conati sunt. Nos ipsi 
pluries denunciavimus quam gravia pericula impendeant, simulque indi- 
cavimus, quae sit eorum propulsandorum ratio optima. Principibus, ce- 24

24) De Regim. Princip. lib.I, cap. 10.
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sort de La multitude a déjà servi de prétexte pour allumer de vastes in­
cendies et préparer de nouvelles calamités. Ce que Nous rappelons ici 
n’est que trop connu et trop rapproché de nous.

Seule la religion est capable de fonder de vrais rapports avec le pouvoir

Et ce qu’il y a de plus grave, c’est que, au milieu de tant de périls, 19
les chefs des Etats ne disposent d’aucun remède propre à remettre l’or­
dre dans la société, la paix dans les esprits. On les voit s ’armer de la 
puissance des lois et sévir avec vigueur contre les démolisseurs de la 
cité; certes, rien n’est plus juste, et pourtant ils feraient bien de consi­
dérer qu’aucune pénalité, quelle qu’en soit la force, ne suffira jam ais 
à sauver les nations. "La crainte, comme l’enseigne excellemment saint 
Thomas, est un fondement infirme; vienne l ’occasion qui permet d’e s­
pérer l’impunité, ceux que la crainte seule a soumis se soulèvent avec 
d’autant plus de passion contre leurs chefs que la terreur qui les con­
tenait jusque-là avait fait subir à leur volonté plus de violence. 
D’ailleurs, trop d’ intimidation jette souvent les hommes dans le déses­
poir, et le désespoir leur inspire l’audace et les entraîne aux attentats 
les plus monstrueux. " 24) Tout cela est la vérité même, et l’expérience 
ne nous Ta que trop prouvé. Il faut donc invoquer un motif plus élevé et 
plus efficace pour obtenir l’obéissance, et se bien persuader que la sé­
vérité des lois demeurera sans effet, tant que le sentiment du devoir et 
la crainte de Dieu ne porteront pas les hommes à la soumission. C’est 
à quoi la religion, mieux que n’importe qui, peut les amener par l’action 
qu’elle exerce sur les esprits, par le secret qu’elle possède d’incliner 
les volontés mêmes; par là seulement les sujets en viendront à con­
tracter avec ceux qui les gouvernent des liens, non plus seulement de 
respect, mais d’affection, ce qui est, pour toute société humaine, le meil­
leur gage de sécurité.

Les efforts des Papes pour la restauration de la religion, fondement de 
l ’ordre étatique

Il faut donc reconnaître que les Pontifes romains ont rendu un se r-  20 
vice éclatant à la société par leur vigilance à réprim er l ’orgueil des 
novateurs, à déjouer leurs desseins, à les signaler sans cesse comme 
les plus dangereux ennemis des Etats. Clément VII nous a la issé  à ce 
sujet un enseignement digne de mémoire dans une lettre qu’il écrivait 
à Ferdinand, roi de Bohême et de Hongrie: La cause de la foi, 
disait-il, est aussi pour vous, pour tous les souverains, celle de 
votre dignité et de votre intérêt; car on ne peut déraciner la foi 
sans ébranler tout ce qui vous touche; c ’est ce qui s ’est vu très 
clairement dans ces contrées." -  Des circonstances semblables ont 
mis en lumière la prévoyance et le courage de Nos autres Pré­
décesseurs, notamment de Clément Xn, Benoît XIV, et de Léon XH 
qui, voyant se propager la contagion des mauvaises doctrines et grandir

24) S. Thomas, De Regimine princlpum I 10.
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terisque rerum publicarum moderatoribus praesidium religionis obtuli- 
mus, populosque hortati sumus, ut summorum bonorum copia, quam 
Ecclesia suppeditat, maxime uterentur. Id nunc agimus, ut ipsum illud 
praesidium, quo nihil est validius, sibi rursus oblatum principes intel- 
ligant: eosque vehementer in Domino hortamur, ut religionem tueantur, 
et, quod interest etiam reipublicae, ea Ecclesiam  libertate frui posse 
sinant, qua sine iniuria et communi pernicie privari non potest. Profecto 
Ecclesia Christi neque principibus potest esse  suspecta, neque populis 
invisa. Principes quidem ipsa monet sequi iustitiam, nullaque in re ab 
officio declinare: at simul eorum roborat multisque rationibus adiuvat 
auctoritatem. Quae in genere rerum civilium versantur, ea in potestate 
supremoque imperio eorum esse agnoscit et declarat: in iis, quorum iu- 
dicium, diversam licet ob caussam , ad sacram  civilemque pertinet 
potestatem, vult existere inter utramque concordiam, cuius beneficio 
funestae utrique contentiones devitantur. Ad populos quod spectat, est 
Ecclesia saluti cunctorum hominum nata, eosque semper dilexit uti 
parens. Ea quippe est, quae caritate praeeunte mansuetudinem animis 
impertiit, humanitatem moribus, aequitatem legibus: atque honestae li- 
bertati nuspiam inimica tyrannicum dominatum semper detestari con- 
suevit. Hane, quae insita in Ecclesia est, bene merendi consuetudinem 
paucis praeclare expressit sanctus Augustinus: "Docet (Ecclesia) reges 
prospicere populis, omnes populos se subdere regibus: ostendens que- 
madmodum et non omnibus omnia, et omnibus caritas, et nulli debetur 
iniuria. " 2S)

21 His de caussis opera vestra, Venerabiles Fratres, valde utilis ac
plane salutaris futura est, si industriam atque opes omnes, quae Dei mu- 
nere in vestra sunt potestate, ad deprecanda societatis humanae vel 
pericula vel incommoda Nobiscum contuleritis. Curate ac providete ut, 
quae de imperio deque obediendi officio ab Ecclesia catholica praecipi- 
untur, ea homines et plane perspecta habeant, et ad vitam agendam dili­
genter utantur. Vobis auctoribus et m agistris saepe populi moneantur 
fugere vetitas sectas, a coniurationibus abhorrere, nihil seditiose agere: 
iidemque intelligant, qui Dei caussa parent imperantibus, eorum esse  
"rationabile obsequium", generosam obedientiam. Quoniam vero Deus

25) De morib. Eccl. lib. 1, cap. 30.
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l’audace des sectes, ont mis en œuvre toute leur autorité pour leur bar­
rer le passage. Nous-même, Nous avons dénoncé à plusieurs reprises la 
gravité des périls et Nous avons indiqué les m eilleurs moyens de les 
conjurer. Aux princes et aux autres chefs des Etats, Nous avons offert 
le concours de la religion; aux peuples Nous avons adressé un pressant 
appel pour qu’ils se hâtent d’user des ressources précieuses que l’Eglise 
met à leur portée. Ce que Nous faisons en ce moment n’a pas d’autre 
signification; les souverains comprendront que Nous leur proposons ici 
de nouveau le plus ferme des soutiens. Puissent-ils se rendre à Nos ar­
dentes sollicitations, redevenir les protecteurs de la religion, et dans 
l’ intérêt même de l’Etat, la isser  à l’Eglise cette liberté dont la viola­
tion est une injustice et un malheur public. Assurément, l ’Eglise de 
Jésus-Christ ne peut être ni suspecte aux princes, ni odieuse aux peuples.
Si elle rappelle aux princes l’obligation de respecter tous les droits et 
de remplir tous les devoirs, en même temps elle fortifie et seconde leur 
autorité de mille manières. Elle reconnaît et proclame leur juridiction 
et leur souveraineté sur tout ce qui appartient à l’ ordre civil; et dans 
les matières qui, sous des aspects divers, relèvent à la fois du pouvoir 
religieux et du pouvoir politique, elle veut qu’ il s ’établisse un accord 
pour prévenir des conflits funestes à l’un et à l’autre. Quant aux peu­
ples, l ’Eglise, se souvenant qu’elle est instituée pour le salut de tous, leur 
a toujours témoigné une affection maternelle. C’est elle qui, se faisant 
précéder des œuvres de sa  charité, a m is la douceur dans les âm es, 
l’humanité dans les mœurs, l’équité dans les lois; jamais on ne l’a vue 
ennemie d’une honnête liberté; toujours elle a détesté la tyrannie. C’est 
à cette influence bienfaisante de l’Eglise que saint Augustin a rendu 
hommage par ces belles paroles: "Elle dit aux rois de se dévouer aux 
peuples, elle dit au peuple de se soumettre aux rois, montrant ainsi que 
tous les hommes n’ont pas tous les droits, m ais que la charité est due 
à tous et l’injustice à personne. " 2S)

Exhortation aux Evêques pour une pastorale dans le sens d ’un ordre 
étatique fondé sur Dieu

Vous voyez par là, Vénérables F rère s, quelle grande tâche, quelle 21 
salutaire mission est la vôtre: elle consiste à mettre en commun avec 
Nous toute votre activité, tous les moyens d’action que la bonté de Dieu 
a placés dans vos mains, pour écarter les dangers et les maux qui me­
nacent la société. Redoublez de soins et d’efforts pour faire pénétrer 
dans les esprits, pour faire passer dans la conduite et dans les œuvres 
de tous les hommes les principes de l ’Eglise catholique sur l ’autorité de 
l’obéissance. Soyez pour les peuples des maîtres et des conseillers fi­
dèles, qui les pressent de fuir les sectes condamnées, d’avoir horreur 
des complots, de s ’interdire toute menée séditieuse; faites-leur com­
prendre que lorsqu’on obéit à l’autorité pour plaire à Dieu, la soumis­
sion est raisonnable, l’obéissance pleine d’honneur. Mais, parce que

25) S. Augustin, De moribus Ecclesiae I 30, PL XXXII 1336.
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est "qui dassalutem  regibus"**), et concedit populis conquiescere "in 
pulchritudine pacis et in tabernaculis fiduciae et in requie opulenta"26 27) . 
Ipsum necesse est orare atque obsecrare, ut omnium mentes ad ho- 
nestatem veritatemque flectat, iras compescat, optatam diu pacem tran- 
quillitatemque orbi terrarum restituat.

22 Quo autem spes firmior sit impetrandi, deprecatores defensoresque 
salutis adhibeamus, Mariam Virginem magnam Dei parentem, auxilium 
christianorum, tutelam genereis humani: s. Iosephum castissimum spon- 
sum eius, cuius patrocinio plurimum uiflversa Ecclesia confidit: Petrum 
et Paulum principes apostolorum, custodes et vindices nominis christi- 
ani.

23 Interea divinorum munerum auspicem Vobis omnibus, Venerabiles 
Fratres, Clero et populo fidei Vestrae commisso Apostolicam Benedicti- 
onem peramanter in Domino impertimus.

Datum Romae apud s . Petrum die XXIX Iunii A. MDCCCLXXXI, 
Pontificatus Nostri anno quarto.

LEO p p .xm .

XXI Leo xni: Diutumum illud (29. VI. 1881)

26) Psal.CXLIII, 10.
27) Isai. XXXII, 18.
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c’est Dieu qui "sauve les ro is "26), qui donne aux peuples "d’habiter un 
séjour de paix, dans des habitations sûres, dans des demeures tran­
quilles"27), c’est lui qu’il faut supplier pour qu’ il ramène les âmes au 
devoir et à la vérité, qu’il désarme les haines et rende à la terre la tran­
quillité et la paix qui lui manquent depuis s i longtemps.

Conclusion et bénédiction

Pour être plus sû rs d’être exaucés, prenons pour intercesseurs et 22 
pour avocats la Vierge Marie, Mère de Dieu, secours des chrétiens, 
protectrice du genre humain; saint Joseph, son chaste époux, dont 
l’Eglise universelle invoque avec tant de confiance le patronage; saint 
Pierre et saint Paul, princes des Apôtres, gardiens et défenseurs de 
l’honneur du nom chrétien.

En attendant, comme gage des dons divins et de Notre tendresse, Nous 23 
vous donnons à vous tous, Vénérables F rère s, au clergé et au peuple 
confié à votre sollicitude, la Bénédiction apostolique dans le Seigneur.

Donné à Rome, à Saint-Pierre, le 29 juin 1881, la quatrième année 
de Notre Pontificat.

LÉON Xm, PAPE.

26) Cf. Ps 143, 10
27) Is 32, 18
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XXI LEO  XIII

E P I S T O L A  E N C Y C L I C A  

De civitatum constitutione Christiana

24 Immortale Dei miserentis opus, quod est Ecclesia, quamquam per se
et natura sua salutem spectat animorum adipiscendamque in caelis 
felicitatem, tarnen in ipso etiam rerum mortalium genere tot ac tantas 
ultro parit utilitates, ut plures maioresve non posset, si in primis et 
maxime esset ad tuendam huius vitae, quae in terris agitur, prosperi- 
tatem institutum. Revera quacumque Ecclesia vestigium posuit, continuo 
rerum faciem immutavit, popularesque m ores sicut virtutibus antea 
ignotis, ita et nova urbanitate imbuit: quam quotquot accepere populi 
mansuetudine, aequitate rerum gestarum gloria excelluerunt. — Sed 
vetus tarnen ilia est atque antiqua vituperatio, quod Ecclesiam aiunt esse 
cum rationibus reipublicae dissidentem, nec quicquam posse ad ea vel 
commoda vel ornamenta conferre, quae suo iure suaque sponte omnis 
bene constituta civitas appetit. Sub ipsis Ecclesiae primordiis non dissi- 
mili opinionis iniquitate agitari christianos, et in odium invidiamque vo- 
cari solitos hac etiam de caussa accepimus, quod hostes imperii dice- 
rentur: quo tempore malorum culpam, quibus esset perculsa respublica, 
vulgo libebat in christianum conferre nomen, cum revera ultor scelerum 
Deus poenas a sontibus iustas exigeret. Eius atrocitas calumniae non 
sine caussa ingenium armavit stilumque acuit Augustini: qui praesertim 
in Civitate Dei virtutem christianae sapientiae, qua parte necessitudi- 
nem habet cum re publica, tanto in lumine collocavit, ut non tarn pro 
christianis sui temporis dixisse caussam , quam de criminibus fa lsis  
perpetuum triumphum egisse videatur. — Similium tarnen querelarum 
atque insimulationum funesta libido non quievit, ac permultis sane pla- 
cuit civilem vivendi disciplinam aliunde petere, quam ex doctrinis, quas 
Ecclesia catholica probat. Immo postremo hoc tempore novum, ut appel­
lant, ius, quod inquiunt esse velut quoddam adulti iam saeculi inremen- 
tum, progrediente libertate partum, valere ac dominari passim  coepit.
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D O C T R I N E  C H R É T I E N N E  DE L’É T A T  E T  LA 
C O N C E P T I O N  MODE R NE  DE L 'E T A T»)

Introduction: Malgré toutes les hostilités, la doctrine chrétienne de l ’Etat 
reste le seul système capable d ’assurer l ’ordre dans l ’Etat

Œuvre immortelle du Dieu de m iséricorde, l’Eglise bien qu’en soi 
et de sa nature elle ait pour but le salut des âmes et la félicité éternelle, 
est cependant, dans la sphère même des choses humaines, la source de 
tant et de tels avantages, qu’elle n’en pourrait procurer de plus nom­
breux et de plus grands, lors même qu’elle eût été fondée surtout et di­
rectement en vue d’assu rer la félicité de cette vie. Partout, en effet, 
où l’Eglise a pénétré, elle a immédiatement changé la face des choses 
et imprégné les m œurs publiques non seulement de vertus inconnues 
jusqu’alors, mais encore d’une civilisation toute nouvelle. Tous les 
peuples qui l’ont accueillie se sont distingués par la douceur, l’équité 
et la gloire des entreprises. — Et toutefois, c’est une accusation déjà 
bien ancienne que l’Eglise, dit-on, est contraire aux intérêts de la so ­
ciété civile et incapable d ’assurer les conditions de bien-être et de gloire 
que réclame, à bon droit et par une aspiration naturelle, toute société 
bien constituée. Dès les premiers jours de l’Eglise, nous le savons, les 
chrétiens ont été inquiétés par suite d’injustes préjugés de cette sorte, 
et mis en butte à la haine et au ressentiment, sous prétexte qu’ils étaient 
les ennemis de l’Empire. A cette époque, l’opinion publique mettait vo­
lontiers à la charge du nom chrétien les maux qui assaillaient la société, 
tandis que c’était Dieu, le vengeur des crim es, qui infligeait de justes 
peines aux coupables. Cette odieuse calomnie indigna à bon droit le génie 
de saint Augustin et aiguisa son style. C’est surtout dans son livre de 
la "Cité de Dieu" qu’ il mit en lumière la vertu de la sagesse chrétienne 
dans ses rapports avec la cité, s i bien qu’ il semble moins avoir plaidé 
la cause des chrétiens de son temps que remporté un triomphe perpétuel 
sur de s i fausses accusations. — Toutefois, le penchant funeste à ces 
plaintes et à ces griefs ne cessa pas, et beaucoup se sont plu à chercher 
la règle de la vie sociale en dehors des doctrines de l’Eglise catholique. 
Et, même désormais, le droit nouveau, comme on l’appelle, et qu’on pré­
tend être le fruit d’un âge adulte et le produit d’une liberté progressive, 
commence à prévaloir et à dominer partout. — Mais, en dépit de tant 
d’essa is, il est de fait qu’on n’a jamais trouvé, pour constituer et régir 
l’Etat, de système préférable à celui qui est l’épanouissement spontané 
de la doctrine évangélique. — Nous croyons donc qu’ il est d’une impor- *)

* )  Lion XIII: Lettre encyclique IMMORTALE DEI, aux Patriarches, Primats, Archevêques et 
Evêques du monde catholique, en grâce et communion avec le Siège Apostolique, sur la cons­
titution chrétienne de l ’Etat, 1er novembre 1885. ASS XVIII (1885) 161-180.
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— Sed quantumvis multa multi periclitati sunt, constat, repertam num- 
quam esse praestantiorem constituendae temperandaeque civitatis rati- 
onem, quam quae ab evangelica doctrina sponte efflorescit. — Maximi 
igitur momenti atque admodum muneri Nostro apostolico consentaneum 
esse arbitramur, novas de re publica opiniones cum doctrina Christiana 
conferre: quo modo erroris dubitationisque caussas ereptum iri, emer- 
gente veritate, confidimus, ita ut videre quisque facile queat summa ilia 
praecepta vivendi, quae sequi et quibus parere debeat.

25 Non est magni negotii statuere, qualem sit speciem formamque habi-
tura civitas, gubernante Christiana philosophia rempublicam. — Insitum 
homini natura est, ut in civili societate vivat: is enim necessarium vitae 
cultum et paratum, itemque ingenii atque animi perfectionem cum in 
solitudine adipisci non possit, provisum divinitus est, ut ad coniunctionem 
congregationemque hominum nasceretur cum domesticam, turn etiam 
civilem quae suppeditare vitae sufficientiam perfectam sola potest. Quo- 
niam vero non potest societas ulla consistere, nisi si aliquis omnibus 
praesit, efficaci similique movens singulos ad commune propositum 
impulsione, efficitur, civili hominum communitati necessariam  esse 
auctoritatem, qua regatur: quae, non secus ac societas, a natura prop- 
tereaque a Deo ipso oriatur auctore. — Ex quo illud consequitur, potes- 
tatem publicam per se ipsam non esse nisi a Deo. Solus enim Deus est 
verissim us maximusque rerum dominus, cui subesse et servire omnia, 
quaecumque sunt, necesse est: ita ut quicumque ius imperandi habent, 
non id aliunde accipiant, nisi ab illo summo omnium principe Deo. "Non 
est potestas nisi a Deo." i) — Ius autem imperii per se non est cum ulla 
reipublicae forma necessario copulatum: aliam sibi vel aliam assumere 
recte potest, modo utilitatis bonique communis reapse efficientem. Sed 
in quolibet genere reipublicae omnino principes debent summum mundi 
gubernatorem Deum intueri, eumque sibimetipsis in administranda civi- 
tate tamquam exemplum legemque proponere. Deus enim, sicut in rebus, 
quae sunt quaeque cernuntur, caussas genuit secundarias, in quibus 
perspici aliqua ratione posset natura actioque divina, quaeque ad eum 
finem, quo haec rerum spectat universitas, conducerent: ita in societate 
civili voluit e sse  principatum, quern qui gererent, ii imaginem quam- 
dam divinae in genus humanum potestatis divinaeque providentiae refer- 
rent. Debet igitur imperium iustum esse , neque herile, sed quasi pa-

i) Rom. XIII, 1.
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tance souveraine et conforme à Notre charge apostolique de confronter 
les nouvelles théories sociales avec la doctrine chrétienne. De cette 
sorte, Nous avons la confiance que la vérité dissipera, par son seul 
éclat, toute cause d ’erreur et de doute, si bien que chacun pourra facile­
ment voir ces règles suprêmes de conduite qu’ il doit suivre et observer.

I. D o c t r i n e  c h r é t i e n n e  de  l ’ E t a t  

Origine divine du pouvoir étatique

Il n’est pas bien difficile d’établir quel aspect et quelle forme aura la 25 
société, si la philosophie chrétienne gouverne la cité. — L ’homme est 
né pour vivre en société, car, ne pouvant dans l ’isolement, ni se pro­
curer ce qui est nécessaire et utile à la vie, ni acquérir la perfection 
de l ’esprit et du cœur, la Providence l ’a fait pour s ’unir à ses semblables, 
en une société tant domestique que civile, seule capable de fournir ce 
qu’il faut à une vie parfaite. Mais, comme nulle société ne saurait exis­
ter sans un chef suprême et qu’elle imprime à chacun une même impul­
sion efficace vers un but commun, il en résulte qu’une autorité est néces­
saire aux hommes constitués en société pour les régir; autorité qui, aus­
s i bien que la société, procède de la nature, et, par suite, a Dieu pour 
auteur. — Il en résulte encore que le pouvoir public ne peut venir que 
de Dieu. Dieu seul, en effet, est le vrai et souverain Maître des choses; 
toutes, quelles qu’elles soient, doivent nécessairement lui être soumises 
et lui obéir; de telle sorte que quiconque a le droit de commander ne 
tient ce droit que de Dieu, Chef suprême de tous. "Tout pouvoir vient 
de Dieu. ni) — Du reste, la souveraineté n’est en soi nécessairement liée 
à aucune forme politique; elle peut fort bien revêtir celle-ci ou celle-là, 
pourvu que cette forme assure efficacement l’utilité et le bien communs.
Mais, quelle que soit la forme de gouvernement, tous les chefs d’Etat 
doivent absolument avoir le regard fixé sur Dieu, souverain Modéra­
teur du monde, et, dans l’accomplissement de leur mandat, le prendre 
pour modèle et règle. De même, en effet, que dans l’ordre des choses 
visibles, Dieu a créé des causes secondes, en qui se reflètent en quel­
que façon la nature et l’action divines, et qui concourent à mener au but 
où tend cet univers; ainsi a-t-il voulu que, dans la société civile, il y 
eût une autorité dont les dépositaires fussent comme une image de la 
puissance que Dieu a sur le genre humain, en même temps que de sa Pro­
vidence. Le commandement doit donc être juste; c’est moins le gouver­
nement d’un Maître que d’un Père, car l’autorité de Dieu sur les hom­
mes est très juste et se trouve unie à une paternelle bonté. Il doit, d’ail­
leurs, s ’exercer pour l’avantage des citoyens, parce que ceux qui ont 
autorité sur les autres en sont exclusivement investis pour assurer le 
bien public. L ’autorité civile ne doit serv ir, sous aucun prétexte,

1) Rm 13, 1
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ternum, quia Dei iustissim a in homines potestas est et cum paterna 
bonitate coniuncta: gerendum vero est ad utilitatem civium, quia qui 
praesunt ceteris, hac una de caussa praesunt, ut civitatis utilitatem 
tueantur. Ñeque ullo pacto committendum, unius ut, vel paucorum com- 
modo serviat civilis auctoritas cum ad commune omnium bonum consti­
tuía sit. Quod si, qui praesunt, delabantur in dominatum iniustum, si 
importunitate superbiave peccaverint, si male populo consuluerint, sciant 
sibi rationem aliquando Deo esse reddendam, idque tanto severius, quan­
to vel sanctiore in muñere versaü  sint, vel gradum dignitatis altiorem 
obtinuerint. "Potentes potenter tormenta patientur. " 2) — Ita sane maies- 
tatem imperii reverentia civium honesta et libens comitabitur. Etenim 
cum semel in animum induxerint, pollere, qui imperant auctoritate a 
Deo data, illa quidem officia iusta ac debita esse sentient, dicto audientes 
esse principibus eisdemque obsequium ac fidem praestare cum quadam 
similitudine pietatis, quae liberorum est erga parentes. "Omnis anima 
potestatibus sublimioribus subdita s i t . " 3) — Spernere quippe potestatem 
legitimam, quavis earn in persona esse constiterit, non magis licet, quam 
divinae voluntati resistere: cui si qui resistant, in interitum ruunt vo- 
luntarium. "Qui resistit potestati, Dei ordinationi resistit; qui autem 
resistant, ipsi sibi damnationem acquirunt. ”4) Quapropter obedientiam 
abiicere, et, per vim multitadinis, rem ad seditionem vocare est crimen 
maiestatis, ñeque humanae tantam, sed etiam divinae.

26 Hac ratione constitatam civitatem, perspicuum est, omnino debere
plurimis maximisque officiis, quae ipsam iungunt Deo, religione publica 
satisfacere — Natura et ratio, quae iubet vel singulos sánete religiose- 
que Deum colere, quod in eius potestate sumus, et quod ab eo profecti 
ad eumdem revertí debemus, eadem lege adstringit civilem communi- 
tatem. Homines enim communi societate coniuncti nihilo sunt minus in 
Dei potestate, quam singuli, ñeque minorem quam singuli gratiam Deo 
societas debet, quo auctore coaluit, cuius nuta conservatar, cuius bene­
ficio innumerabilem bonorum, quibus affluit, copiam accepit. Quapropter 
sicut nemini licet Sua adversus Deum officia negligere, officiumque est 
maximum amplecti et animo et moribus religionem, nec quam quisque 
maluerit, sed quam Deus iusserit, quamque certis minimeque dubitandis

2) Sap. VI, 7.
3) Rom. XIII, 1.
4) Ibid. v.2.
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à l’avantage d’un seul ou de quelques-uns, puisqu’elle a été constituée 
pour le bien commun. Si les chefs d’Etat se laissaient entraîner à une 
domination injuste, s ’ils péchaient par abus de pouvoir ou par orgueil, 
s ’ils ne pourvoyaient pas au bien du peuple, ils doivent savoir qu’ ils au­
ront un jour à rendre compte à Dieu, et que ce compte sera d’autant plus 
sévère que plus sainte est la fonction qu’ ils exercent et plus élevé le 
degré de la dignité dont ils sont revêtus. "L es puissants seront puis­
samment punis".2) —De cette manière, la suprématie du commandement 
entraînera l’hommage volontaire du respect des sujets. En effet, si ceux- 
ci sont une fois bien convaincus que l’autorité des souverains vient de 
Dieu, ils se sentiront obligés en justice à accueillir docilement les or­
dres des princes et à leur prêter obéissance et fidélité, par un sentiment 
semblable à la piété qu’ont les enfants envers les parents. "Que toute âme 
soit soumise aux autorités supérieures. " 3 4) — Car il n’est pas plus per­
mis de mépriser le pouvoir légitime, quelle que soit la personne en qui 
il réside, que de résister à la volonté de Dieu; or, ceux qui lui résistent 
courent d’eux-mêmes à leur perte. "Qui résiste  à l’autorité résiste  à 
l ’ordre établi par Dieu, et ceux qui lui résistent attireront sur eux-mê­
mes une condamnation. "■ *) Ainsi donc, secouer l ’obéissance et récolu- 
tionner la société par le moyen de la sédition, c’est un crime de lèse- 
majesté, non seulement humaine, mais divine.

Devoir de l ’Etat par rapport à la religion

La société politique étant fondée sur ces principes, il est évident 26 
qu ’elle doit sans faillir accomplir par un culte public les nombreux et im­
portants devoirs qui l ’unissent à Dieu. — Si la nature et la raison impo­
sent à chacun l’obligation d’honorer Dieu par un culte saint et sacré, 
parce que nous dépendons de sa  puissance et que, issus de lui, nous de­
vons retourner à lui, elles astreignent à la même loi la société civile.
Les hommes, en effet, ne dépendent pas moins de Dieu lorsqu’ ils sont 
réunis en société que lorsqu’ils sont pris isolément; autant au moins que 
l’individu, la société doit rendre grâce à Dieu, dont elle tient l’existence, 
la conservation et la multitude innombrable de ses biens. C’est pour­
quoi, de même qu’ il n’est perm is à personne de négliger se s devoirs 
envers Dieu, et que le plus grand de tous les devoirs est d’em brasser 
d’esprit et de cœur la religion, non pas celle que chacun préfère, mais 
celle que Dieu a prescrite et que des preuves certaines et indubitables 
établissent comme la seule vraie entre toutes, ainsi les sociétés poli­
tiques ne peuvent sans crime se conduire comme si Dieu n’existait en 
aucune manière, ou se passer de la religion comme étrangère et inutile, 
ou en admettre une indifféremment selon leur bon plaisir. En honorant 
la Divinité, elles doivent suivre strictement les règles et le mode sui­
vant lesquels Dieu lui-même a déclaré vouloir être honoré. — Les chefs 
d’Etat doivent donc tenir pour saint le nom de Dieu et mettre au nombre

2) Sg 6, 7
3) Rm 13. 1
4) Ibid. 2
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indiciis unam ex omnibus veram esse constiterit: eodem modo civitates 
non possunt, citra scelus, gerere se tamquam si Deus omnino non esset, 
aut curam religionis velut alienam nihilque profuturam abiicere, aut 
asciscere de pluribus generibus indifferenter quod libeat: omninoque 
debent eum in colendo numine morém usurpare modumque, quo coli se 
Deus ipse demonstravit velle. — Sanctum igitur oportet apud principes 
esse Dei nomen: ponendumque, in praecipuis illorum officiis religionem 
gratia complecti, benevolentia tueri, auctoritate nutuque legum tegere, 
nec quippiam instituere aut decemere, quod sit eius incolumitati contra- 
rium. Id et civibus debent, quibus praesunt. Nati enim susceptique om- 
nes homines sumus ad summum quoddam et ultimum bonorum, quo sunt 
omnia consilia referenda extra hanc fragilitatem brevitatemque vitae 
in caelis collocatum. Quoniam autem hinc pendet hominum undique ex- 
pleta ac perfecta felicitas, idcirco assequi eum, qui commemoratus est, 
finem tanti interest singulorum, ut pluris interessé non possit. Civilem 
igitur societatem communi utilitati natam, in tuenda prosperitate reipu- 
blicae necesse est sic  consulere civibus, ut obtinendo adipiscendoque 
summo illi atque incommutabili bono quod sponte appetunt, non modo 
nihil importét unquam incommodi, sed omnes quascumque possit, oppor- 
tunitates afferat. Quarum praecipua est, ut detur opera religioni sancte 
inviolateque servandae, cuius officia hominem Deo coniungunt.

27 Vera autem religio quae sit, non difficulter videt qui iudicium pru- 
dens sincerumque adhibuerit; argumentis enim permultis atque illustri- 
bus, veritate nimirum vaticiniorum, prodigiorum frequentia, celerrima 
fidei vel per medios hostes ac maxima impedimenta propagatione, mar- 
tyrum testimonio, aliisque similibus liquet, earn esse unice veram, quam 
Iesus Christus et instituit ipsémét et Ecclesiae suae tuendam propa- 
gandamque demandavit.

28 Nam unigenitus Dei filius societatem in terris constituit, quae Eccle- 
sia dicitur cui excelsum divinumque munus in omnes saeculorum aetates 
conünuandum transmisit, quod Ipse a Patre acceperat. "Sicut m isit me 
Pater, et ego mitto vos: " 5 6) — "Ecce ego vobiscum sum omnibus diebus 
usque ad consummationem saeculi. "«) Igitur sicut Iesus Christus in ter­
ras venit ut homines "vitám habeant et abundantius habeant"7), eodem 
modo E cclesia propositum habét, tamquam finem, salutem animorum

5) loan. XX, 21.
6) Matth. XXVIII, 20.
7) Ioan.X, 10.

2026



de leurs principaux devoirs celui de favoriser la religion, de la protéger 
de leur bienveillance, de la couvrir de l’autorité tutélaire des lois, et 
ne rien statuer ou décider qui soit contraire à son intégrité. Et cela ils 
le doivent aux citoyens dont ils sont les chefs. Tous, en effet, nous som­
mes nés et élevés en vue d’un bien suprême et dernier auquel il faut tout 
rapporter, placé qu’ il est aux cieux, au delà de cette fragile et courte 
existence. Puisque c’est de cela que dépend la complète et parfaite fé­
licité des hommes, il est de l’intérêt suprême de chacun d’atteindre cet­
te fin. Comme donc la société civile a été établie pour l’utilité de tous, 
elle doit, en favorisant la prospérité publique, pourvoir au bien des ci­
toyens de façon non seulement à ne mettre aucun obstacle, m ais à a s ­
surer toutes les facilités possibles à la poursuite et à l’ acquisition de 
ce bien suprême et immuable auquel ils aspirent eux-mêmes. La pre­
mière de toutes consiste à faire respecter la sainte et inviolable obser­
vance de la religion, dont les devoirs unissent l’homme à Dieu.

L ’Eglise, gardienne de la vraie religion

Quant à décider quelle religion est la vraie, cela n’e st pas difficile 27 
à quiconque voudra en juger avec prudence et sincérité. En effet, des 
preuves très nombreuses et éclatantes, la vérité des prophéties, la mul­
titude des m iracles, la prodigieuse rapidité de la propagation de la foi, 
même parmi ses ennemis et en dépit des plus grands obstacles, le té­
moignage des martyrs et d’autres arguments semblables prouvent clai­
rement que la seule vraie religion est celle que Jésus-Christ a instituée 
lui-même et qu’il a donné mission à son Eglise de garder et de propager.

L ’E glise, vraie société avec une autorité émanant de Dieu et indépen­
dante du pouvoir civil

Car le F ils unique de Dieu a établi sur la terre une société qu’on ap- 28 
pelle l’Eglise, et il l’ a chargée de continuer à travers tous les âges la 
mission sublime et divine que lui-même avait reçue de son Père. "Com­
me mon Père m’a envoyé, moi je vous envoie. " 5) — "Voici que je suis 
avec vous jusqu’à la consommation des siècles. " 6) De même donc que 
Jésus-Christ est venu sur la terre afin que les hommes "eussent la vie 
et l’eussent plus abondamment"7), ainsi l’Eglise se propose comme fin

Léon XIII: Im m ortale Dei ( l .X I .  1885) XXI

5) Jn 20. 21
6) Mt 28, 20
7) Jn 10, 10
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sempiternam: ob eamque rem talis est natura sua, ut porrigat sese ad 
totius complexum gentis humanae, nullis nec locorum nec temporum li- 
mitibus cirucm scripta "Praedicate Evangelium omni creaturae" 8) . 
Tarn ingenti hominum multitudini Deus ipse magistratus assignavit, qui 
cum potestate praeessent: unumque omnium principem, et maximum cer- 
tissimumque veritatis magistrum esse voluit, cui claves regni coelorum 
commisit. "Tibi dabo claves regni caelorum"9 10) — "pasee agnos ... pasee 
oves": 10) "ego rogavi pro te, ut non deficiat tides tua"11). — Haec so- 
cietas, quamvis exhominibus constet, nonsecus ac civilis communitas, ta­
rnen propter finem sibi constitutum, atque instrumenta, quibus ad 
finem contendit, supematuralis est et spirituális : atque idcircodistinguitur 
ac difiért a societate civili: et, quod plurimum interest, societas est genere 
et iure perfecta, cum adiumenta ad incolumitatem actionemque suam neces- 
saria, volúntate beneficioque conditoris sui, omnia in se et per se ipsa possi- 
deat. Sicut finis, quo tendit Ecclesia, longe nobilissimus est, ita eius 
potestas est omnium praestantissim a, ñeque imperio civili potest 
haber i inferior, aut eidem esse ullo modo obnoxia. — Revera Iesus Christus 
Apostolis suius libera mandata dédit in sacra, adiuncta tum ferendarum 
legum veri nominis facúltate, turn gemina, quae hiñe consequitur, iudi- 
candi puniendique potestate. "Data est mihi omnis potestas in cáelo et in 
terra: euntes ergo docete omnes gentes . . .  docentes eos servare omnia 
quaecumque mandavi vo b is."12) Et alibi: "Si non audierit eos, die Ec- 
clesiae"13 14 15). Atque iterum: "In promptu habentes ulcisci omnem inobedi- 
entiam. " 1«) Rursus: "Durius agam secundum potestatem, quam Dominus 
dédit mihi in aedificationem et non in destructionem. " ls) Itaque dux ho- 
minibus esse ad caelestia, non civitas sed Ecclesia debet: eidemque hoc 
est munus assignatum a Deo, ut de iis quae religionem attingunt, 
videat ipsa et statuat: ut doceat omnes gentes: ut christiani nominis 
fines, quoad potest, late proférât; brevi, ut rem christianam libere expedite- 
que iudicio suo administret. — Hanc vero auctoritatem in se ipsa absolutam

8) Marc. XVI, 15.
9) Matth. XVI, 19.
10) loan. XXI, 16-17.
11) Luc. XXII, 32.
12) Matth. XXVIII, 18-19-20.
13) Matth. XVIII, 17.
14) II Cor. X, 6.
15) Ibid. XIII, 10.
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le salut étemel des âmes; et, dans ce but, telle est sa  constitution 
qu ’elle em brasse dans son extension l ’humanité tout entière et n’est c ir­
conscrite par aucune limite ni de temps, ni de lieu. "Prêchez l’Evangile 
à toute créature. " 8) A cette immense multitude d’hommes, Dieu lui- 
même a donné des chefs avec le pouvoir de les gouverner. A leur tête, 
il en a préposé un seul dont il a voulu faire le plus grand et le plus sûr 
maître de vérité, et à qui il a confié les clés du royaume des cieux. "Je  
te donnerai les clés du royaume des cieux. " 9) — "Pais mes agneaux.. .  
pais mes brebis. " 10 11) " J ’ai prié pour toi, afin que ta foi ne défaille 
pas. " “ ) — Bien que composée d’hommes comme la société civile, cette 
société de l’Eglise, soit pour la fin qui lui est assignée, soit pour les 
moyens qui lui servent à l’atteindre, est surnaturelle et spirituelle. Elle 
se distingue donc et diffère de la société civile. En outre, et ceci est de 
la plus grande importance, elle constitue une société juridiquement par­
faite dans son genre, parce que, de l’expresse volonté et par la grâce 
de son Fondateur, elle possède en soi et par elle-même toutes les re s­
sources qui sont nécessaires à son existence et à son action. Comme la 
fin à laquelle tend l’Eglise est de beaucoup la plus noble de toutes, de 
même son pouvoir l ’emporte sur tous les autres et ne peut en aucune fa­
çon être inférieur, ni assujetti au pouvoir civil. — En effet, Jésus-Christ 
a donné plein pouvoir à ses Apôtres dans la sphère des choses sacrées, 
en y joignant tant la faculté véritable de faire des lois que le double pou­
voir qui en découle de juger et de punir. "Toute puissance m’a été don­
née au ciel et sur la terre; allez donc; enseignez toutes les nations.. .  
apprenez-leur à observer tout ce que je vous ai prescrit. " 12) Et ailleurs: 
"S ’il ne les écoute pas, dites-le à l’Eglise. ” 13 14 15) Et encore: "Ayez soin 
de punir toute désobéissance. " ,4) De plus: " . . .  Afin de n’avoir pas, ar­
rivé chez vous, à user de sévérité, selon le pouvoir que le Seigneur m’a 
donné pour édifier et non pour détruire. " ls) C’est donc à l’Eglise, non 
à l’Etat, qu’il appartient de guider les hommes vers les choses célestes, 
et c’est à elle que Dieu a donné le mandat de connaître et de décider de 
tout ce qui touche à  la religion; d’enseigner toutes les nations, d’étendre 
aussi loin que possible les frontières du nom chrétien; bref, d’adminis­
trer librement et tout à sa  guise les intérêts chrétiens. — Cette auto­
rité, parfaite en soi et ne relevant que d’elle-même, depuis longtemps 
battue en brèche par une philosophie adulatrice des princes, l’Eglise n’a 
jam ais cessé ni de la revendiquer, ni de l’exercer publiquement. Les 
premiers de tous ses champions ont été les Apôtres, qui, empêchés par 
les princes de la Synagogue de répandre l’ Evangile, répondaient avec

8) Mc 16. 15
9) Mt 16, 19
10) Jn 21. 16-17
11) Le 17. 32
12) Mt 28, 18-20
13) Mt 18, 17
14) 2 Co 10, 6
15) 2 Co 13, 10
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planeque sui iuris, quae ab assentatrice principum philosophia iamdiu 
oppugnatur, Ecclesia sibi assere itemque publice exercere numquam de-, 
siit, primis omnium pro ea propugnantibus Apostolis, qui cum dissemi,- 
nare Evangelium a principibus Synagogae prohiberentur, constanter res- 
pondebant, "obedire oportet Deo magis, quam hominibus" >«). Eamdem 
sancti Ecclesiae Patres rationum momentis tueri pro opportunitate stu- 
duerunt: romanique Pontifices invicta animi Constantia adversus oppu- 
gnatores vindicare numquam praetermiserunt. Quin etiam et opinione 
et re eamdem probarunt ipsi principes rerumque publicarum gubema- 
tores, ut qui paciscendo, transigendis negotiis mittendis vicissimque 
accipiendis legatis, atque aliorum mutatione officiorum, agere cum Ecc­
lesia tamquam cum suprema potestate legitima consueverunt. — Neque 
profecto sine singulari providentis Dei consilio factum esse  censendum 
est, ut haec ipsa potestas principatu civili, velut optima libertatis suae 
tutela, muniretur.

29 Itaque Deus humani generis procurationem inter duas potestates
partitus est, scilicet ecclesiasticam et civilem, alteram quidem divinis, 
alteram humanis rebus praepositam. Utraque est in suo genere maxima: 
habet utraque certos, quibus contineatur, terminos, eosque sua cuiusque 
natura, caussaque proxima definitos; unde aliquis velut orbis eircum- 
scribitur, in quo sua cuiusque actio iure proprio versetur. Sed quia utri- 
usque Imperium est in eosdem, cum usuvenire possit, ut res una atque 
eadem, quamquam aliter atque aliter, sed tarnen eadem res ad utrius- 
que ius iudiciumque pertineat, debet providentissimus Deus, a quo sunt 
ambae constitutae, utriusque itinera recte atque ordine composuisse. 
"Quae autem sunt a Deo ordinatae su n t."16 17) Quod ni ita esset, funestarum 
saepe contentionum concertationumque caussae nascerentur; nec raro 
sollicitus animi, velut in via ancipiti haerere homo deberet, anxius quid 
facto opus esset, contraria iubentibus binis potestatibus, quarum recu- 
sare Imperium, salvo officio, non potest. Atqui maxime istud repugnat 
de sapientia cogitare et bonitate Dei, qui vel in rebus physicis, quam­
quam sunt longe inferioris ordinis, tarnen naturales v ires caussasque 
invicem conciliavit moderata ratione et quodam velut concentu mirabili, 
ita ut nulla earum impediat ceteras, cunctaeque simul illuc, quo mundus 
spectat, convenienter aptissimeque conspirent. — Itaque inter utramque

16) Act. V. 29.
17) Rom. XIII, 1.
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